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Résumé exécutif  
 

Les objectifs de développement du Projet d’accélération numérique pour Haïti consistent à 

élargir l’accès, à augmenter la qualité et à réduire le coût de l'Internet à haut débit et des services 

numériques et à jeter les bases d'un environnement propice à l'adoption de la technologie 

numérique. 

 

Le Projet d’accélération numérique pour Haïti est estimé à soixante (60) millions USD à la 

suite d’un accord de Don de l’Association Internationale de Développement (IDA). Il sera exécuté 

sur une durée de six (6) ans. Le projet est structuré autour de quatre (4) composantes. La 

composante 1 s’intitule « Environnement propice à l’infrastructure et aux services numériques ». 

Les activités de cette composante se concentrent sur (i) les politiques, stratégies, réglementations 

et catalyseurs de l'infrastructure et des services numériques ; (ii) le renforcement des compétences 

et des services numériques ; et (iii) les services numériques et entrepreneuriat. La composante 2 est 

« la connectivité à haut débit ». Elle se focalise sur (i) l’achat de services à large bande pour les 

principales institutions bénéficiaires ; et (ii) l’achat de services et d'équipements de connectivité 

pour les réseaux et services gouvernementaux. Quant aux deux dernières, la troisième est la 

« composante d'intervention d'urgence contingente (CERC) » et la quatrième ou composante 4 

portant sur la « gestion et mise en œuvre du projet ». 

 

  Les activités de la composante 2 du projet sont susceptibles de causer des impacts négatifs 

sur l’environnement et le cadre de vie des communautés bénéficiaires. La Constitution de mars 

1987 de la République d’Haïti, en son Article 253, définit l'environnement comme étant le cadre 

naturel de vie de la population, les pratiques susceptibles de perturber l'équilibre écologique sont 

formellement interdites. Le Décret du 12 octobre 2005 sur la gestion de l’environnement est 

l’instrument légal qui définit la politique nationale de gestion environnementale en Haïti. Parmi les 

dix (10) Normes Environnementales et Sociales (NES) du Cadre Environnemental et Social de la 

Banque mondiale, huit (8) normes sont applicables au Projet d’accélération numérique pour Haïti. 

Il s’agit donc de la n°1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ; 

la n°2 : Emploi et conditions de travail ; la n°3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention 

et gestion de la pollution ; n°4 : Santé et sécurité des populations ; n°5 Acquisition de terres, 

restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire ; n°6 Préservation de la biodiversité 

et gestion durable des ressources naturelles biologiques ; n°8 : Patrimoine culturel ; et n°10 

Mobilisation des parties prenantes et information.  

 

Le Projet d’accélération numérique pour Haïti est en phase de préparation et à ce stade les 

impacts environnementaux et sociaux des activités du projet ne sont pas connus avec précision. Le 

nombre, l’emplacement et le dimensionnement des tranchées et des tracés pour la pose de câble à 

fibres optiques et d’autres activités du projet ne sont pas encore identifiés. Les impacts potentiels 

positifs qui sont susceptibles de se produire pendant les travaux sont : 

- la valorisation de la main d’œuvre locale ;  

- les retombées économiques ;  
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- le renforcement de capacité technique des travailleurs.  

En termes d’impacts potentiels négatifs, des activités du projet Haïti numérique pourraient causer :  

- la perte de la biodiversité locale ; 

- l’ensablement des canaux de drainage et des cours d’eau ; 

- le risque de contamination des eaux et des sols ; 

- la dégradation de la qualité de l’air ; 

- les pressions sur les ressources naturelles ;  

- les nuisances sonores et vibratoires ; 

- les dégradations visuelles du paysage ; 

- les risques écologiques et sociaux liés aux matériaux dangereux et aux déchets ; 

- la pollution électromagnétique ;  

- l’interruption de l’eau, de courant électrique et services d’internet ; 

- l’endommagement des structures physiques et perte de terres et de moyens de subsistance ;  

- les restrictions d’accès aux institutions, aux commerces, aux résidences et au passage piéton 

et à la circulation des véhicules ;  

- les dangers pour la santé et la sécurité des travailleurs ;  

- les risques de santé et sécurité de la population ; et 

- les risques de déclenchement des conflits sociaux ; 

- le risque d’endommagement des patrimoines culturels et historiques. 

 

La liste des impacts potentiels identifiés ci-dessus n’est pas exhaustive. Une fois l’emplacement, 

la tranchée et le tracé pour les sous-projets sont identifiés, il est possible que d’autres impacts soient 

identifiés.  

 

L’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des Travaux Publics, Transports et 

Communications (MTPTC) fera le suivi de la mise en œuvre du projet d’accélération numérique 

pour Haïti, mais les travaux seront réalisés par les Opérateurs privés. Les Opérateurs doivent 

exécuter les travaux conformément aux dispositions du CGES, des PGES et l’éventuelle étude 

d’impact environnemental et social (ÉIES) du projet. Les « installations associées » qui seront 

financées par la Banque mondiale doivent appliquer les dispositions environnementales et sociales 

appropriées pour que les exigences permettent au projet d’atteindre des objectifs substantiellement 

cohérents avec les NES. 

 

L’UCE assurera la coordination de l’exécution technique et financière de ce projet. Elle 

dispose déjà d’une Cellule Environnementale et Sociale composée des spécialistes en 

environnement et en développement social ayant d’expériences avec de nombreux projets financés 

par la Banque mondiale en Haïti, ainsi qu’avec le nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) 

de la Banque mondiale. Les spécialistes de cette cellule auront pour mandat de surveiller en temps 

réel les impacts du projet et accompagner sans relâche les entreprises dans la mise en application 

des mesures d’atténuation proposées pour chaque activité impactant l’environnement et le cadre de 

vie de la population.  

 

  

Chaque entreprise doit fournir la documentation nécessaire à l’UCE pour prouver que son 

personnel est doté de la capacité technique appropriée pour reconnaître, analyser, évaluer et 
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atténuer les impacts négatifs directs, indirects, accumulatifs et résiduels pendant la mise en œuvre 

du projet Haïti numérique, et ainsi de pouvoir les dommages environnementaux et sociaux pendant 

et/ou à la fin des travaux. 

 

L’UCE est responsable de la bonne gestion, la coordination et le suivi des doléances émises 

par les citoyens concernant le Projet d’accélération numérique pour Haïti. Toute plainte enregistrée 

devra, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard sept (7) jours après la 

réception. Toutes les plaintes devront être enregistrées et les investigations y relatives 

documentées. Le registre des plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi-Évaluation que l’UCE 

soumettra à la Banque régulièrement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 

 

 

 Introduction 

 

Avec la pandémie COVID-19, le télétravail est devenu une nécessité pour maintenir la 

compétitivité des entreprises privées et institutions gouvernementales et internationales. Les achats 

en ligne ont augmenté de façon exponentielle. De nouvelles entreprises dans la vente en ligne ont 

pu voir le jour. Des formations scolaires et universitaires continuent grâce à la Visio conférence. 

Des échanges commerciaux et des conférences internationales sont effectués à travers la visio-

conférence également. Des médecins ont fait des échanges avec d’autres collègues du milieu 

médical via des plateformes internet. Des patients ont consulté leurs médecins via la Visio 

conférence. Des plateformes gouvernementales ont informé leurs populations de l’évolution de la 

pandémie et des comportements à tenir pour se protéger contre la COVID-19.  Les directives de 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ont pu être suivies grâce aux informations véhiculées 

sur l’internet. Des millions de familles sont restés connectés avec leurs proches grâce à l’internet 

pendant la crise sanitaire mondiale provoquée par la COVID-19. Finalement, des millions de vie 

ont pu être sauvés grâce à l’internet. Avec la COVID-19, un virage numérique se produit et 

certaines habitudes numériques commencent à incorporer dans le quotidien des gens. Avec ce 

changement de paradigme, il devient impératif de se disposer, aujourd’hui, des services d’accès 

Internet à large bande afin d’assouvir les demandes sociétales. 

 

Le Projet d’accélération numérique pour Haïti est arrivé au moment où le pays a grand 

besoin de renforcer son écosystème numérique. Haïti numérique est un projet du Gouvernement 

haïtien qui sera mise en œuvre par l’UCE/MTPTC grâce à un financement de la Banque mondiale. 

Le manque de connectivité dans les principaux ministères du pays, ainsi que dans les 

établissements d'enseignement et les hôpitaux haïtiens constituent un véritable défi pour le 

Gouvernement haïtien. Ce projet « Haïti numérique » vise à fournir une connectivité à haut débit 

aux établissements non connectés, notamment les écoles, les hôpitaux et les services 

gouvernementaux. Dans l'ensemble, le projet aidera à mettre en place les bases de l'économie 

numérique d'Haïti tout en augmentant la compétitivité du secteur privé, en contribuant au 

développement des villes et des zones éloignées/rurales, en créant de nouvelles opportunités 

d'emploi pour les jeunes et en aidant à remédier les vulnérabilités de la prestation de services 

d'urgence aux populations touchées par les catastrophes (ex. liées au changement climatique) et 

autres urgences (ex. réponse à la crise du COVID-19). Le projet sera réalisé pendant une période 

de six (6) ans et il est structuré autour des quatre (4) composantes suivantes : 

i. environnement propice à l’infrastructure et aux services numériques ; 

ii. connectivité à haut debit ;  

iii. réponse d'urgence contingente (CERC) ;  

iv. gestion et mise en œuvre du projet. 

 

Certaines activités de la composante 2 du Projet d’accélération numérique pour Haïti 

(l’excavation de la tranchée, la pose de câbles souterrains et aériens ; l’installation des antennes-

relais ; les travaux de réparation de routes dus au creusage de la tranchée et autres) pourraient 
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entrainer des impacts sur l’environnement et le milieu de vie qui sont encore mal connus au stade 

de préparation du projet. La préparation du présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

(CGES) a été requise afin d’assurer la viabilité environnementale et sociale du projet Haïti 

numérique.  

 

1.1 Objectifs du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 
 

D’après le CES, les objectifs visés par le Cadre de Gestion Environnementale  et Sociale 

(CGES) consistent à (i) examiner les risques et effets lorsqu’un projet se compose d’une série de 

sous-projets, et que ces risques et effets ne peuvent être identifiés tant que les détails de chaque 

sous-projet ne soient pas connus ; (ii) définir les principes, les règles, les directives et les 

procédures permettant d’évaluer les risques et effets environnementaux et sociaux ; (iii) proposer 

des mesures et des plans visant à réduire, atténuer et/ou compenser les risques et les impacts 

négatifs, des dispositions permettant d’estimer et de budgétiser le coût de ces mesures, et des 

informations sur l’agence ou les agences chargées de la gestion des risques et des impacts du 

projet, y compris leurs capacités correspondantes ; et enfin (iv) fournir des informations 

pertinentes sur la zone dans laquelle les sous-projets devraient être réalisés, ainsi que les 

vulnérabilités éventuelles de cette zone du point de vue environnemental et social; et sur les effets 

qui pourraient se produire et les mesures d’atténuation que l’on pourrait s’attendre à voir appliquer. 

 

 Le présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale est un manuel d’instruction, un 

ensemble de procédures pour prendre en compte toutes les questions environnementales et sociales 

pendant les activités de mise en œuvre de la composante 2 du projet Haïti numérique. Le CGES est 

conçu comme un mécanisme pour déterminer et évaluer des impacts environnementaux potentiels 

et sociaux des activités à financer par le projet. Il s’applique lorsque le nombre, l’emplacement, le 

dimensionnement et les impacts des sous-projets ne sont pas connus avec précision. Le CGES 

s’applique uniquement pour les petits investissements. Mais quand il s’agit d’un grand 

investissement, l’équipe du projet doit préparer une Étude d’Impact Environnemental et Social 

(EIES). Le CGES sert de guide à l’élaboration des Plans de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) des sous-projets. Il permet de préparer les sous-projets ; leur révision, approbation, mise 

en œuvre et supervision. Il prend en compte le criblage et les mesures appropriées pour répondre à 

toutes les questions environnementales et sociales du projet. 

  

1.2 Méthodologie 
 

Le présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale est préparé par l’Unité Centrale 

d’Exécution (UCE) du MTPTC, en conformité avec la législation environnementale nationale et 

les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale. Une revue de littérature 

a eu lieu pour collecter des données et informations pertinentes pour la préparation de ce document. 

De multiples réunions ont été déjà réalisées auprès de l’équipe de la Banque mondiale et du 

Gouvernement haïtien et des compagnies et fournisseurs d’internet pour la préparation de ce projet 

numérique. D’autres réunions se tiendront avec les différents acteurs. Pendant la pandémie, toutes 

les consultations et la mobilisation des parties prenantes seront menées conformément aux 

orientations provisoires énoncées dans la note technique de la BM sur les consultations et 

mobilisation des parties prenantes, comme décrit dans le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 
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(PMPP). La dernière réunion de consultation publique en lien à l’élaboration du présent CGES a 

été réalisée le mardi 21 juillet 2020 de 13 h à 14 h 30 h par visioconférence avec les parties 

prenantes concernées et les parties prenantes touchées par le projet afin de recueillir les attentes et 

préoccupation par rapport à la mise en œuvre du projet. Le rapport détaillé de cette consultation est 

fourni en annexe 1.  
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2. Projet d’accélération numérique pour Haïti 

Cette section présentera la description du projet ainsi que ses composantes. 

2.1 Description du projet 

  Le Projet d’accélération numérique pour Haïti se place dans la ligne droite du Cadre de 

partenariat-pays (CPF) de la Banque mondiale avec Haïti. En effet, il contribuera à élargir l'accès, 

à améliorer la qualité, réduire le coût de l'internet à haut débit et les services numériques, et jeter 

les bases d'un environnement propice à l'adoption des technologies numériques. 

  

  Les priorités en matière d'infrastructures numériques consistent à connecter les villes aux 

services à haut débit. Ces priorités ont été discutées avec le Gouvernement haïtien et divers acteurs 

privés et publics, qui ont identifié les villes où se concentre la majeure partie de la population 

haïtienne, comme l'un des domaines prioritaires pour améliorer l'accès aux services internet à large 

bande. Actuellement, ces villes sont reliées à la capitale Port-au-Prince par des liaisons terrestres 

(fibres souterraines et aériennes, et micro-ondes). La capitale est le centre de la prestation de 

services des réseaux et c'est là que sont concentrés les câbles reliant Haïti au réseau internet 

mondial. Cependant, cette infrastructure est faible et sujette à des coupures récurrentes et au 

vandalisme. En plus, son entretien est très coûteux. 

 

  Les composantes et activités du projet visent à (i) développer les fondements de 

l'environnement juridique et réglementaire de l'économie numérique en Haïti; (ii) stimuler la 

demande de services numériques par la formation aux compétences numériques et le renforcement 

des capacités; (iii) fournir une connectivité à large bande aux écoles, aux hôpitaux, aux centres 

communautaires et aux points d'accès publics sans fil (Wifi) à travers le pays; et iv) fournir une 

connectivité et des services sécurisés aux institutions gouvernementales.  

 

L’aspect du genre sera fortement valorisé par le projet Haïti numérique. Le Ministère à la 

Condition féminine et aux Droits des femmes sera parmi les ministères bénéficiaires du projet.  Le 

projet prendra en compte l’inclusion numérique des personnes handicapées. Ce qui permettra au 

Bureau du Secrétaire d'État à l'Intégration des Personnes Handicapées (BSEIPH) de bénéficier du 

renforcement de capacité et d’équipements de connectivité. 

 

2.2 Composantes du Projet d’accélération numérique pour Haïti  
 

  Le Projet d’accélération numérique pour Haïti est estimé à soixante (60) millions USD et il 

sera exécuté pendant une durée de six (6) ans.  Le tableau ci-après présente les quatre (4) 

composantes du projet. 
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Tableau 1:  Les composantes du projet  
N° Composantes Sous-composantes 

1 

Environnement propice à 

l’infrastructure et aux services 

numériques 

Sous-composante 1.1: Politiques, stratégies, réglementations et 

catalyseurs de l'infrastructure et des services numériques 

Sous-composante 1.2: Renforcement des compétences et des 

services numériques 

Sous-composante 1.3: Services numériques et entrepreneuriat 

2 Connectivité à haut débit   

Sous-composante 2.1: Achat de services à large bande pour les 

principales institutions bénéficiaires 

Sous-composante 2.2: Fourniture d’équipements et de services de 

connectivité pour les réseaux et services gouvernementaux 

3 
Réponse d'urgence contingente 

(CERC) 
 

4 
Gestion et mise en œuvre du 

projet  
 

 

Composante 1 : Environnement propice à l'infrastructure et aux services numériques (15 

millions de dollars). 

a) Sous-composante 1.1: Politiques, stratégies, réglementations et catalyseurs de 

l'infrastructure et des services numériques (7 millions de dollars) : cette sous-composante 

comprend un soutien au CONATEL, au ministère compétent MTPTC et à d'autres parties 

prenantes clés pour l'élaboration de stratégies et d'études, le renforcement de leurs capacités 

techniques et l'achat d'équipement. Ces activités renforceront la capacité du Ministère pour 

élaborer des stratégies sectorielles et suivre leur mise en œuvre. Elles permettent   d’accroître 

les la capacité CONATEL pour réglementer, superviser les développements dans le secteur, et, 

soutenir à la fois le suivi de la mise en œuvre du projet. Ces mesures sont particulièrement 

importantes dans le contexte de catastrophes et d'autres situations d'urgence, comme la 

pandémie de COVID-19, et devraient contribuer à consolider la résilience des réseaux, réduire 

les coûts d'exploitation des opérateurs et accroître la concurrence. Les activités spécifiques 

comprendront : 

i. Économie numérique : Mener une évaluation de l'économie numérique avec des 

recommandations politiques et une feuille de route pour les 5 principaux piliers 

(infrastructure numérique, finance, entrepreneuriat, plateformes et compétences), vers 

une stratégie d'économie numérique pour Haïti. 

ii. Cybersécurité : examen et mise à jour de la politique, de la législation, de la 

réglementation et des dispositions institutionnelles nationales en matière de 

cybersécurité et de cybercriminalité, et soutien à l'élaboration d'une stratégie nationale 

de cybersécurité. Mise en place d'une équipe d'intervention en cas d'urgence 

informatique (CERT pour Computer Emergency Response Team) pour sécuriser les 

transactions numériques. Cela s'accompagnera d'un renforcement des capacités des 

cyber-professionnels du gouvernement et mènera des campagnes de cyber-

sensibilisation auprès des fonctionnaires et du grand public. 

iii. Gouvernance des données : examen et mise à jour de l'environnement de gouvernance 

des données, y compris l'infrastructure des données, les lois sur la confidentialité et la 

cybersécurité des données, les dispositions réglementaires et institutionnelles et les 

données ouvertes. 
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iv. Appui à la gestion des risques climatiques, de catastrophe et des systèmes SIG : 

revue et mise à jour de la stratégie et des dispositifs institutionnels de DRM en Haïti et 

renforcement des capacités institutionnelles de différents acteurs tels que le Ministère 

de l'Intérieur et des Collectivités Territoriales (MICT), le Conseil National des 

Télécommunications (CONATEL), le Centre National d'Information Géospatiales 

(CNIGES) et  l’Institut Haïtien de Statistique et d'Informatique (IHSI) pour mettre en 

œuvre efficacement la stratégie. Cela s'accompagnera du développement d'un Système 

d'Information Géographique (SIG) pour enregistrer toutes les bases de données 

existantes qui seront gérées par le CNIGS. 

v. Réglementation des télécommunications et du haut débit : soutenir le régulateur 

dans la refonte de l'environnement juridique et réglementaire pour le développement de 

l'infrastructure et des services. Cela comprendra une analyse des lacunes dans les 

infrastructures, soutiendra l'élaboration et la mise en œuvre de réglementations sur la 

concurrence en gros, une étude sur le partage des infrastructures, et l'acquisition et la 

formation pour la gestion du spectre des fréquences et les systèmes de qualité de service. 

Enfin, cette activité soutiendra également le développement d'un plan d'urgence des 

télécommunications pour accompagner le CONATEL dans le renforcement de la 

résilience des réseaux en cas de catastrophes naturelles. 

 

b) Sous-composante 1.2: Renforcement des compétences et des services numériques (4 

millions de dollars) : pour stimuler l'utilisation et l'adoption des réseaux et des services 

numériques, le projet financera des projets de capacités numériques adaptés aux besoins de 

divers groupes de bénéficiaires. Les compétences numériques sont essentielles dans toute 

économie moderne, de l'alphabétisation numérique de base pour garantir que tout le monde 

peut participer à l'économie numérique, aux compétences techniques plus avancées nécessaires 

aux opportunités d'emploi dans les entreprises numériques. Le développement des compétences 

numériques de la population est une étape critique vers la mise en ligne des fonctions de base 

et la minimisation des perturbations des services d'éducation et de santé en cas de chocs 

externes tels que les catastrophes naturelles ou la pandémie de COVID-19. Les formations 

seront dispensées dans les 10 départements (couvrant toutes les régions d'Haïti) et pour les 

femmes et les hommes, avec un équilibre entre inclusivité et besoins. Cette activité sera mise 

en œuvre en collaboration avec des partenaires locaux tels que les universités, les incubateurs 

technologiques, les opérateurs de télécommunications et les administrations locaux pour : 1) 

s'assurer que les formations correspondent à la demande nécessaire du marché ; 2) employer 

autant de formateurs locaux que possible, et 3) équiper les installations locales des équipements 

TIC nécessaires pour les formations afin de mutualiser l'utilisation à d'autres fins. Les activités 

spécifiques comprendront : 

i. le cadre national et le plan d'action pour les compétences numériques : Il s'agit 

d'une étude préliminaire visant à évaluer les besoins en différents niveaux de formations 

en compétences numériques pour différents groupes de bénéficiaires. Cela comportera 

une évaluation pour identifier les compétences techniques en demande sur le marché du 

travail à distance local et mondial et un plan d'action pour la fourniture des compétences 

numériques dans le cadre de ce projet. 

ii. les projets de capacités numériques: offre directe de formation à: i) la population 

générale sur les compétences numériques de base autour des points d'accès Wi-Fi 
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publics qui seront connectés à Internet haute vitesse dans le cadre du deuxième volet du 

projet ; ii) les employés du secteur public ayant des compétences de base avancées pour 

communiquer avec le gouvernement central et effectuer une analyse de base des 

données; et iii) aux travailleurs de la santé et de l'éducation, en particulier dans le 

contexte de l'épidémie de COVID-19 et des futures urgences sanitaires potentielles, et 

de l'utilisation des applications numériques pour faciliter l'échange d'informations et 

minimiser les perturbations des services d'éducation et de santé. 

 

c) Sous-composante 1.3: Services numériques et entrepreneuriat (4 millions de dollars) : 

Cette sous-composante vise à stimuler le développement et l'utilisation des technologies 

numériques et des TIC par les secteurs formel et informel et les petites et moyennes entreprises 

(PME) à travers le pays. Il vise à soutenir le développement de services numériques pilotes 

dans des secteurs clés et autour des zones géographiques couvertes par les activités de 

compétences numériques et d'infrastructures numériques soutenues dans le cadre de ce projet. 

Les activités spécifiques comprendront : 

i. Développement de l'écosystème de données : cela renforcera la capacité du 

gouvernement à exploiter la puissance des données, en créant un écosystème de données 

plus dynamique et robuste dans le secteur public, qui peut à son tour engendrer 

l'innovation dans le secteur privé. Cette activité aidera un ou plusieurs ministères et 

organismes gouvernementaux à adopter des cadres de politique des données (collecte, 

protection, agrégation et analyse) pour permettre le déploiement de données essentielles 

à la mission dans l'immédiat à court terme ; 

ii. Analyse des mégadonnées pour lutter contre COVID-19 : les volumes importants 

de données collectées par les prestataires de soins de santé lorsqu'ils testent, traitent et 

signalent les patients COVID-19 et les événements de la pandémie, combinés à d'autres 

ensembles de données pertinents qui existent déjà dans le public et le privé domaines, 

présentent un ensemble puissant d'outils qui peuvent fournir des informations urgentes 

sur la lutte contre la pandémie. Cette activité comprendra l'agrégation, l'hébergement et 

l'analyse des mégadonnées (y compris les données CDR des opérateurs anonymisés) ; 

iii. Développement de plates-formes et de services pour la santé, la finance numérique et 

l'éducation pour accélérer l'adoption des technologies numériques dans les secteurs 

prioritaires et dans le cadre de la prévention et de la maîtrise des chocs exogènes tels 

que COVID-19, notamment. 

iv. Fournir des services de formation et de conseil aux entreprises à des PME 

sélectionnées, des incubateurs technologiques et des espaces de collaboration afin de 

promouvoir la technologie numérique et les investissements marketing. 

 

Composante 2 : connectivité à haut débit (42 millions de dollars) : 

a) Sous-composante 2.1: Achat de services à large bande pour les principales institutions 

bénéficiaires (32 millions) : cette sous-composante augmentera la couverture et l'utilisation de 

services Internet abordables et de bonne qualité. L'infrastructure existante (fibre, sans fil et 

mobile) couvre un bon pourcentage de la population, mais l'utilisation est bien inférieure à ce 

que les réseaux offrent actuellement (pour rappel : 60% de la population est couverte par les 

réseaux 3G mais seulement 20% de la population utilisent des services mobiles à large bande). 

Pendant la préparation du projet, les études ont montré que la principale contrainte pour 
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l'utilisation des services à large bande est la capacité des personnes, des entreprises et du 

gouvernement à payer les abonnements à large bande de façon permanente. Cette sous-

composante financera la connectivité à large bande qui sera fournie par les opérateurs de 

télécommunications et les fournisseurs de services Internet aux institutions d'accueil et aux 

bénéficiaires pour une période de 10 ans. Description de l’activité : 

i. bénéficiaires : les principaux bénéficiaires sont répartis sur l'ensemble du territoire, 

couvrant un mélange de villes côtières et de zones rurales et d'institutions cibles 

spécifiques qui bénéficieront du haut débit, notamment des écoles, des hôpitaux, 

des centres communautaires, des institutions de protection civile et des 

municipalités. Près de 1000 sites prioritaires ont été identifiés dans les 10 

départements du pays et 155 points d’accès Wi-Fi (hotspots Wi-Fi) pour fournir une 

connectivité Internet haut débit utilisant la technologie la plus optimale. Les 

services achetés via cette composante auront des accords de niveau de service 

spécifiques pour garantir que les hôtes / bénéficiaires disposent d'une bande 

passante et d'une qualité de service suffisantes ; 

ii. maximiser les financements pour le développement (MFD) : environ 80% des 

sites identifiés sont couverts par les réseaux existants. Par conséquent, les opérateurs 

devront investir pour étendre les réseaux et mettre à niveau la capacité ou la 

technologie pour respecter les accords d'achat de bande passante pour environ 20% 

des 1000 sites identifiés. L'investissement privé estimé sera d'environ 16 millions 

de dollars. Cette méthode encourage et optimise les investissements du secteur 

privé. Il s'agit d'une approche qui vise à maximiser le financement du 

développement (MFD) et à stimuler la participation du secteur privé et la 

collaboration public-privé. 

iii. couverture : Les hotspots Wi-Fi publics couvriront environ 20% de la population 

générale et l'ensemble du projet augmentera la couverture des réseaux à environ 

95% de la population. La pénétration du haut débit augmentera également en 

conséquence. 

iv. résilience : une meilleure couverture à large bande et une résilience améliorée de la 

connectivité seront également mises à profit pour développer des systèmes d'alerte 

précoce pour répondre aux catastrophes naturelles liées au climat. 

v. passation des marchés : La conception du processus d'appel d'offres et la 

documentation pour l'acquisition de la capacité pour les sites identifiés 

comprendront des mécanismes et des outils pour inciter les opérateurs à maximiser 

leurs investissements, accroître la concurrence sur le marché et offrir au 

gouvernement la possibilité d'examiner les conditions du contrat en cas de 

changement des conditions du marché. 

vi. agrégation de la demande : l'agrégation de la demande totale du Gouvernement 

pour les services à large bande – message vocal, données et vidéo et sécurité, en un 

ou plusieurs contrats de fournisseur administrés centralement réduit 

considérablement les dépenses mensuelles actuelles en télécommunications, tandis 

que la qualité et la bande passante sont considérablement augmentées. 

vii. suivi : Le projet financera les services d'une société indépendante de supervision et 

de surveillance des TIC en collaboration avec CONATEL, le MTPTC et l’UCE pour 
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certifier que les soumissionnaires retenus ont respecté leurs accords de niveau de 

service et respectent les normes de qualité et de technologie. 

 

b) Sous-composante 2.2: fourniture d'équipements et de services de connectivité pour les 

réseaux et services gouvernementaux (10 millions) : Le projet financera le développement 

de réseaux et services gouvernementaux de base pour améliorer l'efficacité de la prestation de 

services et commencer la modernisation du Gouvernement d'Haïti. Ces solutions amélioreront 

non seulement l'efficacité énergétique, mais minimiseront également l'impact et augmenteront 

la vitesse de récupération après les événements climatiques. L'utilisation accrue des services 

numériques et des plateformes numériques entraînera également une diminution de la demande 

de transport, d'électricité et de documentation sur papier, réduisant ainsi l'empreinte carbone. 

Les activités spécifiques comprendront : 

i. achat de capacités pour les institutions gouvernementales et les administrations 

locales pour une période de 10 ans, suivant le même format et la même conception 

que la sous-composante 2.1 ; 

ii. achat de services pour connecter et entretenir un réseau étendu du gouvernement 

(GWAN pour Government Wide Area Network), qui interconnectera les bâtiments 

et les institutions du gouvernement à travers le pays. Le projet fournira également 

des équipements aux utilisateurs finaux en cas de besoin et complétera par des 

sources d'énergie de base si les locaux n'ont pas de source d'énergie pour faire 

fonctionner les équipements informatiques. L'opération GWAN et le support 

technique aux utilisateurs seront sous-traités avec le secteur privé dans le cadre d'un 

contrat de service pluriannuel renouvelable ; 

iii. mise en place d'un nouveau système d'adresse e-mail « .gov » et migration du nom 

de domaine «.ht ». 

 

Composante 3 : Réponse d'urgence contingente (CERC) (0 million de dollars) : Il s'agit d'une 

composante d'urgence pour anticiper les besoins en cas de catastrophes naturelles liées au climat 

et d'urgences de santé publique. Dans le contexte d'une pandémie de COVID-19 en évolution 

rapide, une CERC est ajoutée à la structure du projet pour permettre le décaissement rapide des 

soldes non engagés comme mesure de réponse à la crise pour cette urgence ou pour toute future. 

La composante sera déclenchée et décaissée conformément à un plan d’action d’urgence préparé 

par le gouvernement et aux modalités de mise en œuvre de la CERC. L’annexe 7 du CGES présente 

donc la liste positive des activités qui pourrait être financée par la composante CERC.   

 

Composante 4 : Gestion et mise en œuvre du projet (3 millions de dollars). Cette composante 

fournira un soutien à l’unité d'exécution du projet et fiduciaire pour la gestion et la mise en œuvre 

des activités associées au projet. Le projet sera mis en œuvre par le Ministère en charge des 

Télécommunications et des Transports (MTPTC) via l’Unité Centrale d’Exécution en charge de la 

mise en œuvre de plusieurs projets financés par la Banque mondiale, l'UCE (Unité Centrale 

d'Exécution de Projets). 

 

 



18 

 

 

3. Situation géographique et biophysique de la zone d’intervention  
 

3.1 Aspect géographique et physique d’Haïti  
 

La République d’Haïti est localisée entre les coordonnées géographiques 18˚ et 19˚ de 

latitude Nord et 68˚ et 75˚ de longitude Ouest. Elle est limitée à l’Ouest par Cuba (90 km) et par la 

Jamaïque (190 km) et à l’Est par la République Dominicaine avec près de 386 km de frontière 

(Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI), 2015). Le territoire de la République 

d’Haïti comprend la partie occidentale de l’île d’Hispaniola ainsi que les îles adjacentes telles que 

la Gonâve, la Tortue, l’île à Vache, les Cayemittes, la Navase, la Grande Caye et les autres îles de 

la mer territoriale (Gouvernement d'Haiti, 1987). Haïti possède une mer territoriale de plus de 

30,000 km2, avec plus de 1,500 km de côtes. Le territoire terrestre d’Haïti s’étend sur une superficie 

de 27,750 km2 avec une densité démographique moyenne de 411 hab./km2 (Institut Haïtien de 

Statistique et d’Informatique (IHSI), 2018). 

  

Le pays est donc constitué de plaines côtières assez étroites encaissées entre les chaînes de 

montagnes escarpées et la côte (Organisation des Nations unies pour l'éducation, 1998). 75% de 

montagnes du pays allant de 300 m jusqu’à environ 3000 m d’altitude. Le plus haut sommet, Morne 

de la Selle, monte à une élévation de 2,680 mètres (8,790 pieds). Deux saisons se distinguent en 

Haïti : une saison très chaude, de mars à novembre culminant en juillet-août et une saison moins 

chaude entre décembre et février. La température moyenne annuelle d’Haïti varie entre 12,5°C à 

Seguin, 1,680 m dans le Massif de la Selle, et 28,2°C aux Gonaïves dans le département de 

l’Artibonite ; mais, dans la plupart des stations pluviométriques, elle oscille entre 24° et 27°C. La 

pluviométrie moyenne annuelle pondérée est de 1,300 millimètres (allant de 400 à 3,000 

millimètres). Le pays contient 30 bassins hydrographiques (Ministère de l'Agriculture, 2017; 

Ministère des Travaux Publics, 2017). Ces réserves d’eau constituent des zones de recharge des 

nappes phréatiques.  Le territoire d’Haïti est composé de roches calcaires et basaltiques avec des 

reliefs très accidentés.  

 

3.2 Un survol de la biodiversité haïtienne 
  

 (Ministère de l'Agriculture, 2017; Ministère de l’Agriculture, 2017)La flore haïtienne renferme plus de 

5,000 plantes vasculaires dont 37% sont endémiques, approximativement 300 espèces de 

rubiacées, 300 espèces d’orchidées, 330 espèces d’astéracées, 300 espèces de graminées et 3 

espèces de conifères. Quant à la faune, elle contient plus de 2000 espèces de vertébrés dont 75% 

sont considérées comme endémiques. Il y existe 54 espèces de grenouilles endémiques, 212 

espèces de mollusques et 2 espèces de mammifères terrestres endémiques. Au Parc Macaya, il 

existe 134 espèces d’oiseaux sur un total de 220 espèces inventoriés en Haïti. Sur les 220 espèces 

d’oiseaux, 75 y résident dont 21 sont endémiques(Ministère de l'Agriculture, 2017). Les 

écosystèmes marins haïtiens se composent des récifs coralliens, des herbiers de phanérogames 

benthiques et des mangroves. Les récifs coralliens sont peu représentés et les deux principales 

espèces recensées en Haïti sont Milliporina et Scleractinia (Saffache, 2006). Comparativement 

aux récifs coralliens, les herbiers de phanérogames sont mieux peuplés (Organisation des Nations 
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unies pour l'éducation, 1998). Quant aux mangroves, elles occupent une superficie de 225 km2 et 

des centaines d'espèces d'oiseaux domestiques et migrateurs, reptiles, poissons, mollusques, 

crustacés et mammifères y abritent.  Les mangroves filtrent les eaux et favorisent la photosynthèse 

et le développement des récifs coralliens et des herbiers (Inter-American Development Bank 

(IADB), 2018).  

 

Trente un (31) Zones Clés de la Biodiversité (Key biodiversity areas, KBA) ont été 

répertoriées en Haïti dont 14 font partie de la biodiversité marine et côtière, couvrant une superficie 

de 9,340 km2, environ un tiers de la superficie terrestre du pays (Gouvernement de la République 

d’Haïti, 2016; United Nations Development Projet (UNDP), 2015). Le massif de la Hotte au sud-

ouest d’Haïti est l’un des sites mondiaux les plus importants pour la conservation des amphibiens. 

Il existe 18 espèces en danger critique d’extinction présentes dans la zone clé pour la biodiversité 

du massif de la Hotte à cause d’une  perte de 99% de la couverture forestière originale d’Haïti   

(Critical Ecosystem Partnership Fund (CEPF), 2010). La figure 1 montre l’emplacement des 31 

zones clés de la biodiversité identifiées en Haïti.  

 

Figure 1: Distribution de l'ensemble des 31 zones clés de la biodiversité en Haïti 

 
Source :(Gouvernement de la République d’Haïti, 2016)  

 
 

3.3 Réseau routier haïtien  
 

D’après la dernière estimation de l’IHSI (2018), la population d’Haïti s’élève à 11,411,527 

habitants dont 50.41% de femmes et 49.59% d’hommes. Le pays est reparti en dix (10) 

départements géographiques, quarante et deux (42) arrondissements, cent quarante (140) 

communes, soixante-quatre (64) quartiers et cinq cent soixante-dix (570) sections communales 

(Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI), 2015).  Le Projet d’accélération numérique 

pour Haïti couvrira les dix (10) départements géographiques du pays. Le pays contient 1,962 

kilomètres de routes nationales et 1,657 kilomètres de routes départementales (Unité Centrale 

d'Exécution (UCE), 2012). La liste et le kilométrage de routes nationales et départementales sont 

en annexe du CGES (Annexe 6). Le tracé au bord de la route suivra d’un département à l’autre. Le 
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réseau routier haïtien comprend les routes nationales, départementales et locales. Le figure 3 

montre le réseau routier national. Les types de véhicules motorisés rencontrés fréquemment sur les 

routes nationales, départementales et locales sont des camions, des autobus, des tap-taps, des 

voitures, des motocyclettes, entre autres pour assurer la mobilité de la population haïtienne et des 

marchandises d’une ville à l’autre et d’un département à l’autre.  

 

 Figure 2: Le réseau routier national 

 
Source : (Comité Interministériel d'Aménagement du Territoire (CIAT), 2010) 
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4. Cadre juridique réglementaire et institutionnel d’Haïti 
 

La Constitution de mars 1987, en son Article 253, définit l'environnement comme étant le 

cadre naturel de vie de la population, les pratiques susceptibles de perturber l'équilibre écologique 

sont formellement interdites. Les ministères les plus engagés dans les questions environnementales 

et sociales en Haïti demeurent le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du 

Développement Rural (MARNDR), le Ministère de l'Environnement (MDE), le Ministère de la 

Culture et de la Communication (MCC), le Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des 

Femmes (MCFDF), le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), le Ministère de 

l’Économie et des Finances (MEF), le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), le 

Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire (CIAT), et le Ministère de l'Intérieur et des 

Collectivités Territoriales (MICT). Il y a le Bureau National des Évaluations Environnementales 

(BNEE) qui a été créé par le décret du 12 octobre 2005 sous le contrôle du Ministère de 

l’environnement ayant pour mission de développer et mettre en place le Système national 

d’évaluations environnementales, consacré au processus d’évaluation environnementale des 

politiques, plans, projets et projets. 

 

  Le Décret du 12 octobre 20051  portant sur la gestion de l’environnement et de Régulation 

de la Conduite des Citoyens et Citoyennes pour le Développement Durable est l’instrument légal 

de gestion de l’environnement qui définit la politique nationale de gestion environnementale en 

Haïti. 

 

Article 56. 

Les politiques, plans, projets, projets ou activités susceptibles d'avoir un impact sur 

l’environnement doivent obligatoirement faire l'objet d'une évaluation environnementale à charge de 

l’institution concernée. Le processus d’évaluation environnementale couvre l’étude d’impact environ-

nemental (EIE), la déclaration d’impact environnemental, le permis environnemental et les audits 

environnementaux. 

 

Article 57. 

La liste des projets et activités devant faire l'objet d'évaluation environnementale ainsi que les 

normes et procédures relatives à la mise en route des Études d'Impact Environnemental (EIE) sont 

établies par voie réglementaire à la charge du Ministère de l'Environnement. 

 

Article 61. 

Le Ministère de l’Environnement réalisera, en temps opportun, des audits environnementaux 

afin de s’assurer que les fins pour lesquelles les non-objections environnementales ont été accordées 

et respectées. Il publiera périodiquement la liste des non-objections accordées et refusées et celle des 

personnes privées et morales qui ont été sanctionnées par voie administrative ou judiciaire.  

Lois, décrets, arrêtés en matière de gestion des déchets en Haïti  

 
1 Le décret sur la gestion de l’environnement du 12 Octobre n’a jamais été ratifié par le parlement haïtien. Il est l’unique 

décret du pays en matière d’évaluation environnementale et est cité dans les documents de projets nécessitant une 

évaluation environnementale. 
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- Arrêté du 12 avril 1919 sur les règlements sanitaires 

- Décret du 3 Mars 1981 sur le Service Métropolitain de Collecte de Résidus Solides (SMCRS) 

- Décret du 3 mars 1981 créant une loi-cadre régissant la gestion et l’élimination des déchets et 

prévoyant en même temps les sanctions appropriées 

- Arrêté Présidentiel du 21 Avril 1983 sur la Décharge de Truitier 

- Arrêté présidentiel du 21 avril 1983 délimitant la zone d'intervention du SMCRS 

- Loi N XV du Code rural François Duvalier sur l’hygiène rural 

- Arrêté présidentiel 9 août 2012  

- Loi du 21 septembre 2017 portant création, organisation et fonctionnement du service national 

de gestion des résidus solides (SNGRS) 

 

La propriété   

L’article 36 de la constitution de 1987 stipule que la propriété privée est reconnue et 

garantie. La loi en détermine les modalités d'acquisition, de jouissance ainsi que les limites. Vient 

ensuite l’article 36.1 qui explique que l'expropriation pour cause d'utilité publique peut avoir lieu 

moyennant le paiement ou la consignation ordonnée par justice aux ordres de qui de droit, d'une 

juste et préalable indemnité fixée à dire d'expert. Si le projet initial est abandonné, l'expropriation 

est annulée et l'immeuble ne pouvant être l'objet d'aucune autre spéculation, doit être restitué à son 

propriétaire originaire, sans aucun remboursement. Le droit de propriété, d’après l’article 36.5 ne 

s'étend pas au littoral, aux sources, rivières, cours d'eau, mines et carrières. Ils font partie du 

domaine public de l'État. 

 

Le Code du Travail 

  Le Code du Travail de Mars 1984, objet d’une révision en 2003, a rendu la législation de la 

République conforme aux normes établies par l’Organisation Internationale du Travail (OIT). La 

conformité aux directives de l'OIT était une condition préalable à la certification en vertu de 

l'Initiative du Bassin des Caraïbes (CBI), édicté par le Congrès des Etats-Unis en 1983.  

 

Le cadre juridique international 

  Les conventions internationales sur l’environnement signées et ratifiées par Haïti tournent 

autour d’une cinquantaine. Parmi les actuelles, les plus importantes sont les suivantes : 

- convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer ; 

- convention sur la diversité biologique en 1992 ; 

- convention Cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques en 1994 ; 

- convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification en 1995. 

 

  Certaines conventions n’ont pas encore été ratifiées, notamment2: la Convention de 

Carthagène (sur la protection et la mise en valeur de l’environnement marin de la Grande Caraïbe), 

MARPOL (Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires), la 

Convention de Bâle sur l’interdiction des mouvements et des rejets transfrontaliers de déchets 

dangereux, et la Convention sur le commerce international des espèces de la faune et de la flore 

sauvages menacées d’extinction. 

 

2 http://www.unesco.org/csi/pub/papers/papf24.htm 
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5. Portée du Cadre environnemental et social et présentation des 

normes environnementales et sociales   
 

Cette section décrira la portée du Cadre environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale et ses normes environnementales et sociales. 

 

5.1 Portée du Cadre environnemental et social (CES) 
 

En août 2016, la Banque mondiale a adopté le Cadre environnemental et social (CES) pour 

substituer les politiques opérationnelles de sauvegarde de la Banque mondiale. Le CES est donc 

entré en vigueur le 1er octobre 2018. Le CES de la Banque mondiale décrit l’engagement de la 

Banque à promouvoir le développement durable à travers une politique et un ensemble de normes 

environnementales et sociales (NES) conçues pour appuyer les projets des pays emprunteurs dans 

le but de mettre fin à l’extrême pauvreté et de promouvoir une prospérité partagée. Les NES 

s’appliquent à tous les projets appuyés par la Banque mondiale au moyen d’un financement de 

projets d’investissement. La Banque mondiale ne financera que des projets qui s’inscrivent dans le 

cadre de ses statuts et s’y conforment, et qui devraient satisfaire aux exigences des NES d’une 

manière et dans des délais jugés acceptables par la Banque. Le CES de la Banque mondiale est 

systématique, moderne et harmonisé. Comme l’objectif général du CES est de protéger les 

personnes et l’environnement dans le cadre des projets d’investissement, il prend en compte des 

enjeux actuels tels que : changement climatique, parité hommes-femmes, non-discrimination et 

handicap. Il permet une gestion adaptive des risques et effets du projet et intègre des dimensions à 

la fois environnementales et sociales dans l’ensemble des 10 Normes.  

Par ailleurs, le CES de la Banque couvre également les « installations associés ». Le terme 

« installations associées » désigne des installations ou des activités qui ne sont pas financées dans 

le cadre du projet, mais qui, selon la Banque, répondent aux critères suivants : a) associées 

directement et étroitement au projet ; b) réalisées ou doivent être réalisées en même temps que le 

projet ; et c) nécessaires pour la viabilité du projet et n’auraient pas été construites, agrandies ou 

réalisées si le projet n’avait pas existé. Pour être considérées comme des installations associées, les 

installations ou les activités concernées doivent répondre à tous ces trois critères. 

 

5.2 Présentation des normes environnementales et sociales  
 

Les dix (10) Normes Environnementales et Sociales (NES) définissent les obligations 

auxquelles l’Emprunteur et le projet devront se conformer tout au long du cycle de vie du projet. 

Parmi les dix (10) NES, huit (8) sont applicables au Projet d’accélération numérique pour Haïti. Le 

tableau 2 présente les huit (8) NES applicables et les deux normes qui ne sont pas applicables au 

projet Haïti numérique.  
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Tableau 2: Normes Environnementales et Sociales applicables au projet   

# Normes Environnementale et Sociale (NES) 

Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale 

NES DESCRIPTION Applicable 

n°1 Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux Oui 

n°2 Emploi et conditions de travail Oui 

n°3 Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution Oui 

n°4 Santé et sécurité des populations Oui 

n°5 Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire Oui 

n°6 Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques Oui 

n°7 Peuples autochtones/Communautés locales traditionnelles d’Afrique subsaharienne 

historiquement défavorisées 

Non 

n°8 Patrimoine culturel Oui 

n°9 Intermédiaires financiers Non 

n°10 Mobilisation des parties prenantes et information Oui 

 

  Le tableau 3 décrit les huit (8) normes environnementales et sociales applicables du Cadre 

Environnemental et Social en fonction des caractéristiques des activités du projet Haïti numérique.  

 
Tableau 3 : Normes environnementales et Sociales applicables au projet  

Intitulé de la Norme 
Aspects environnementaux 

et/ou sociaux couverts 

Applicabilité 

au projet  
Commentaires 

NES n°1, Évaluation 

et gestion des risques 

et effets 

environnementaux et 

sociaux 

La NES n°1 énonce les 

responsabilités de l'Emprunteur 

pour évaluer, gérer et surveiller 

les risques et les impacts 

environnementaux et sociaux 

associés à chaque étape d'un 

projet financé par la Banque 

mondiale par le biais du 

Financement des projets 

d'investissement (FPI), afin 

d'atteindre des résultats 

environnementaux et sociaux 

compatibles avec les Normes 

Environnementales et Sociales 

(NES). 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique   

Certaines activités (l’excavation de la 

tranchée, la pose de câble souterrain et 

aérien en fibre optique, l’érection des 

poteaux et des tours de 

télécommunications, l’installation des 

antennes-relais, acquisition de terrain 

etc.) de la composante 2 du projet 

Haïti numérique risquent de produire 

des impacts environnementaux et 

sociaux qui doivent être surveillés et 

contrôlés en temps réels pendant tout 

le cycle du projet. En conformité avec 

les exigences de la NES n°1, un Plan 

d’Engagement Environnemental et 

Social (PEES) est en préparation en 

même temps que le présent CGES 

pour le projet Haïti numérique. 

NES n°2, Emploi et 

conditions de travail 

La NES n°2 reconnaît 

l'importance de la création 

d'emplois et de la génération de 

revenus dans la poursuite de la 

réduction de la pauvreté et de la 

croissance économique 

inclusive. Les Emprunteurs 

peuvent promouvoir des 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique  

 

  

Les activités du projet entraîneront la 

création d’emploi direct et indirect.  

L’analyse des conditions de travail 

sera effectuée en intégrant le contexte 

de la pandémie de la COVID-19 pour 

assurer la santé et la sécurité des 

travailleurs pendant tout le cycle du 

projet. Ainsi, le Gouvernement d’Haïti 
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Intitulé de la Norme 
Aspects environnementaux 

et/ou sociaux couverts 

Applicabilité 

au projet  
Commentaires 

relations constructives entre les 

travailleurs d'un projet et la 

coordination/le gestionnaire, et 

renforcer les bénéfices du 

développement d'un projet en 

traitant les travailleurs de 

manière équitable et en 

garantissant des conditions de 

travail sûres et saines. 

via son Unité Centrale d’Exécution du 

MTPTC élaborera les Procédures de 

gestion de travail (LMP) applicables 

au projet Haïti numérique. 

  

NES n°3, Utilisation 

rationnelle des 

ressources et 

prévention et gestion 

de la pollution 

La NES n°3 reconnaît que 

l’activité économique et 

l’urbanisation génèrent souvent 

une augmentation des niveaux 

de pollution de l'air, de l'eau et 

du sol, et consomment des 

ressources limitées d'une 

manière qui peut menacer les 

populations, les services des 

écosystèmes et l'environnement 

aux niveaux local, régional et 

mondial. La NES décrit les 

exigences nécessaires pour 

traiter l'utilisation rationnelle 

des ressources, la prévention et 

la gestion de la pollution tout au 

long du cycle de vie d'un projet. 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique  

Les ressources doivent être gérées 

efficacement pendant la mise en 

œuvre du projet pour éviter toute 

forme de pollution associée à la 

production des déchets et aux 

dommages à l’environnement ainsi 

que les effets négatifs potentiels sur la 

santé humaine. Le respect de la NES 

n°3 est fondamental pour faire la 

prévention et assurer la gestion de la 

pollution issue des activités du projet 

Haïti numérique. 

 

 

  

NES n°4, Santé et 

sécurité des 

populations 

La NES n°4 traite des risques et 

des impacts sur la sécurité, la 

sûreté et la santé des 

communautés affectées par le 

projet, ainsi que de la 

responsabilité respective des 

Emprunteurs de réduire ou 

atténuer ces risques et ces 

impacts, en portant une attention 

particulière aux groupes qui, en 

raison de leur situation 

particulière, peuvent être 

vulnérables. 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique 

Les travaux de tranchée et de pose de 

câble au bord de la route surtout en 

milieu urbain et péri-urbain pourraient 

perturber la vie communautaire. Avec 

la NES n°4, des mesures seront 

adoptées pour prévenir, minimiser et 

gérer tous les risques de santé et 

sécurité publique associés aux 

activités du projet. 

Dans le contexte actuel de la pandémie 

de la COVID-19, des clauses 

spécifiques seront annexées dans les 

contrats des prestataires de services de 

façon qu’aucune activité du projet 

n’occasionne des risques sanitaires 

pour les locaux et tous les usagers du 

milieu en général. 

NES n°5, Acquisition 

des terres, restriction à 

l'utilisation des terres 

et réinstallation 

involontaire 

La NES n°5 a pour principe de 

base que la réinstallation 

involontaire doit être évitée. 

Lorsque la réinstallation 

involontaire est inévitable, elle 

doit être limitée, et des mesures 

appropriées pour minimiser les 

impacts négatifs sur les 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique  

L’excavation de la tranchée et 

l’érection des tours de 

télécommunication pourraient infecter 

physiquement et économiquement des 

personnes.  Un Cadre de Réinstallation 

(CR) est préparé en même temps que 

le présent CGES par l’UCE/MTPTC. 

Le CPR définira les procédures à 
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Intitulé de la Norme 
Aspects environnementaux 

et/ou sociaux couverts 

Applicabilité 

au projet  
Commentaires 

personnes déplacées (et les 

communautés hôtes qui 

accueillent les personnes 

déplacées) doivent être 

soigneusement planifiées et 

mises en œuvre. 

suivre pour la préparation des plans 

d'action de réinstallation (PAR) 

conformément aux exigences de la 

NES no5. 

NES n°6, Préservation 

de la biodiversité et 

gestion durable des 

ressources naturelles 

biologiques 

La NES n°6 reconnaît que la 

protection et la conservation de 

la biodiversité, et la gestion 

durable des ressources naturelles 

vivantes, revêtent une 

importance capitale pour le 

développement durable. Elle 

reconnaît également 

l'importance de la conservation 

des fonctions écologiques clés 

des habitats, notamment les 

forêts, et la biodiversité qu'ils 

abritent. La NES n°6 se penche 

également sur la gestion durable 

de la production primaire et de 

l'exploitation des ressources 

naturelles, et reconnaît la 

nécessité d'examiner les moyens 

de subsistance des parties 

affectées par le projet, y compris 

les Peuples autochtones, dont 

l'accès ou l'utilisation de la 

biodiversité ou des ressources 

naturelles vivantes peuvent être 

affectés par un projet.  

S’applique au 

projet Haïti 

numérique 

L’enlèvement de la végétation par les 

travaux d’excavation et la collision 

des oiseaux dans les tours de 

télécommunications et dans les câbles 

aériens pourraient affecter la 

biodiversité locale.  

 

L’UCE surveillera que la NES n°6 et 

les exigences qu’elle renferme en 

matière de préservation et de 

conservation de la biodiversité et de 

gestion durable des ressources 

naturelles biologiques soient 

respectées pendant tout le cycle du 

projet Haïti numérique.  

NES n°8, Patrimoine 

culturel 

La NES n°8 reconnaît que le 

patrimoine culturel offre une 

continuité des formes 

matérielles et immatérielles 

entre le passé, le présent et le 

futur. La NES n°8 fixe les 

mesures conçues pour protéger 

le patrimoine culturel tout au 

long de la durée de vie d'un 

projet. 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique   

Des sites historiques et culturels sont 

aussi éparpillés un peu partout sur le 

territoire d’Haïti dû à son passé 

colonial. Il est possible que lors des 

travaux d’excavation que des vestiges 

archéologiques ou culturels soient 

découverts de façon fortuite. Pour 

cela, la NES n°8 sur le patrimoine 

culturel est déclenchée par le projet 

Haïti numérique. Des dispositions 

seront prises dans le présent CGES 

pour protéger les sites culturels et les 

éventuelles découvertes 

archéologiques.  

NES n°10, 

Mobilisation des 

parties prenantes et 

information 

La NES n°10 reconnaît 

l'importance de la consultation 

ouverte et transparente entre 

l'Emprunteur et les parties 

prenantes d'un projet, comme un 

élément essentiel de bonne 

S’applique au 

projet Haïti 

numérique 

De fait, la NES n°10 s’applique au 

projet Haïti numérique vu que tous les 

projets financés par la Banque 

mondiale sont assujettis à cette NES. 

Le Gouvernement d’Haïti via 

l’UCE/MTPTC devra élaborer et 
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Intitulé de la Norme 
Aspects environnementaux 

et/ou sociaux couverts 

Applicabilité 

au projet  
Commentaires 

pratique internationale. La 

consultation efficace des parties 

prenantes peut améliorer la 

durabilité environnementale et 

sociale des projets, améliorer 

l'acceptation des projets et 

contribuer de manière 

significative à la conception et 

la mise en œuvre réussie des 

projets. 

mettre en œuvre un Plan de 

Mobilisation des Parties Prenantes 

(PMPP) proportionnel à la nature, à la 

portée et aux risques et impacts 

potentiels du projet Haïti numérique. 

Aussi, l’UCE diffusera les 

informations sur le projet pour 

permettre aux parties prenantes de 

comprendre ses risques et impacts, 

ainsi que ses opportunités potentielles. 

L’UCE les mobilisera pendant tout le 

cycle de vie du projet. Enfin, elle 

proposera et mettra en place un 

mécanisme de gestion des plaintes. 
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6.  Impacts potentiels et mesures d’atténuation associés au projet   
 

Le Projet d’accélération numérique pour Haïti vise à fournir un accès à internet à haut débit 

aux établissements non connectés notamment les institutions d’enseignement, les hôpitaux et les 

services gouvernementaux. La mise en œuvre d’un tel projet est susceptible de générer des impacts 

environnementaux et sociaux négatifs. Les impacts environnementaux sont des altérations 

(physiques, biologiques ou/et chimiques) de l’environnement provoquées par les actions 

anthropiques pouvant affecter la santé, la sécurité et le bien-être de la population locale ; les 

activités sociales et économiques ; les conditions esthétiques du milieu ; et, la qualité des ressources 

naturelles et des services écosystémiques offertes. Les impacts peuvent être positifs et négatifs, 

indirects, immédiats (court-terme), moyen terme ou à long terme. Voilà pourquoi la Banque 

mondiale requiert que tous les impacts positifs des activités de toutes les opérations qu’elle finance 

soient maximisés et les impacts négatifs soient minimisés, voire évités. Dans cette même 

perspective l’UCE/MTPTC s’engage à respecter et à faire respecter des mesures préventives et 

d’atténuation appropriées qui seront adoptées conformément à la législation haïtienne et aux 

normes environnementales et sociales de la Banque mondiale pour identifier et gérer en temps réel 

tous les impacts du projet « Haïti numérique » dès sa phase de conception, y compris les 

installations associées qui seront construites par les Opérateurs/fournisseurs du service internet.  

 

L’excavation, le bétonnage et la pose de câbles souterrains, l’érection de poteaux et tours de 

télécommunications, la pose de câbles aériens et l’installation des antennes-relais vont surement 

engendrer des impacts environnementaux et sociaux. Ces impacts ne sont pas connus avec 

précision à ce stade du projet car le nombre, l’emplacement et le dimensionnement des tracés 

terrestre et aérien et d’autres activités du projet ne sont pas encore identifiés. Les impacts potentiels 

positifs et négatifs du projet Haïti numérique seront identifiés et décrits dans cette section, ainsi 

que les mesures d’atténuation associées à chaque impact.  

 

 

6.1 Identification et description des impacts potentiels positifs 
 

i. Les impacts potentiels positifs à identifier pendant la mise en œuvre du projet Haïti numérique 

sont les suivants :  

- valorisation de la main d’œuvre locale ; 

- retombées économiques ;  

- renforcement de capacité technique. 

 

a) Valorisation de la main d’œuvre locale 

L’UCE et les opérateurs/fournisseurs du service internet doivent prioriser le recrutement de 

la main d’œuvre locale, y compris le recrutement des femmes pendant tout le cycle du projet Haïti 

numérique.  Des locaux seront recrutés lors des travaux. L’implication des locaux dans la mise en 

place des infrastructures numériques permettra aux locaux de s’approprier davantage aux résultats 

du projet. La question du genre sera fortement considérée pendant la période de recrutement et 

l’exécution du projet. Pour cela, l’UCE s’engage à surveiller de près les taux de personnes de sexe 

masculin et du sexe féminin qui seront recrutées pour la réalisation des activités du projet.  
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b) Retombées économiques  

La création d’emplois permettra aux familles des travailleurs/ouvriers d’augmenter leurs 

revenus. L’achat des matériels et équipements chez des vendeurs locaux ainsi que l’achat de la 

nourriture, de l’eau potable et des boissons par des travailleurs/ouvriers vont augmenter la recette 

fiscale de l’État et des revenus des locaux.  Ce moyen d’échange contribuera à la lutte contre la 

pauvreté. Il faudrait mentionner qu’en Haïti, les femmes sont omniprésentes dans le secteur du 

commerce, et nous pouvons affirmer qu’elles constituent le moteur du commerce de détail ou du 

commerce de proximité. Les achats au niveau local pourraient être financièrement avantageux pour 

ces femmes ainsi que leurs familles. 

 

c) Renforcement de capacité et technique 

Des séances de formation seront offertes aux travailleurs/ouvriers pour réaliser les travaux 

conformément aux clauses techniques, environnementales et sociales du projet (Annexe 5). Le 

transfert de connaissances que bénéficiera les travailleurs/ouvriers locaux leur permettra de 

développer de nouvelles compétences utiles sur le marché du travail haïtien. 

 

6.2 Identification et description des impacts négatifs potentiels 
 

Le réseau câblé existant va être élargi de façon que les zones à faible débit et celles non 

desservies par l’internet puissent avoir une connectivité à haut débit. Les tracés vont donc suivre 

le réseau routier haïtien. Pour cela, les tracés pourraient traverser des villes, des zones rurales, des 

exploitations agricoles, des cours d’eau et des aires protégées. Les travaux pourraient exiger 

certaines actions anthropiques telles que la coupe de la végétation, la démolition des bordures et 

des trottoirs, l’enlèvement partiel du revêtement de la chaussée en asphalte et en béton hydraulique, 

la démolition des murs de clôture, l’arrêt temporaire des activités socioéconomiques, entre autres. 

Ainsi, nous allons identifier et décrire les impacts potentiels négatifs et les risques qui pourraient 

être associés aux travaux. Une fois les analyser, nous allons pouvoir estimer les impacts et risques 

qui pourraient être évités et ceux qui pourraient être atténués ou contrôlés. Il faut mentionner qu’à 

ce stade, les tracés ne sont pas encore définis. 

 

Perte de la biodiversité locale  

En Haïti, il est commun de voir des rues sans trottoirs ou des trottoirs très étroits. Les 

travaux d’excavation des tranchées pour la pose du câble à fibre optique pourraient entrainer 

l’abattage des arbres plantés sur des trottoirs et des bords de routes, ainsi que l’enlèvement partiel 

des bandes riveraines. Les travaux pourraient aussi provoquer le défrichage des plantes spontanées 

(autrement dit des mauvaises herbes) qui colonisent des trottoirs, des bordures et des bords de 

routes. Cette perte de la biodiversité végétale risque non seulement de perturber la microbiologie 

du sol, mais aussi d’occasionner l’érosion du sol. 
 

Pendant les nuits sans étoiles, les oiseaux perdent leur repère. L’installation des tours de 

télécommunications dans des aires protégées terrestres pourraient entrainer la collision des oiseaux 

dans les câbles qui retiennent les tours de télécommunications au sol. C’est ainsi de même pour les 

câbles aériens et des tours de télécommunications qui se trouvent sur l’itinéraire habituel des 
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oiseaux migrateurs ou des câbles qui traversent des corridors écologiques. La collision des oiseaux 

pourrait provoquer leur paralysie et leur mort.  

  

Il faut mentionner que l’investissement actuel du projet Haïti numérique n’envisage pas de 

financer la pose des câbles sous-marins à fibres optiques. Cependant, le financement de 

l’installation des câbles sous-marins est possible dans  l’avenir au cas où le besoin se ferait sentir 

pour le renforcement de la connectivité numérique en Haïti. Pour cela, il est donc nécessaire de 

signaler dans ce document les impacts potentiels de la pose de câbles sous-marins sur la 

biodiversité marine. Par exemple, le remaniement du fond marin par les travaux de pose de câbles 

sous-marins pourrait détruire partiellement et temporairement les macrophytes et la faune 

benthique situées dans les aires des travaux. Habituellement, la pose du câble se fait au moyen des 

navires appelés « câbliers ». La présence d’un navire dans les aires de protection marine pourrait 

causer des préjudices à certaines espèces. La circulation du navire dans les zones de récifs 

coralliens ainsi que dans les zones de pêche risque de mettre en danger certaines espèces 

aquatiques. Cette préoccupation écologique sera liée surtout pendant l’installation des câbles, mais 

une fois l’installation est terminée, les espèces aquatiques menacées ne seront plus en danger à 

cause de la présence des câbles sous-marins. Dans une situation pareille, il sera donc important de 

définir le tracé pour la pose des câbles sous-marins avant même le démarrage des travaux 

d’installation des câbles pour indiquer l’emplacement des zones sensibles d’intérêt écologique 

marin afin de mieux réduire les impacts négatifs d’une telle intervention anthropique en milieu 

marin.   

 

Ensablement des canaux de drainage et des cours d’eau 

La végétation présente dans le périmètre du tracé risque d’être enlevée pendant les travaux 

d’excavation des tranchées pour la pose de câble et pour l’installation des tours de 

télécommunication. Ces travaux d’excavation vont générer aussi des sols de déblai et des débris. 

L’abandon de ces sols et débris au bord de la route, sur le trottoir ou la chaussée pendant un ou 

plusieurs jours obstrueraient ou ensableraient des canaux de drainage des eaux pluviales. Les 

sédiments pourraient se diriger vers les cours d’eau les plus proches et réduire leur volume utile. 

  

Risque de contamination des eaux et des sols   

Les eaux de ruissellement sont susceptibles de ramasser toutes les charges de polluants que 

contiennent des sols de déblais et des débris issus des travaux de creusage des tranchées et du 

défrichage des espèces végétales. Les déversements accidentels et des fuites des hydrocarbures et 

des huiles usagées pendant la maintenance des équipements motorisés, ainsi que le rejet des autres 

substances dangereuses, d’entretien des équipements et du transport des matériaux pour les travaux 

pourraient contaminer le sol et détériorer la qualité microbiologique et physico-chimique des eaux 

souterraines et des eaux en aval des cours d’eau. 

 

L’entreposage inadéquat et la destination inappropriée des déchets solides de nature diverse 

issus des travaux d’excavation des tranchées et la pose du câble pourraient dégrader les sols et la 

qualité des eaux de surface et des nappes phréatiques.   

 

Il est possible que la gestion inefficace des effluents sanitaires produits par les travailleurs 

sur le chantier puisse constituer une source de contamination pour les eaux de surface et les eaux 
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souterraines et un risque de santé publique compte tenu de la vitesse de la propagation de la Covid-

19 en Haïti. Des études récentes ont montré que le coronavirus a été détecté dans les selles(Le 

Journal de Québec, 2020) et des eaux usées sanitaires aux USA(The Wall Street Journal, 2020). 

Des chercheurs ont même conclu que les effluents sanitaires peuvent être utilisés pour surveiller la 

propagation de cette maladie (Daughton, 2020; Massachusetts Institute of Technology (MIT), 

2020). 

 

Dégradation de la qualité de l’air 

Les émissions de poussière et des gaz d’échappement associés au fonctionnement des 

équipements et véhicules motorisés pendant les travaux d’excavation des tranchées, de la pose du 

câble souterrain à fibres optiques, du revêtement du sol et d’installation des tours de 

télécommunications pourraient altérer la qualité de l’air.  Les travaux requièrent des machines et 

des outils de base, tels que des pelles rétrocaveuses, des pelles, des pioches, des mini-compacteurs 

etc. Les tranchées seront de dimension modeste. Cependant, les travailleurs seront fortement 

exposés à la pollution de l’air vu que les tranchées vont suivre le réseau routier national. Toute une 

pléiade de voitures, d’autobus et de camions font le trajet quotidiennement et certains tronçons de 

routes en Haïti sont en terre battue.  

 

 

Pression sur les ressources naturelles (eau, sable, gravier) 

En milieu urbain et semi-urbain, la tranchée pour la pose du câble à fibre optique va être 

bétonnée pour renforcer la protection du câble. La préparation du béton requiert des ressources 

naturelles telles que le sable, le gravier et l’eau. L’exploitation du sable et du gravier dans des 

carrières-sablières illégales et les prélèvements des eaux dans des rivières et des nappes phréatiques 

presque asséchées et des puits d’eau ou pompes à eau à usage domestique dans la zone 

d’intervention du projet pour la préparation du béton pourraient provoquer des problèmes de 

pénurie d’eau au niveau des communautés et des problèmes de dégradation des milieux naturels. 

 

Nuisances sonores et vibratoires 

Les émissions de bruit seront liées à la mise en marche des engins de terrassement, des 

véhicules motorisés et des générateurs pendant les travaux d’excavation des tranchées, des fouilles, 

d’installation des tours de télécommunication et des travaux de terrassement et le transport des 

matériels. Ces bruits et vibrations seront une nuisance pour les travailleurs, les locaux, les 

établissements d’enseignement, les centres de santé, les hôpitaux, les collectivités et les entreprises 

locales. De plus, le bruit pourrait affecter la faune lorsque le câble à fibre optique est posé à 

proximité des corridors écologiques et des réservoirs de biodiversité. Il faut ajouter aussi pendant 

les travaux de compactage des tranchées, les vibrations peuvent fissurer les murs de clôtures et des 

maisons ou d’autres structures physiques qui se trouvent à proximité des tranchées.  

           

Dégradation visuelle du paysage  

L’abandon des déchets, la stagnation des eaux souillées sur les sites d’implantation des 

ouvrages, ainsi que le manque de nettoyage des sites et l’enlèvement du couvert végétal pourraient 

dégrader visuellement le paysage local. Les tours et les antennes pourraient barrer ou obstruer les 

aires d’observation des locaux et des touristes. 
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Risques écologiques et sociaux liés aux matériaux dangereux et aux déchets toxiques 

Le recours à des sources d’énergie pour la mise en marche de certains équipements pendant 

l’ensemble de travaux associés à la pose de câbles et l’installation des tours de télécommunication 

en Haïti pourraient exiger l’usage des accumulateurs plomb-acide (Pb-acide), les accumulateurs 

nickel-cadmium (Ni-Cd) et des groupes électrogènes diesels. Les déchets toxiques générés par les 

activités de maintenance et d’entretien de ces équipements pourraient être préjudiciables à la santé 

humaine et la santé des écosystèmes naturels. 

 

Pollution électromagnétique due aux antennes-relais 

L’installions des antennes-relais à proximité des garderies, des écoles, des hôpitaux, des 

bâtiments administratifs et des logements pourraient exposer la population aux radiofréquences et 

constituer un risque de santé publique à long terme pour des communautés ciblées par le projet 

Haïti numérique.   

 

« Plusieurs études scientifiques ont recherché les effets des radiofréquences émises 

par les antennes-relais sur les fonctions cérébrales et nerveuses des personnes vivant et 

travaillant à proximité des installations des antennes-relais.  Ce sujet reste encore très 

controversé entre les chercheurs eux-mêmes et les organismes qui s’intéressent à la 

prévention et au traitement du cancer. Le Centre International de Recherche sur le Cancer 

(CIRC) de l’OMS (2014) a classé les champs électromagnétiques de radiofréquences dans 

la catégorie des cancérogènes possibles pour l’homme (Groupe 2B). Haïti ne dispose 

aucune règlementation sur l’emplacement de l’installation des antennes-relais. Par 

principe de précaution, certaines mesures de distanciation entre les antennes-relais et les 

types de structures physiques mentionnées seront adoptées pour éviter que les 

communautés bénéficiaires du projet Haïti numérique n’exposent pas aux éventuels risques 

sanitaires associés à ces installations ». 

 

Interruption de l’eau, de courant électrique et services d’internet 

Les travaux d’excavation et d’enlèvement des matériaux tels que la chaussée, les trottoirs, 

les bordures de la route et la terre nécessaires à la pose d’un câble à fibre optique pourraient casser 

ou endommager les conduites, les câbles électriques et les tuyaux qui transportent l’électricité, 

l’eau potable approvisionnée par la Direction Nationale de l’Eau Potable et de l’Assainissement 

(DINEPA) et l’internet fourni par les compagnies et les opérateurs téléphoniques. Par conséquent, 

l’endommagement des câbles et des conduites vont provoquer l’interruption des services jusqu’à 

ce que les infrastructures soient réparées. 

 

Endommagement des structures physiques et perte de terres et de moyens de subsistance  

Les travaux d’excavation, de remblayage ou de bétonnage des tranchées et d’érection des 

poteaux pour la pose des câbles à fibre optique et des tours de télécommunications pourraient 

nécessiter l’acquisition des terres. Des terres agricoles pourraient être affectées partiellement. Des 

murs de clôtures et des bâtiments résidentiels et institutionnels, ainsi que des commerces pourraient 

être endommagés. Il faut noter qu’en Haïti, il est courant de voir des ateliers de soudure, 

d’ébénisterie, de maintenance des véhicules motorisés, des banques de borlette et des commerces 

divers, voire des marchés publics au bord de la route et sur les trottoirs. Les risques sur les moyens 

de subsistance pourraient être élevés en termes de nombre de personnes qui seront impactées. 
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Restriction d’accès aux institutions, aux commerces, aux résidences et au passage   

Les travaux associés à la pose de câble souterrain pourraient empêcher l’accès temporaire 

à des services commerciaux, des institutions, entre autres. Le passage en voiture à certains tronçons 

de routes, ainsi que des piétons seraient interdis temporairement. Ces restrictions risquent de 

perturber temporairement la vie communautaire.  
 

Dangers pour la santé et la sécurité des travailleurs 

Pendant les travaux d’excavation, les travailleurs seront exposés aux risques d’électrisation 

et d’électrocution dus aux fils électriques déjà enfouis dans le sol, ainsi que pendant l’installation 

de la pose de câble sur les lignes de transmissions existantes. Des travailleurs pourraient faire des 

chutes lors de l’installation des équipements TIC sur des tours de télécommunication, des poteaux 

électriques existants et des toits des bâtiments. La manipulation des fibres optiques pourrait 

entrainer un risque de blessures à l’épaule, au poignet et au bras des travailleurs.  

 

L’usage inadéquat et/ou la non-utilisation des équipements de protection individuelle, le 

manque d’hygiène et le non-respect des consignes sanitaires exigés par l’OMS(2020b) dans le 

cadre de la lutte contre la COVID-19 tels que « se laver fréquemment les mains avec une solution 

hydroalcoolique ou à l’eau et au savon ; maintenir une distance d’au moins 1 mètre avec les autres 

personnes, en particulier si elles toussent, éternuent ou ont de la fièvre ; éviter de se toucher les 

yeux, le nez et la bouche ;  se couvrir la bouche et le nez avec le pli du coude ou avec un mouchoir 

en cas de toux ou d’éternuement – jeter le mouchoir immédiatement après dans une poubelle 

fermée et se laver les mains avec une solution hydroalcoolique ou à l’eau et au savon » pourraient 

exposer les travailleurs aux risques d’accident et aux  divers problèmes de santé publique.  

 

Le risque qu’une voiture, un camion ou une motocyclette percute des travailleurs lors des 

travaux d’excavation de la tranchée et de la pose de câble souterrain est à considérer étant donné 

que ces travaux se réaliseront le long du réseau routier national.   

 

Risque de santé et sécurité de la population  

La tranchée ouverte pour la pose du câble à fibre optique, les déblais et le stockage des 

matériaux sur la voie publique augmentent le risque de chute et de blessure des personnes à mobilité 

réduite, des enfants et d’autres usagers de la route. S’y ajoutent la rotation des camions et des 

engins lourds qui risquent de perturber la circulation et la mobilité en général. Donc, la déviation 

du trafic vers d’autres itinéraires risque de retarder les riverains dans leurs activités. 

L’émission des particules de poussière, les gaz d’échappement et les nuisances sonores 

émis par les engins de chantier lors des travaux d’excavation et de la pose de câble pourraient avoir 

des impacts sur la qualité de vie de la population vivant au bord de la route. 

L’afflux des travailleurs dans les communautés haïtiennes où les travaux auront lieu 

pourraient introduire des pratiques sexistes et augmenter l’incidence des maladies contagieuses 

comme la COVID-19 par exemple qui chamboule actuellement la vie des gens. Il faut noter qu’il 

est assez courant que dans de nombreux projets que les travailleurs/ouvriers utilisent des toilettes 

(blocs sanitaires) des personnes de la communauté et parfois ceci est inscrit dans le cadre d’un 

partenariat entre les firmes et des ménages. Ce genre de pratique serait susceptible d’augmenter le 

risque de propagation de la maladie COVID-19 en ce moment de pandémie.  
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Risque de violence basée sur le genre  

La main d’œuvre des Operateurs allant travailler sur le projet Haïti numérique sera divisée 

en deux catégories :  

a) Une première catégorie qu’on pourrait appeler « main d’œuvre mobile ». Ce groupe de 

travailleurs va creuser la tranchée pour la pose du câble souterrain, déposer le câble et 

l’enterrer, puis passer à l’endroit suivant.  Cette main d’œuvre mobile pourrait passer 

d’une localité à l’autre pendant le même jour de travail en fonction de son rythme. Ce 

serait aussi la même chose pour la pose de câble aérien.  

b) Quant à la seconde catégorie, ce sont les travailleurs qui seront affectés à un endroit 

précis « main d’œuvre fixe », dont ce groupe de travailleurs va installer les tours de 

télécommunications et des antennes-relais, puis clôturer les périmètres de protection 

des tours ainsi que les agents de sécurité. Ce groupe de travailleurs pourrait passer 

plusieurs jours sur le même site. 

Dans les deux cas, certains travailleurs – hommes et femmes- vont passer plusieurs jours 

loin de leurs zones de résidence, à l’exception des personnes qui seront recrutées sur place 

par zone d’intervention du projet. 

 

Les risques d’exploitation et abus sexuel/harcèlement sexuel sont susceptibles de se 

produire en reproduisant certaines pratiques sexistes sur les lieux de travail et en donnant un emploi 

ou accès aux biens/services financés par le projet à un membre de la communauté en échange du 

sexe. Certains comportements pourraient affecter la performance sociale du projet tels que (i) 

l’envoi des textos à caractères sexuels à un collègue de travail ; (ii) l’usage de paroles et de langage 

non-verbal à connotation sexuelle vit à -vis des travailleurs sur les lieux de travail et vis-à -vis des 

personnes des communautés ciblées par le projet ; (iii) l’insuffisance de personnes de sexe féminin 

recrutées pour travailler sur le projet à cause de leur genre pourrait priver certaines femmes ayant 

la compétence nécessaire le droit de travailler sur un tel projet et la minorité travaillant sur le projet 

risque d’être victime de harcèlement ou d’autre forme d’intimidation ; (iv) un travailleur de ce 

projet numérique qui demande aux femmes employées dans le projet de lui accueillir par un baiser 

sur la joue tous les jours avant le démarrage des travaux sera mal vu par l’équipe du projet ; (v) le 

refus de recruter une personne handicapée pour un poste dont elle a les compétences nécessaires 

l’exercer sera mal vu par l’équipe du projet ; enfin (vi) toutes les formes de discrimination et de 

violence (sexuelle, émotionnelle, psychologique, physique institutionnelle) basées sur le genre.  

 

Le projet d’accélération numérique pour Haïti suivra les recommandations du rapport du 

groupe de travail mondial sur la violence basée sur le genre: a) en renforçant les obligations 

contractuelles, obligeant les contractants à se doter de politiques sur le harcèlement sexuel et de 

codes de conduite pour les travailleurs; (b) développer la sensibilisation à l'exploitation et aux abus 

sexuels en renforçant les capacités du client, des entrepreneurs et des consultants en supervision en 

matière de prévention, d'intervention et de suivi sur la violence basée sur le genre; c) améliorer la 

feuille de route pour l'égalité des sexes en collaboration avec les autorités locales et les 

communautés, y compris les femmes et les organisations communautaires. 

 

 

Risque de déclenchement des conflits sociaux 
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La non-valorisation de la main d’œuvre locale dans la mise en œuvre du projet provoquerait 

des frustrations chez des locaux et conflits sociaux pouvant constituer un élément de blocage à 

l’atteinte des résultats souhaités. 

Des conflits sociaux pourraient être émergés lorsque les personnes affectées par le projet 

(PAP) ne sont pas correctement indemnisées ou compensées avant le début des travaux. 

Le vandalisme de matériels et des matériaux de chantier et de télécommunication, en 

particulier la nuit, lorsque les matériels pourraient, à la fois, source de conflits et de blocage à la 

bonne mise en œuvre du projet.  

 

 

Risque d’endommagement des patrimoines culturels et historiques  
Des sites historiques et culturels sont aussi éparpillés un peu partout sur le territoire d’Haïti 

en raison de son passé colonial. Il est possible que lors des travaux d’excavation que des vestiges 

archéologiques ou culturels soient découverts de façon fortuite. En outre, le passage de la tranchée 

pour la pose de câble à côté d’un patrimoine culturel ou historique pourrait causer des fissures dans 

les fondations et dans les murs pendant les travaux d’excavation. 

 

 

6.3 Mesures d’atténuation associées aux impacts potentiels identifiés 
 

Les mesures d’atténuation servent à éliminer et à réduire les impacts négatifs et risques 

environnementaux et sociaux des activités d’un projet ou d’un projet. Les impacts négatifs et 

risques environnementaux et sociaux se produiront en particulier dans la composante 2 du Projet 

d’accélération numérique pour Haïti. La surveillance et le suivi environnementaux et sociaux du 

projet seront assurés par des spécialistes environnementaux et en impacts sociaux de l’UCE. 

 

Le tableau 4 présente des mesures d’atténuation pour chaque impact potentiel négatif ou 

risque potentiel sur l’environnement et le cadre de vie des communautés ciblées par le projet. La 

liste des impacts identifiés et décrits ci-dessus et celle des mesures de mitigation présentées ci-

après ne sont pas exhaustives puisque les impacts sont mal connus à ce stade de la préparation du 

projet.  

 
Tableau 4: Matrice des impacts environnementaux et sociaux potentiels  

Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Installation des 

tours de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

aérien  

 

 

Perte de la 

biodiversité  

-Abattage des arbres; 

-Enlèvement partiel des 

bandes riveraines; 

-Défrichage des plantes 

spontanées; 

-Collision des oiseaux. 

 

 

 

-Éviter, dans la mesure du possible de 

couper des arbres. Chaque arbre 

abattu sera remplacé par trois (3)  

-Installation des lampes clignotantes 

dans les antennes-relais pour éviter la 

collision des oiseaux pendant les nuits 

sans-étoiles; 

- Installation d’objets de déviation 

pour les oiseaux sur les câbles de 

tension des tours (par exemple le 

Firefly Bird Diverter ou d’autres 

objets similaires) 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

- Éviter dans la mesure du possible 

d’installer des tours de 

télécommunication dans des aires 

protégées. 

 

-Enlèvement de la 

végétation  

-Excavation de la 

tranchée; 

 

 

 

Ensablement 

-Sols de déblais et des 

débris;  

Érosion du sol; 

-Abandon des sols et débris 

sur la voie publique. 

-Stabilisation du sol mécaniquement 

pour minimiser l’érosion du sol;  

-Compactage des sols remaniés à la fin 

des travaux et plantation d’une strate 

herbacée stabilisatrice 

- Activités de formations 

concernant les risques santé et 

sécurité ET visites d’inspection 

des sites régulières. 

 

 

 

 

 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain et pose 

d’un câble aérien 

 

 

 

 

 

 

 

Risque de 

contamination des 

eaux et des sols  

 

 

 

 

-Lessivage des sols de 

déblais et des débris par les 

eaux de ruissellement;  

-Déversement accidentel et 

fuite des hydrocarbures et 

des huiles usagées; 

Rejet des déchets solides; 

-Déversement des effluents 

sanitaires sans aucun 

traitement au préalable. 

 

-Enlever des sols de déblais et des 

débris le même jour qu’ils ont été 

excavés; 

-Réutiliser les déblais valorisables 

dans les travaux de terrassement; 

-Interdire le lavage et l’entretien des 

véhicules sur les sites du projet Haïti 

numérique ;  

-Utiliser des toilettes mobiles sur les 

sites et acheminer les eaux usées 

sanitaires vers un site autorisé par la 

DINEPA; 

-Stocker de façon sécuritaire les huiles 

de vidange et leur acheminer vers une 

filière de valorisation et d’élimination 

appropriée (recyclage et réutilisation) 

; 

-Stocker des huiles usagées dans des 

récipients hermétiquement fermés 

avant leur destination finale et/ou leur 

recyclage. 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain et pose 

d’un câble aérien 

 

 

Dégradation de la 

qualité de l’air 

 

 

 

Émissions de poussière; 

Gaz d’échappement. 

 

-Entretenir périodiquement les engins 

et réduire l’émission des gaz issus de 

la combustion des moteurs des 

véhicules ; 

-Arroser régulièrement des chantiers 

pour réduire l’émission des 

poussières. 

Travaux de 

bétonnage de la 

tranchée et de 

réparation des 

infrastructures 

 

 

Pression sur les 

ressources 

naturelles (eau, 

sable et gravier) 

-Exploitation du sable et du 

gravier dans des carrières-

sablières illégales ; 

-Prélèvements des eaux 

dans des rivières et des 

nappes phréatiques presque 

-Exploiter du sable et du gravier 

seulement sur des carrières-sablières 

autorisées par l’État haïtien et avec un 

permis d’exploitation;  

-Interdire des prélèvements des eaux 

dans des rivières et des nappes 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

physiques (routes, 

murs de clôture et 

bâtiments) 

endommagées par 

les travaux 

asséchées et des puits d’eau 

ou pompes à eau à usage 

domestique 

phréatiques presque asséchées et des 

puits d’eau ou pompes à eau à usage 

domestique ; et acheter des camions 

d’eau. 

 

 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain et pose 

d’un câble aérien 

 

 

 

Nuisances sonores 

et vibratoires 

 

-Mise en marche des engins 

de chantier et des véhicules 

motorisés; 

-Rotation des véhicules de 

chantier ; 

-Travaux de fouilles, 

terrassement et démolition; 

-Vibrations 

-Utiliser des engins et équipements 

motorisés moins bruyants ; 

-Entretenir régulièrement les engins et 

équipements motorisés en dehors des 

chantiers ; 

-Travailler uniquement pendant les 

heures ouvrables; 

-Utiliser obligatoirement les bouchons 

d’oreille/casques anti-bruit par les 

travailleurs ; 

-Si possible, utilisation des engins de 

chantier et des outils électriques dotés 

de systèmes antivibratoires. 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain et pose 

d’un câble aérien 

 

 

Dégradation 

visuelle du 

paysage 

-Stockage inadéquat des 

déchets solide; 

-Stagnation des eaux 

souillées ; 

Insalubrité des sites 

-Enlèvement du couvert 

végétal ; 

-Obstruction des aires 

d’observation des locaux et 

touristes 

-Suivre les bonnes pratiques 

internationales en matière de la 

hauteur et l’emplacement des tours de 

télécommunication;  

-Maintenir les sites du projet propre et 

éviter la stagnation des eaux.  

 

 

 

 

 

-Excavation de la 

tranchée; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain et pose 

d’un câble aérien 

 

 

 

Risques 

écologiques et 

sociaux liés aux 

matériaux 

dangereux et aux 

déchets  

 

-Maintenance et entretien 

des accumulateurs plomb-

acide (Pb-acide), des 

accumulateurs nickel-

cadmium (Ni-Cd) et des 

groupes électrogènes 

diesels ; 

-Déversement inadéquat des 

déchets de chantier  

 

-Stocker de façon sécuritaire les 

déchets dangereux et leur acheminer 

vers une filière de valorisation et 

d’élimination appropriée (recyclage et 

réutilisation) ; 

-Interdire de bruler les déchets de 

chantier;  

-Déposer les déchets ultimes dans un 

site d’enfouissement autorisé par l’État 

haïtien; 

-Évacuer régulièrement les bennes 

pleines ; 

-Sensibiliser et inciter les ouvriers à 

faire le tri et le stockage adéquat des 

déchets.  

 

 

 

Installions des 

antennes-relais 

 

 

 

Pollution 

électromagnétique  

 

 

 

Emission de 

radiofréquences par les 

antennes-relais 

-Interdire d’installer des antennes-

relais sur les toits et dans les cours des 

maisons des personnes et des écoles 

des communautés ciblées par le 

projet;  

-Le Maître d’ouvrage doit avoir la 

non-objection du Conseil National des 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

-Télécommunications (CONATEL) 

pour l’emplacement et la distance de 

chaque antenne-relais par rapport aux 

habitations, aux écoles, aux industries 

et aux bâtiments institutionnels pour 

éviter des éventuels problèmes de 

santé publique à long termes associés 

à l’exposition de longue durée des 

radiofréquences émises par les 

antennes-relais. 

Excavation, fouilles 

et enlèvement des 

matériaux 

Interruption de 

l’eau, de courant 

électrique et 

services d’internet 

Vieillissement,  

endommagement des 

câbles, des conduites et des 

tuyaux souterrains 

 

Partager le calendrier des travaux de 

tranchée avec la DINEPA et l’EDH 

pour assurer une restitution rapide du 

service; 

-Planifier les travaux pour minimiser 

les interruptions de service (coupure à 

heures fixes et limitées) 

-Informer la population impactée en 

amont des interruptions de services 

 

 

Excavation, 

fouilles, pose de 

câble, stockage des 

matériaux 

Endommagement 

des structures 

physiques et perte 

de terres et de 

moyens de 

subsistance. 

 

-Bâtiments fissurés; 

-Acquisition de terres; 

-Déplacements 

involontaires. 

-Réparer les bâtiments et rues 

endommagés dans le cadre des 

travaux;   

-Compenser et indemniser les 

personnes affectées.  

Excavation de la 

tranchée; 

Pose d’un câble 

souterrain 

Restrictions 

d’accès aux 

institutions, aux 

commerces, aux 

résidences et au 

passage   

-Rotation des engins de   

chantier;  

-Tranchée ouverte; 

-Pose de câble; 

-Bâtiments fissurés ou 

endommagés. 

-Informer la population de l’arrivée du 

projet;   

-Installer des panneaux de chantier. 

- Au besoin, assurer un accès continu 

aux institutions, commerces et 

résidences par des aménagement 

temporaires sécurisés 

-Prise des relevés 

topographiques du 

tracé le long des 

routes;  

-Réalisation des 

études 

géotechniques du 

sol du tracé le long 

des routes; 

-Excavation de la 

tranchée au bord de 

la route; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dangers pour la 

santé et la sécurité 

des travailleurs 

 

-Manipulation des fils 

électriques enfouis dans le 

sol;  

-Pose de câble sur des 

lignes de transmission 

existantes;  

-Manipulation des fibres 

optiques; 

-Travail en hauteur;  

-Usage inadéquat ou/et non-

utilisation des équipements 

de protection individuelle; 

-Non-respect des consignes 

sanitaires exigés par l’OMS 

dans le cadre de la lutte 

contre la Covid-19; 

-Risque de percutement; 

-Pour les travaux en hauteur et sur les 

lignes de transmission, utiliser 

seulement les travailleurs 

expérimentés;  

-Extraire des informations disponibles 

dans les rapports des études 

géotechniques déjà réalisées (archives 

du MTPTC) pour réduire le volume de 

travail au bord de la route; 

-Usage correct et obligatoire des EPI 

(casque, masque, gants/gants isolants, 

chaussures et ceinture de sécurité);  

-Promouvoir le respect mutuel sur les 

sites d’exploitation; 

-Tous les travailleurs doivent signer 

un code de conduite sur le bon 

comportement à tenir sur le chantier ; 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

-Pose d’un câble 

souterrain au bord 

de la route et pose 

d’un câble aérien. 

-Harcèlement sexuel et 

physiologique. 

-Appliquer les consignes sanitaires 

exigés par l’OMS dans le cadre de la 

lutte contre la Covid-19; 

-Interdire le travail des enfants et les 

travaux forcés (Annexe 4) sur les sites 

du projet et faciliter l’égalité des 

chances. 

 

 

 

 

 

 

-Excavation de la 

tranchée au bord de 

la route; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain au bord 

de la route et pose 

d’un câble aérien; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risques de santé et 

sécurité de la 

population  

 

-Obstruction de la voie 

publique par les travaux 

d’excavation de la tranchée 

et du stockage inadéquat 

des matériaux et les 

matériels de chantier ; 

-Risque de sécurité routière 

par la rotation des véhicules 

de chantier, 

-Particules de poussière, 

Gaz d’échappement et 

nuisances sonores émis par 

les engins de chantier; 

-Arrivée de l’afflux des 

travailleurs venant de 

l’extérieur. 

- Préparer et mettre en œuvre un plan 

de gestion du trafic pour les sous-

projets ; 

-Utiliser des panneaux de signalisation 

temporaire et des signaleurs pour 

avertir des dangers et de la déviation 

du trafic; 

-Les engins et véhicules de chantier 

doivent être manipulés uniquement 

par des chauffeurs et opérateurs 

expérimentés; 

-Planifier les travaux de tranchée sur 

les routes et la rotation des véhicules 

de chantier pour éviter les 

embouteillages et les risques 

d’accident; 

-Informer chaque communauté vivant 

au bord des routes ciblées par le projet 

de l’arrivée des travaux, si possible 

solliciter le soutien du bureau de 

CASEC de chaque zone; 

-Interdire aux travailleurs d’utiliser 

des toilettes des ménages de la 

communauté en cette période de 

pandémie COVID-19 et chaque firme 

doit mettre fin à la disposition de ses 

travailleurs des toilettes mobiles; 

-Établir un périmètre de sécurité autour 

des sites et interdire l’entrée sans 

autorisation; 

 

 

-Excavation de la 

tranchée au bord de 

la route; 

-Érection des 

poteaux et des tours 

de 

télécommunication; 

-Pose d’un câble 

souterrain au bord 

de la route et pose 

d’un câble aérien 

 

 

 

 

 

 

 

Risque de 

déclenchement des 

conflits sociaux 

 

 

 

 

 

-Non-valorisation de la 

main d’œuvre locale; 

-Non-prise en charge des 

personnes affectées 

physiquement et 

économiquement avant le 

démarrage des travaux;  

-Vandalisme des matériels 

et des matériaux.  

-Avant d’établir le calendrier 

d’exécution des travaux, identifier la 

qualité de main d’œuvre disponible 

par zone; 

-Valoriser de la main d’œuvre locale 

qualifiée, si nécessaire solliciter 

l’appui des bureaux de CASEC pour 

repérer les travailleurs; 

-Expliquer à chaque communauté 

l’importance du câble souterrain à 

fibres optiques afin qu’elle s’implique 

dans sa protection à long terme; 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

-Enregistrer toutes les incidences et 

tous les accidents associés aux 

activités de chantier, puis les assister ; 

-Assister, compenser et indemniser 

toutes les personnes affectées 

physiquement et économiquement 

avant le démarrage des travaux. 

-À la fin des travaux, nettoyer et 

remettre en état les éléments du milieu 

et restaurer les sites. 

Les travaux 

d’excavation de la 

tranchée et fouilles 

pour l’érection des 

tours de 

télécommunications  

Risque 

d’endommagement 

des patrimoines 

culturels et 

historiques 

 

-Fortes vibrations dans le 

sol dues l’excavation de la 

tranchée; 

-Découverte fortuite 

-Arrêt des travaux en cas de 

découverte fortuite vestiges; 

-Éviter des travaux d’excavation à 

côté des bâtiments historiques ou 

prioriser l’excavation manuelle. 

Le recours à des 

agents de sécurité 

-l’usage abusif de 

la force 

- un recrutement, une 

vérification des antécédents 

ou une formation 

inadéquats, etc.. 

- 

- Assurer que, avant le déploiement, 

ce personnel est (i) soumis à un 

contrôle visant à confirmer qu'il n'a 

pas eu par le passé de comportement 

illégal ou abusif, notamment 

d'exploitation et d'abus sexuels (EAS), 

de harcèlement sexuel (SH) ou de 

recours excessif à la force ; (ii) 

dûment instruit et formé, de manière 

régulière, sur le recours à la force et 

les comportements et conduites 

appropriés (y compris en ce qui 

concerne l'EAS et le SH), comme 

indiqué dans le cadre de l'ESMF ; et 

(iii) déployé d'une manière conforme 

au droit national. Toutes les 

allégations d'actes illégaux ou abusifs 

de la part de tout personnel 

militaire/sécurité devraient être 

examinées, faire l'objet d'une action 

(ou demander aux parties appropriées 

de prendre des mesures) afin 

d'empêcher que de tels actes ne se 

reproduisent et, le cas échéant, 

signaler les actes illégaux et abusifs 

aux autorités compétentes par le biais 

du mécanisme de recours en cas de 

grief du projet. 

- Exiger la signature du code de 

conduite sur les lieux de travail par les 

agents de sécurité (Code de conduite 

pour les agents de sécurité en annexe 

du code générale pour le projet); 
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Types d’activités  
Impact négatif 

potentiels 

Cause de l’impact/ ou du 

risque 

Mesures d’atténuation 

 

  

 

 

 

 

 

 

Violence basée sur 

le genre 

 

 

 

Violence, discrimination, 

harcèlement sur les lieux de 

travail et dans les zones 

d’intervention du projet;  

 

Manque d’équité homme-

femme à l’embauche des 

travailleurs et sur les lieux 

de travail. 

 

 

-Mettre en place un mécanisme 

de sensibilisation sur le genre 

dans les lieux de travail et 

promouvoir l’équité homme-

femme à l’embauche des 

travailleurs.  

-Un comité paritaire sera mis en 

place pour sensibiliser les 

travailleurs et veiller à ce que 

les femmes soient traitées 

respectueusement par leurs 

paires ; 

-Signature du code de conduite 

sur les lieux de travail ;   

-Licenciement des travailleurs 

pour mauvaise conduite. 
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7. Mise en œuvre du cadre de gestion environnementale et sociale 
 

Le CGES du Projet d’accélération numérique pour Haïti sera mise en œuvre à chaque phase 

du cycle du projet. Une fois l’emplacement et le type de chaque sous-projet, ainsi que les impacts 

sont clairement définis, un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) sera préparé pour 

chaque sous-projet et inclus des critères de filtrage pour identifier les impacts négatifs sur 

l’environnement et le milieu de vie de la population. 

 

7.1 Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 
 

Conformément au Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale, un Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale (PGES) se compose d’une série de mesures d’atténuation et 

de suivi ainsi que de dispositions institutionnelles à prendre pendant la mise en œuvre et 

l’exploitation d’un projet pour éliminer les risques et les effets environnementaux et sociaux 

néfastes, les compenser ou les ramener à des niveaux acceptables. Les étapes à suivre pour la 

préparation et la mise en œuvre du PGES sont identifiées et décrites ci-après : 

 

Étape 1 : Screening environnemental et social 

Le filtrage environnemental et social des sous-projets du projet d’accélération 

numérique pour Haïti sera effectué par les deux spécialistes de la Cellule environnementale et 

sociale de l’UCE et les Opérateurs pour les installations associées . Ils passeront au crible 

systématiquement tous les sites des sous-projets sur la base du formulaire de filtrage annexé et 

ils classifieront le niveau de risque de chaque sous-projet en fonction de sa grandeur, sa 

signification et son importance.  

 

Étape 2 : Approbation du niveau du risque environnemental et social 

Sur la base des informations collectées pendant le filtrage, les deux spécialistes en 

environnement et en développement social de l’UCE et les Opérateurs pour les installations 

associées  procéderont à une revue complète du formulaire de filtrage (Annexe1) et apprécieront 

le niveau de risque environnemental et social proposé. 

La décret-cadre haïtien du 12 octobre 2005 portant sur l’évaluation environnementale ne 

mentionne aucune catégorisation des EIES des projets et sous-projets. La Banque mondiale, en 

conformité avec les dispositions du nouveau CES, classifie les projets (sous-projets), d’après le 

niveau du risque à quatre (4) niveaux : 

- risque élevé; 

- risque substantiel; 

- risque modéré; 

- risque faible. 

 

Étape 3 : Préparation des PGES 

Les spécialistes en environnement et développement social de l’UCE prépareront les 

Termes de référence (TDR) pour les PGES à élaborer et les soumettra pour approbation à la 
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Banque mondiale. Au cas où  ce sont les Opérateurs pour les « installations associées » qui sont  

chargés d’exécuter les sous-projets qui vont a préparer les PGES, l’UCE les supervisera et les 

supportera dans la préparation de ces instruments de sauvegarde environnementale et sociale.  

 

Étape 4 : Examen, approbation des PGES 

Une fois les PGES sont approuvés par la cellule de sauvegarde environnementale et 

sociale de l’UCE, le Coordonnateur de l’UCE soumettra la version finale de chaque PGES au 

chargé du projet à la Banque mondiale pour analyse et avis de non-objection.  

 

Étape 5 : Consultations publiques et diffusion de l’information  

Les spécialistes en environnement et en développement social de l’UCE  et les 

Opérateurs pour les installations associées veilleront à la publication et la diffusion des PGES. 
 

Étape 6 : Intégration des dispositions environnementales et sociales dans les Dossiers 

d'appels d'offres 

Les spécialistes en environnement et en développement social de l’UCE et les 

Opérateurs pour les installations associées  mettront en annexe les clauses environnementales et 

sociales des dossiers d’appel d’offre (voir l’annexe 5) et d’exécution des sous-projets. Ils veilleront 

aussi à l’intégration des recommandations et autres mesures de gestion environnementale et sociale 

dans ces dossiers. 
 

 

Étape 7 : Suivi environnemental et social de la mise en œuvre des sous-projets 

       Les spécialistes en environnement et développement social de l’UCE et les Opérateurs 

pour les installations associées affectés au projet Haïti numérique superviseront régulièrement 

les chantiers, formuleront des recommandations (mesures correctives) aux firmes qui exécutent les 

activités du projet Haïti numérique pour les non-conformités environnementales et sociales et 

participeront au renforcement des capacités du personnel des firmes sous-traitantes en matière de 

Santé, Sécurité et Environnement. En cas du passif environnemental3, ils pourront aussi demander 

l’arrêt temporaire des chantiers.  
       

Il devra avoir une supervision semestrielle, puis une évaluation plus complète à mi-

parcours. En cas de non-conformité environnementale et sociale avérée, les spécialistes en 

environnement et en développement social de l’UCE affectés au projet avec l’appui de l’équipe 

de sauvegarde de la Banque mondiale pourraient solliciter la réalisation d’un audit environnemental 

et social par un consultant indépendant pour une évaluation systématique et documentée des 

activités du projet dans son ensemble pour améliorer la performance environnementale et sociale 

du Projet d’accélération numérique pour Haïti.  

- Le suivi environnemental et social des activités du projet Haïti numérique sera assuré par les 

spécialistes en environnement et en développement social de l’UCE et les Opérateurs pour 

les installations associées  ; 

- La surveillance interne de la prise en compte des mesures environnementales et sociales sera 

assurée par le point focal environnemental et social de chaque entreprise sous la supervision 

du spécialiste en environnement et celui en impact social du projet attaché à l’UCE ;   

 
3 Désigne l'ensemble des obligations non exécutées, normalement à la charge d'une personne physique ou morale dans le cadre du 

respect des législations dans le domaine de l'environnement. 
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- Le suivi externe sera effectué par la Banque mondiale et l’UCE en coordination avec les 

entités étatiques décentralisées dans les départements ciblés par le projet ; 

- L’UCE présentera des rapports semestriels de suivi environnemental et social à la Banque 

mondiale et fournira un récapitulatif des activités de chaque PGES et de l’exécution des sous-

projets au regard des règles environnementales et sociales. Les indicateurs environnementaux 

et sociaux stratégiques doivent être intégrés dans ces rapports.  

Le spécialiste en environnement de l’UCE affecté au Projet d’Accélération Numérique   pour Haïti 

servira de liaison pour informer le Ministère de l’Environnement (MDE), en particulier le Bureau 

National d’Évaluation Environnementale (BNEE) des procédures environnementales et sociales 

adoptées pour le projet. L’UCE invitera le BNEE à des missions de supervision. les instruments de 

sauvegarde du projet lui seront transmis. 

 

7.2 Surveillance et suivi 
 

Les spécialistes en environnement et en développement social de l’UCE affectés au projet Haïti 

numérique vont assurer la surveillance et le suivi de chaque sous-projet. Les indicateurs à suivre 

pendant tout le cycle du projet sont les suivants : 

- nombre de sous-projets ayant fait l’objet d’un filtrage environnemental et social ; 

- nombre de sous-projet ayant fait l’objet d’un PGES ;  

- nombre de séances de formation organisée sur les questions environnementales et sociales à 

l’intention des opérateurs téléphoniques et les entreprises qui seront chargeés de réaliser les 

sous-projets ;  

- pourcentage des entreprises respectant les dispositions environnementales dans leurs 

chantiers ; 

- nombre d’emplois créés localement (main d’œuvre locale utilisée pour les travaux) ;  

- nombre d’associations locales et ONG impliquées dans la mise en œuvre et le suivi du projet 

Haïti numérique ; 

- nombre d’accidents de chantier enregistrés lors des travaux ; 

- nombre et pourcentage de conflits sociaux liés aux travaux efficacement gérés ; 

- nombre de plaintes résolues par rapport au nombre de plaintes enregistrées lors des travaux ;  

- nombre de travailleurs ayant signé le code de conduite sur le lieu de travail ; 

- nombre de rapports de surveillance et de suivi environnemental et social produits et transmis 

à la Banque mondiale ; 

- pourcentage de femmes embauchées par sous-projet ;  

- pourcentage de femmes impliquées dans les travaux et le suivi ; 

- nombre de travailleurs ayant été touchés par la COVID-19. 

 

Les indicateurs proposés seront régulièrement suivis pendant la mise en place et l’avancement de 

sous-projets et seront incorporés dans le Manuel d’opérations (MOP) et le Plan de suivi du projet. 

 

 

 

7.3 Arrangements institutionnels  
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L’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du MTPTC fera le suivi de la mise en œuvre du projet 

d’accélération numérique pour Haïti, mais les travaux seront réalisés par les Opérateurs privés. Les 

Opérateurs doivent exécuter les travaux conformément aux dispositions du CGES, des PGES et 

l’éventuelle étude d’impact environnemental et social (ÉIES) du projet. Les « installations 

associées » qui seront financées par la Banque mondiale doivent appliquer les dispositions 

environnementales et sociales appropriées pour que les exigences permettent au projet d’atteindre 

des objectifs substantiellement cohérents avec les NES.  

 

 L’UCE dispose d’une Cellule Environnementale et Sociale composée des spécialistes en 

environnement et en développement social ayant d’expériences avec le nouveau Cadre 

Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale (Ce CES a été approuvé en août 2016 et 

il est entré en vigueur le 1er octobre 2018). La Banque mondiale avait déjà organisé des séances 

de renforcement de capacité sur le CES pour les agences d’exécution des opérations qu’elle finance 

en Haïti, et l’UCE était l’une des agences d’exécution en ayant bénéficié.  Le projet de connectivité 

du transport aérien dans la région des Caraïbes-Haïti  (CATCOP) et le projet de développement 

urbain au Cap-Haïtien – CHUD (2019) sont les premiers projets en Haïti à appliquer le Cadre 

environnemental et social de la Banque mondiale depuis sa mise en vigueur et l’UCE est donc 

l’agence d’exécution de ce projet. À travers CATCOP et CHUD, l’UCE a donc pu se familiariser 

dans la pratique avec le CES, et ce qui rend lui apte pour respecter et faire respecter les exigences 

environnementales et sociales du projet Haïti numérique.  

 

       Chaque Opérateur doit fournir la documentation nécessaire à l’UCE pour prouver que son 

personnel est doté de la capacité technique appropriée pour identifier, analyser, évaluer et atténuer 

les impacts négatifs directs, indirects, cumulatifs et résiduels pendant la mise en œuvre du projet 

Haïti numérique ainsi que pour compenser les dommages environnementaux et sociaux pendant ou 

à la fin des travaux.  

 

L’UCE préparera, avec l’appui de la Banque mondiale si nécessaire, tout d’un curriculum de 

formation sur les exigences environnementales et sociales du projet pour les entreprises de 

construction et télécommunication qui vont exécuter les sous-projets. Les spécialistes en 

sauvegarde de l’UCE animeront les séances de formation pour ces Opérateurs  avant le démarrage 

de chaque chantier. Les modules de formation seront axés sur les points suivants et servirons à 

expliquer :  

- quelles sont les Normes Environnementales et Sociales (NES) déclenchées dans le cadre du 

projet Haïti numérique ?  

- quels sont les documents de sauvegarde requis par sous-projet et quelles mesures de mitigation 

proposées par sous-projet ?   

- pourquoi des clauses environnementales et sociales ont été incorporées dans les dossiers 

d’appel d’offre, les contrats des entreprises ? 

- comment assurer la santé et la sécurité des travailleurs sur les chantiers et les populations 

locales ?  

- quelles sont les exigences relatives à la tenue des dossiers et registre des accidents sur le 

chantier ?  
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- comment faire respecter et appliquer les lois et règlements sur l’environnement ? comment 

recommander des mesures correctives afin de minimiser les impacts négatifs sur 

l’environnement ? 

- comment faire le suivi général des recommandations émises dans les PGES ? 

- comment s’assurer de l’effectivité de la mise en œuvre des actions de sensibilisation des 

populations sur la protection et la gestion de l’environnement ? 

- comment valoriser la main d’œuvre locale et renforcer la question du genre dans la phase 

d’exécution des sous-projets ? 

 

Avant le démarrage de chaque chantier, les prestataires de services doivent faire preuve de 

leur capacité à incorporer le principe du développement durable prôné par la Banque mondiale et 

la législation nationale dans l’exécution de chaque sous-projet. Les spécialistes en sauvegarde de 

l’UCE doivent encadrer et accompagner ces derniers dans la mise en application du CGES. Ils 

doivent rester en contact régulier avec ces prestataires de services et les autorités locales dans le 

but de développer un esprit de collaboration et non un esprit de confrontation sur tous les enjeux 

écologiques et sociaux associés à la mise en œuvre du projet. La responsabilité écologique et 

sociale est collective. Ils doivent travailler tous ensemble pour atteindre les objectifs escomptés. 
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8. Calendrier et budget de mise en œuvre du CGES du projet  
 

Cette section présentera le calendrier et le budget de mise en œuvre du projet d’accélération 

numérique pour Haïti. 

 
 

8.1 Calendrier de mise en œuvre et de suivi du « Projet d’Accélération pour 

Haïti »  
 

Le tableau ci-dessous présente le calendrier de mise en œuvre et de suivi des activités du 

Cadre de Gestion Environnementale et Sociale du Projet d’accélération numérique pour Haïti.  

 
Tableau 5:  Calendrier de mise en œuvre et de suivi des activités du projet 

 

 

Mesures  
Actions proposées    

Durée du projet 

Année  

1 2 3 4 5 6 

Mesures 

d’atténuation  
Application des mesures d’atténuation recommandées par 

sous-projet 
      

Mesures 

institutionnelles 
Recrutement des entreprises pour la mise en œuvre du 

projet 
      

Mesures 

techniques  
Réalisation des PGES pour certaines activités du projet  

      

 

Formation 
Renforcement de capacité pour les deux spécialistes en 

sauvegarde affectés à l’UCE et les entreprises  
      

Information et 

sensibilisation 
Sensibilisation et mobilisation des acteurs et des 

populations locales 
      

Gestion des 

plaintes 
Mécanisme de gestion des plaintes  

      

 

Mesures  

de suivi-évaluation 

Suivi et surveillance du projet 
      

Évaluation 
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8.2  Budget pour la mise en œuvre du CGES 
 

Le budget de la mise en œuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

s’élève à 104,000.00 US$ au total. Le budget de mise en œuvre du CGES ci-après présente la 

provision pour les mesures institutionnelles, techniques et de suivi, la provision pour les mesures 

de formation et la provision pour les mesures de sensibilisation. Tous ces coûts devront-être inclus 

dans le coût total du projet d’accélération numérique pour Haïti. 

 
Tableau 6: Budget de mise en œuvre du CGES du projet Haïti numérique 

 

Coûts estimatifs des mesures institutionnelles, techniques 

et de suivi 

 

 

Quantité 

Coût ($ US) 

82,000.00 

Honoraires des deux consultants spécialistes en sauvegarde de l’UCE 

affecté à l’UCE travaillant sur le projet 

 

2 

Pris en charge dans le 

budget du projet  

Recrutement d’un consultant local en communication à temps partiel pour 

la préparation du document de stratégie de communication du projet et pour 

appuyer le spécialiste environnemental et social dans certaines activités du 

projet. 

 

1 

 

54,000.00 (300 jours) 

 

Réalisation des PGES  

- Pris en charge dans le 

contrat des Operateurs  

Évaluation (mi-parcours et finale) de la mise en œuvre du CGES. 2 20,000.00 

Achat des matériels pour la surveillance et le suivi environnemental et social 

(casques, chaussures, ceintures de sécurité, gilet de sécurité, un ordinateur 

portable, une imprimante, deux GPS (ils doivent-être calibrés avant l’usage) 

et matériels pédagogiques. 

 

- 

 

8,000.00 

Coûts de mesures de formation  12,000.00 

- 5 Ateliers d’harmonisation sur la gestion environnementale et sociale du 

projet pour les prestataires de service (préparation de kit de matériels pour 

les participants etc.) ; 

- Formation de renforcement de capacité pour les spécialistes en sauvegarde 

du projet attachés à l’UCE et aux opérateurs  recrutés. 

 

 

 

5 

 

 

 

12,000.00 

Coûts de mesures de sensibilisation  10,000.00 

5 Campagnes d’information et de sensibilisation sur la nature du projet et la 

gestion environnementale et sociale du projet auprès des bénéficiaires.  
5 10,000.00 

TOTAL  104,000.00 
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9. Mécanisme de gestion des plaintes 
 

L’UCE est responsable de la bonne gestion, la coordination et du suivi des doléances émises 

les citoyens concernant le Projet d’accélération numérique pour Haïti. Le système de doléances 

proposé dans le cadre de la mise en œuvre des interventions du projet est constitué de l’approche 

et des étapes décrites ci-après. 

 

9.1 Principes directeurs du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
 

- Les plaintes doivent être orientées vers l’UCE qui est, l’entité du MTPTC, responsable de 

s’assurer que les plaintes, verbale ou écrite, sont bien reçues, documentées et traitées. À cet 

effet, la population peut déposer leurs plaintes directement, entre autres, aux bureaux de 

CASEC de chaque communauté ciblée par le projet, le spécialiste en développement social de 

l’UCE attaché au projet doit rester en contact permanent avec les bureaux des CASEC pour 

recueillir les doléances des plaignants ; 

- Toute plainte enregistrée doit, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard 

sept (7) jours après la réception ; 

- 75% des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur enregistrement. Les 

plaintes qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à mesure et dans 

les meilleurs délais possibles ; 

- Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations y relatives documentées. Le 

registre des plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi-Évaluation que l’UCE soumettra à 

la Banque régulièrement ; 

- La communication et le dialogue seront établis et maintenus avec le plaignant pendant tout le 

processus de traitement des plaintes. 

 

9.2 Approche de MGP 
 

Les diverses activités de mise en œuvre des interventions du projet Haïti numérique peuvent 

être source de situations contentieuses. Afin de minimiser ce genre de situations, l’UCE établira un 

mécanisme de gestion des plaintes qui est un dispositif devant permettre de régler aussi rapidement 

que possible les problèmes, difficultés ou incompréhensions rencontrés au cours de l’exécution du 

projet, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il s’appliquera à toutes les parties prenantes du 

projet et constituera un moyen structuré de recevoir et de régler une préoccupation soulevée par un 

individu, une institution ou une communauté qui estiment avoir été lésés par les investissements 

du projet. Les plaintes seront traitées promptement selon un processus compréhensible et 

transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et sans représailles. 

 

L’UCE proposera à chaque PAP une entente de compensation afin de formaliser un accord. 

Les plaintes éventuelles pourraient être portées sur un ou plusieurs éléments de cette proposition. 

Elles peuvent prendre la forme de plaintes spécifiques à propos de dommages ou préjudices réels, 
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de requêtes de corrections, de préoccupations générales sur le projet, d’incidents et impacts perçus 

ou réels. 

 

L’UCE accordera la priorité à la négociation et la conciliation à l’amiable. Les PAP seront 

informées par l’UCE, par l’intermédiaire du spécialiste en développement social de l’UCE attaché 

au projet basé au bureau de Port-au-Prince de la procédure à suivre pour exprimer leur 

mécontentement et présenter leurs plaintes. 

Ainsi le (la) plaignant(e) aura le choix de produire sa plainte par écrit ou à l’oral. Les 

principaux canaux disponibles pour présenter des plaintes sont : i) appel téléphonique (numéro à 

vulgariser), ii) Spécialistes de l’UCE, iii) lettre ou autres communications écrites, iv) rencontre, v) 

bureaux des CASEC. Dans tous les cas, les plaintes devront être acheminées à l’UCE pour les 

suites nécessaires. Ce mécanisme de gestion de plainte est le même pour les travailleurs (directs, 

contractuels et autres) du projet. Le spécialiste en Développement social de l’UCE attaché au 

projet restera en contact permanent avec le point focal de chaque emprise recrutée pour s'assurer 

que l'équipe du projet est consciente de toutes les questions qui ont été soulevées et qu’elles seront 

traitées minutieusement dans un délai raisonnable. 

 

Si les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra en place un comité de médiation pour 

le traitement des plaintes. Les représentants de ce comité sont présentés ci-après ainsi que leur 

mode de sélection. À l’exception du représentant des PAP qui sera choisi pour chaque plainte, les 

autres membres seront à priori permanents pour toute la durée du projet. 

- Un représentant du Projet d’accélération numérique pour Haïti (le spécialiste en sauvegarde 

sociale de l’UCE) ; 

- un représentant du CASEC de la communauté où la plainte a été formulée ; 

- un représentant de la Mairie de la commune où la plainte a été formulée.   

 

En dehors de ce mécanisme interne, les PAP pourront avoir recours aux mécanismes 

étatiques de règlement de litige (autorités administratives et judiciaires) pour soumettre leurs 

plaintes. Dans ce cas, le projet doit leur garantir un accompagnement, en fournissant des conseils 

et en prenant en charge les frais de procédure. 

 

9.3 Procédure, recours et traitement des plaintes 
 

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes sont présentées ci-après. 

Chaque réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de 

résolution. 

De manière générale, lorsqu’un individu, une institution ou un groupe d’individus arrivent 

à se plaindre, cela signifie que le problème soulevé constitue un inconvénient, un risque ou un 

impact pertinent qui nécessite que l’UCE, y apporte une solution. Que la plainte soit réelle ou 

qu’elle résulte d’une mauvaise interprétation, elle doit être enregistrée selon la procédure mise en 

place qui est basée sur les principes fondamentaux suivants : 

- la procédure de résolution des plaintes doit être transparente et en harmonie avec la culture 

locale ; 
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- l’enregistrement des plaintes tiendra compte du faible niveau académique des PAP et 

privilégiera la langue créole et leurs résolutions devront être communiquées aux plaignants 

verbalement et par écrit ; 

- les membres de la communauté (ou groupes) doivent avoir un accès équitable à la procédure 

(ayant droits ou non, hommes ou femmes, jeunes ou vieux) ; 

- les plaintes et réclamations, réelles ou irréelles, doivent être enregistrées selon la procédure 

de résolution des plaintes ; 

- les plaintes doivent déboucher sur des discussions avec le plaignant et éventuellement une 

visite de terrain afin de mieux saisir la nature du problème. 

 

a) Étape 1 : Réception, Enregistrement de la plainte 

L’UCE, gestionnaire du projet Haïti numérique, aura à diriger et à coordonner le mécanisme 

de gestion de plaintes. Une base de données sera créée pour enregistrer toutes les plaintes reçues 

dans le cadre du projet. 

Un dossier sera créé pour chaque plainte qui comprendra, entre autres, les éléments suivants : 

- Une fiche sur la plainte (Annexe 2) initiale comprenant la date de réception de la plainte, les 

coordonnées du plaignant et une description de la plainte ; 

- un accusé de réception de la plainte est remis au plaignant à la suite de l’enregistrement ; 

- une fiche de suivi de la plainte pour le suivi des mesures prises (enquête, mesures correctives) 

; 

- une fiche de clôture du dossier, dont une copie sera remise au plaignant après qu’il ait accepté 

la clôture et ait signé la fiche. 

 

Dans le cas où le (la) plaignant(e) ne choisirait pas de saisir directement l’UCE, l’instance 

qui reçoit la plainte, la consigne dans un formulaire conçu à cet effet les informations relatives à la 

plainte qu’il transmet ensuite à l’UCE dans un délai n’excédant pas trois (3) jours ouvrables après 

l’ouverture du dossier de plainte. 

Afin de garantir le respect des délais et le suivi des dossiers de plaintes, l’UCE établira un 

dialogue permanent et efficace avec les autres instances prévues pour la réception des plaintes. 

Toute plainte réelle ou fictive sera saisie dans le système et débouchera sur une inspection au 

maximum dans les sept (7) jours suivants. 

Le personnel du bureau de projet  visite régulièrement le site du projet. Il constitue un bon 

canal d’accès au mécanisme de gestion des plaintes. Tout le personnel devrait pouvoir recevoir une 

plainte verbale ou écrite d’un individu ou d’un groupe d’individus. Le spécialiste en sauvegardes 

sociales, est la personne clé, chargée de la gestion du mécanisme de gestion de plaintes. La 

personne qui reçoit la plainte devra noter le nom du plaignant, la date, et éventuellement le numéro 

de téléphone. Elle devra aussi noter le résumé du problème. L’implication de tout le personnel dans 

le mécanisme de résolution des plaintes contribue à bâtir la confiance avec les membres de la 

communauté et à améliorer à long terme la performance du système de gestion, et ce, pour la durée 

d’exécution du projet. 
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Étape 2 : Traitement de la plainte et visite d’inspection 

Le spécialiste en développement social de l’UCE attaché au projet Haïti effectuera une visite 

d’inspection dont le but sera de vérifier la véracité et sévérité de la plainte. Au cours de la visite 

d’inspection, les activités suivantes seront entreprises : 

- collecter le maximum d’information possible auprès de la personne qui a reçu la plainte ; 

- rencontrer et discuter avec le plaignant ; 

- déterminer la légitimité de la plainte ; 

- clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. L’UCE fournira une réponse verbale 

et/ou écrite au plaignant. Le cas contraire; 

- classifier la plainte en fonction de son ampleur : mineure, modérée, sérieuse, majeure ou 

catastrophique et proposer une solution qui conduira à une visite du site (pour collecter de 

plus amples données) ; 

- l’UCE mobilisera toutes les ressources nécessaires à l’évaluation des dommages éventuels et 

partagera les extrants avec le (les) plaignant(s) à travers des séances de consultation ; 

- clôturer la plainte si le (les) plaignant(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée. Le cas 

contraire; 

- le (les) plaignants peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux 

examens, enquêtes, consultations et traitements. 

 

Étape 3 : Comité de médiation ou de conciliation 

Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le (les) plaignant(s) et l’UCE, elle devra 

être acheminée au comité de médiation ou de conciliation. L’UCE préparera, à l’intention du 

comité de médiation, l’information technique de base s’y rapportant, telle que le montant proposé 

de la compensation, la liste des réunions et entrevues avec le plaignant et la description de la cause 

du litige/plainte. 

Le (les) plaignant(s) seront invités à comparaître devant le comité de médiation, qui tentera 

de trouver une solution acceptable pour le (les) plaignant(s) dans le respect de la législation 

nationale et des NES de la Banque. Au besoin, d’autres réunions auront lieu, ou le comité pourrait, 

s’il y a lieu, demander à un de ses membres d’arbitrer des discussions dans un contexte moins 

formel que ces réunions. 

Un médiateur institutionnel qui sera identifié par les autorités gouvernementales recevra et 

examinera les plaintes avec l’appui des membres du comité. Sous la responsabilité du médiateur, 

le comité devra dans la mesure du possible tenter de résoudre les plaintes à l’amiable afin de réduire 

les risques des procès judiciaires qui sont souvent longs et onéreux. 

 

Étape 4 : Recours à la justice 

Le fait qu’une PAP a soumis une plainte ou une réclamation au projet ne lui enlève pas le 

droit de recourir à la justice pour ses revendications. Ainsi, en cas de non-satisfaction à l’issue du 

traitement de sa plainte, une PAP peut saisir l’Autorité Étatique compétente, incluant, entre autres, 

le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), les tribunaux de première instance et 

d’appel si nécessaire, auxquels elle soumet ses réclamations. Le projet doit assister matériellement 

et financièrement la PAP à faire valoir ses droits devant toute juridiction qu’il aura saisi de sa 

plainte. 
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 Si la décision sur le litige soumis par la PAP était de nature à changer ou à influencer la 

manière dont l’activité du projet est mise en œuvre, ou à modifier ses résultats ; la Coordination de 

l’UCE doit ordonner l’arrêt provisoire des travaux jusqu’à la prise de décision finale sur ce litige. 

Les décisions rendues par les juridictions nationales sur les demandes de la PAP s’imposent à 

l’UCE et à tous les contractants qui travaillent en vertu d’un contrat du Projet Haïti numérique. 
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10.  Consultation publique 
 

L’UCE a déjà engagé des réunions de consultation et d’échange auprès des parties 

prenantes concernées par le projet d’accélération numérique pour Haïti, mais l’urgence de la 

crise sanitaire actuelle de COVID-19 rend difficile des rencontres en présentiel les parties 

prenantes touchées ou les acteurs de la société civile des zones ciblées par le projet. 

L’UCE a réalisé, le mardi 21 juillet 2020 de 13 h à 14 h30 une réunion de consultation 

publique par visioconférence conformément aux orientations provisoires énoncées dans la note 

technique de la Banque mondiale sur les consultations. L'objectif de cette réunion de 

consultation publique était de présenter au public les instruments de sauvegarde 

environnementale et sociale du projet (CPR, CGES, PMPP, PEES) et de recueillir son avis au 

sujet du projet. Cette démarche permettra aux parties prenantes de mieux s’informer de l'état 

d'avancement de la phase de préparation du projet d’accélération numérique pour Haïti. 

Le résumé des discussions de la consultation en date du 21 juillet 2020 portant sur le 

CGES, est inclus en annexe du présent Cadre de gestion environnementale et sociale du projet. 

Il faut signaler que le présent CGES (et les autres outils de gestion E&S du projet Haïti 

numérique) sont disponibles en ligne (https://www.mtptc.gouv.ht/) et en version papier dans 

les localités d’intervention du projet Haïti numérique (bureau de la mairie, CASEC, ou autre). 

 

 

 

  

https://www.mtptc.gouv.ht/
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 11. Annexes 

Annexe 1 : Compte-Rendu de la consultation virtuelle du 21 juillet 2020 des 

instruments de sauvegarde du Projet  

INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

Le Projet d’accélération numérique pour Haïti, en cours de validation, sera mis en œuvre par l’Unité 

Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC), 

avec l’appui financier de la Banque mondiale. Le Projet a pour objectifs d'accroître l'accès aux services 

à large bande en Haïti et de jeter les bases d'une résilience numérique pour répondre aux chocs, tels 

que COVID-19. 

 

Plus particulièrement, le projet vise le développement de l'économie numérique en Haïti pour 
finalement contribuer à accroître la compétitivité du secteur privé, contribuer au développement des 
communautés en retard, créer de nouvelles opportunités d'emploi pour les jeunes et les femmes et 
soutenir la réponse du pays aux catastrophes et autres urgences (comme COVID-19). 

Il s’articule autour de quatre (4) composantes clés, à savoir : 

Composante 1 : Environnement propice à l’infrastructure et aux services numériques 

Composante 2 : Connectivité à haut débit 

Composante 3 : Réponse d'urgence contingente (CERC) 

Composante 4 : Gestion et mise en œuvre du projet 

 

Dans le souci d’atténuer les externalités négatives de l’exécution du projet sur l’environnement et les 

communautés ainsi que pour faciliter une participation active et responsable des différentes parties 

prenantes, plusieurs outils et instruments de sauvegardes environnementales et sociales ont été 

élaborés. D’autres sont en cours d’élaboration ; alors que d’autres seront élaborés au moment 

opportun pendant la mise en œuvre du projet. 

 

Parmi les documents de sauvegarde déjà élaborés on trouve, le Cadre de Gestion Environnementale 

et Sociale (CGES), le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) et le Plan de Mobilisation des Parties 

Prenantes (PMPP), incluant un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) qui couvrent tous les 

investissements du projet. Le mardi 21 juillet 2020, les parties prenantes du projet ont été invitées à 

une rencontre virtuelle de consultation sur la plateforme ZOOM dont les objectifs sont présentés ci-

après. 

 

Ce présent rapport donne un aperçu sur les sujets abordés et les leçons apprises lors de cette 
consultation sur le CGES, le CPR, le PMPP et le MGP du Projet d’Accélération Numérique. Cette 
consultation a été menée par Robenson Jonas LÉGER (Coordonnateur UCE/BM), Loubens JOVIN 
(Spécialiste Environnemental) et Gilbert THELUSMA (Spécialiste Environnemental). 
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1.2 Objectifs de la consultation 

 

La consultation publique s’adresse aux parties prenantes du projet leur permettant ainsi de se 

prononcer spécifiquement sur les quatre (4) outils et instruments de sauvegarde du projet 

mentionnés ci-haut qui, par leur mise en œuvre, visent à atténuer les risques d’impacts négatifs du 

projet sur l’environnement naturel et leur milieu de vie. La consultation publique a été également une 

occasion pour l’UCE d’entendre les préoccupations et commentaires des parties prenantes ainsi que 

de recueillir leurs points de vue permettant ainsi de compléter, finaliser, bonifier et valider les 

documents. 

II. DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION 

2.1 Lieu de la rencontre 

 

La consultation virtuelle des instruments de sauvegarde du Projet d’accélération numérique pour Haïti 
s’est déroulée sur la plateforme ZOOM le mardi 21 juillet 2020 de 13 h à 14 h 30. Plusieurs parties 
prenantes du Projet ont pris part activement aux discussions. 

 

2.2 Agenda de la rencontre 

Le contenu ci-après a guidé le déroulement de la séance de consultation : 
 

✓ Ouverture de la séance de consultation par le Coordonnateur de l’UCE 

✓ Présentation du contexte et objectif du Projet 

✓ Descriptif des interventions prévues 

✓ Présentation des instruments de sauvegarde 

✓ Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

✓ Cadre de Politique de Réinstallation 

✓ Plan de Mobilisation de Parties Prenantes 

✓ Questions et Echanges 

2.3 Participation 

L’assemblée virtuelle de consultation du 21 juillet 2020 a réuni à son apogée, trente-deux (32) 
participants. Ces derniers étaient très représentatifs de la mosaïque des parties prenantes du projet, 
étaient représentés : 

1. Le CONATEL 
2. Le MTPTC 
3. Le MENFP 
4. DGPC 
5. L’UCE/BID 
6. Le BSPEIPH 
7. Les fournisseurs d’internet (HAINET, ACCESS) 
8. Les opérateurs de téléphone (NATCOM, DIGICEL) 
9. La Banque mondiale 

10. Banj 
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III. SYNTHÈSE DES PRÉSENTATIONS ET COMMENTAIRES PAR OUTIL ET INSTRUMENT DE 
SAUVEGARDE 

 

De façon générale, la majorité des intervenants on fait connaître leur accord avec la démarche et les 
diverses dispositions des différents outils et instruments de sauvegarde présentes. Plusieurs 
participants ont félicité l’équipe du projet, incluant les spécialistes de l’UCE et de la Banque, qui y ont 
œuvré 

3.1 Présentation du Projet d’accélération numérique pour Haïti 

Il a été présenté aux participants le contexte ayant conduit à la nécessité d’un projet tel que le Projet 

d’accélération numérique pour Haïti. En effet, Haïti expérimente une infrastructure de 

télécommunication déficiente, un environnement d’exploitation difficile, un manque de concurrence 

dans la fourniture de services et une règlementation limitée. Ces derniers engendrent une faible 

pénétration, des prix élevés par rapport aux revenus et une qualité limitée d’Internet et des services 

mobiles. De plus, l’utilisation de services à haut débit (ou accès à Internet à large bande) est limitée 

 

Enfin, le cadre juridique et réglementaire régissant le secteur en Haïti est obsolète et faible. Malgré de 
nombreux efforts au cours des deux dernières décennies, y compris les collaborations avec la Banque 
mondiale, le cadre juridique et les politiques générales du secteur n'ont pas été modernisés. 

 

Un descriptif des activités prévues a été faite à travers une présentation des composantes 
 

➢ Composante 1 : Environnement propice à l’infrastructure et aux services numériques 

✓ Sous-composante 1.1 : Politiques, stratégies, réglementations et catalyseurs de 
l'infrastructure et des services numériques 

✓ Sous-composante 1.2 : Renforcement des compétences et des services numériques 

 

➢ Composante 2 : Connectivité à haut débit 

✓ Sous-composante 2.1 : Achat de services à large bande pour les principales institutions 
bénéficiaires 

✓ Sous-composante 2.2 : Fourniture d'équipements et de services de connectivité pour les 
réseaux et services gouvernementaux 

➢ Composante 3 : Réponse d'urgence contingente (CERC) 

 

➢ Composante 4 : Gestion et mise en œuvre du projet 

 

3.1.1 Impacts du projet et mesures d’atténuation 

Le projet Haïti Numérique est implémenté pour ses différents impacts positifs, à savoir, entre autres : 
l’amélioration de l’accès aux services à large bande en Haïti et de la résilience numérique pour 
répondre aux chocs, tels que COVID-19. Plusieurs impacts positifs seront produits 
 

✓ valorisation de la main d’œuvre locale ; 

✓ retombées économiques ; 

✓ renforcement de capacité technique. 
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Toutefois, certains risques d’impacts négatifs sont à considérer surtout lors de la phase des travaux. 

On peut citer, entre autres, la dégradation de l’environnement naturel et humain, les risques sur la 

santé et sécurité des communautés et des travailleurs, les pertes de terres, bâtisses et revenus. Pour 

la mitigation de ces risques, le projet priorisera toujours l’approche de la hiérarchie d’atténuation des 

impacts qui consiste aux différentes étapes suivantes : 

 

a) anticiper et éviter les risques et les effets ; 
b) lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des niveaux 

acceptables ; 
c) une fois que les risques et les effets ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; et 
d) lorsque les effets résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure où 

cela est techniquement et financièrement faisable. 

 

Pour ce faire, le projet a déjà produit un certain nombre d’outils et d’instruments de sauvegarde 
devant guider l’UCE dans l’atténuation des risques d’impacts négatifs du projet. Parmi ces derniers, 
on trouve le CGES, le CPR, le PMPP et le MGP. 

 

3.2 Présentation sur le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

3.2.1 Présentation du CGES 

La présentation du CGES se basait spécifiquement sur les principaux risques d’impacts négatifs et 
positifs du projet et les mesures d’atténuation ou de bonification associées. Des cas pertinents de 
chaque catégorie d’impact ont été traités : 

 

Impacts potentiels positifs 
 

✓ valorisation de la main d’œuvre locale ; 

✓ retombées économiques ; 

✓ renforcement de capacité technique. 

Impacts Potentiels négatifs 

✓ Pollution électromagnétique due aux antennes-relais ; 

✓ Risque de violence basée sur le genre ; 

✓ Interruption de l’eau, de courant électrique et services d’internet. 

Un focus a été également apporté sur les arrangements institutionnels. Il a été expliqué que l’UCE 
fera le suivi de la mise en œuvre du projet mais que les travaux seront réalisés par les Opérateurs 
privés. Le CONATEL, régulateur du secteur, apportera tout l’appui technique nécessaire à la mise en 
œuvre du projet 

Les Opérateurs doivent exécuter les travaux conformément aux dispositions du CGES, des PGES. Les 
«Installations associées » qui seront financées par la Banque mondiale doivent appliquer les 
dispositions environnementales et sociales appropriées pour que les exigences permettent au projet 
d’atteindre des objectifs substantiellement cohérents avec les Normes Environnementales et Sociales 
(NES). 
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3.3 Présentation sur le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) 

3.3.1 Présentation du CPR 

Objectif 

Le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) a pour objectif de clarifier les principes guidant la 

compensation, la réhabilitation, les dispositions organisationnelles et les critères conceptuels devant 
être appliqués aux sous-projets à préparer pendant l’exécution du projet. Une fois que les sous-

projets, incluant leur emplacement et les impacts sociaux, auront été définis, le CPR doit permettre la 

préparation des plans de réinstallation (PR). 
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Champ d’application 

 

Comme exige la politique environnementale et sociale de la Banque mondiale et les NES, le CPR 
s’étend aux installations associées des opérateurs et fournisseurs d’internet 

 

Il a été également présenté aux participants la hiérarchie d’atténuation dans la gestion des risques et 
impacts du projet 

a) Anticiper et éviter les risques et les effets 

b) Réduire les risques et les effets du projet 

c) Atténuer les risques 

d) Compenser les effets du projet 

 

Installations associées 

Une attention soutenue a été portée aux installations associées qui sont des installations ou des 
activités qui ne sont pas financées dans le cadre du projet, mais qui, selon la Banque, sont : 

a) associées directement et étroitement au projet; 

b) réalisées ou doivent être réalisées en même temps que le projet ; 

c) nécessaires pour la viabilité du projet et n’auraient pas été construites, agrandies ou réalisées si le 

projet n’avait pas existé. Dans le cas du présent projet on peut faire référence, entre autres, à 

l’occupation de terrain ou restriction d’accès liée à l’installation de pylônes. 

 

3.4 Présentation sur le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) 

3.4.1 Présentation du PMPP 

Lors de l’introduction de la présentation du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) du 
projet, le Spécialiste environnemental de l’UCE a fait un rappel des différentes activités antérieures de 

mobilisation des parties prenantes depuis tantôt septembre 2019. Cette démarche de mobilisation 

des parties prenantes constitue un pilier majeur pour la réussite du projet, incluant la durabilité des 
investissements et extrants obtenus. 

De plus l’accent a été mis sur les différents types de parties prenantes. En effet, il y a d’un côté les 
parties prenantes qui seront impactées directement (les PP touchées), on y retrouve notamment 

✓ Les Entrepreneurs ; 

✓ Les travailleurs des projets et des sous-projets ; 

✓ Les usagers dans les institutions bénéficiaires ; 

✓ Les opérateurs téléphoniques (Natcom, Digicel); 

✓ Les fournisseurs d’internet (Hainet, Access Haïti…); 

✓ Les personnes affectées par la mise en place des équipements ; 

✓ Les acteurs gouvernementaux (MTPTC, CONATEL, CNIGS, IHSI, MICT, MCFDF); 

✓ UCE/BID ; 

✓ Les entités nationales (les Ministères) et services techniques décentralisés de l’Etat ; 

✓ Les bénéficiaires des services de formation 
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Il y a d’un autre côté les parties prenantes concernées du projet. On peut citer 

✓ Les élus locaux, communaux et départementaux ; 

✓ Les représentants du pouvoir exécutif ; 

✓ Comité Permanent d’Acquisition Amiable (CPA); 

✓ Les Partenaires Techniques et Financiers (BID, UE etc.); 

✓ OFATMA, autres compagnies d’assurance et les centres de santé ; 

Outre cela, un accent a été porté aux individus et groupes défavorisés 

Une présentation du support prévu aux bénéficiaires direct a été également réalisée 
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Un rappel des objectifs et de stratégies qui vont être employés a été fait : 

Les parties prenantes du projet seront mobilisées suivant des moyens distincts et appropriés, 
dépendamment de leurs différents intérêts et situations, afin de satisfaire aux objectifs du PMPP qui 
sont, entre autres : 

• Établir une approche systématique de mobilisation des parties prenantes qui permettra à l’UCE 
de bien identifier ces dernières et de nouer et maintenir avec elles, en particulier les parties 
touchées par le projet, une relation constructive ; 

• Évaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des parties prenantes et permettre que leurs opinions 
soient prises en compte dans la conception du projet et sa performance environnementale et 
sociale ; 

• Encourager la mobilisation effective de toutes les parties touchées par le projet pendant toute sa 
durée de vie sur les questions qui pourraient éventuellement avoir une incidence sur elles et 
fournir les moyens d’y parvenir ; 

• S’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps voulu et de manière compréhensible, 
accessible et appropriée l’information relative aux risques et effets environnementaux et sociaux 
du projet. 

 

3.5 Présentation sur le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

3.5.1 Présentation du MGP 

Le mécanisme de gestion des plaintes constitue le dernier outil de sauvegarde qui a été présenté et 
discuté lors de cette consultation. 

En effet, les diverses activités du projet peuvent être source de situations contentieuses. Le MGP vise 

à minimiser ce genre de situations. Le mécanisme de gestion des plaintes est un dispositif qui : 

✓ permet de régler les contentieux ou incompréhensions ou dommages ou torts, aussi 
rapidement que possible; 

✓ privilégie des solutions à l’amiable; 

✓ s’applique aux personnes affectées par le projet; 

✓ constitue un moyen structuré de recevoir et de régler une préoccupation soulevée par un 
individu, une institution ou une communauté qui estime avoir été lésé par le projet; 

Les plaintes seront traitées promptement selon un processus compréhensible et transparent, 
approprié sur le plan culturel, gratuit et sans représailles. 

Le schéma ci-après a été utilisé lors de la consultation pour parcourir les différentes étapes du MGP 
avec les participants. 
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Fig. 2. Schéma du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 



64 

 

3.5 Questions et commentaires 

 

Au terme de la présentation des différents instruments, plusieurs questions et commentaires ont étés 
portés. Les lignes subséquentes retracent ces différents commentaires 

 

Interventions de Schiller Jean Baptiste du CONATEL 
 

 

Concernant l’efficience et l’infrastructure de réseau et de régulation inadaptée, M. Schiller a souligné 
que depuis plus de 5 ans, on est dans un processus d’évolution de ces réseaux par une négociation pour 
de nouveaux contrats qui prennent en compte le 4G LTE que les exploitants de téléphonie devraient 
installer et que pendant ce processus, très peu d’investissement ont été fait dans le maintien du 3G qui 
devrait évoluer, donc le maintien des réseaux en a énormément souffert. Ce n’est que maintenant, 
cette semaine même, que le CONATEL a pu obtenir le contrat de concession complètement avalisé par 
les autorités compétentes. Ce processus est nécessaire au maintien adéquat des réseaux. 

 

 

 

 

 

Quant à la régulation, M Schiller a tenu à préciser que c’est vrai que comme bcp de pays qu’Haïti a un 
cadre qui date de longtemps mais que selon lui ce cadre contient suffisamment de provisions pour 
qu’on puisse effectivement intervenir. Le problème est que ce cadre doit être complété par des textes 
d’application. Le CONATEL, entre 2013 et 2015, est intervenu et a adopté plusieurs textes d’application 
et des règlements ont été publiés dans le moniteur. Le CONATEL est toujours en train de travailler sur 
d’autres textes complémentaires pour que soient prisent en compte au maximum les nouvelles 
orientations données par la technologie 

 

 

 

 

 

Selon lui, la résilience numérique doit plus porter, à côté de la notion de service, sur la notion 
infrastructures numériques. Le tremblement de terre de 2010 a d’ailleurs montré que ce sont les 
éléments d’infrastructures passifs qui ne tenaient pas. 

 

 

 

 

Concernant l’interruption des services telle que mentionnée, les réseaux hydrauliques et électriques 
fournissement des services utilisées de manière circonscrite et que si ces réseaux sont interrompus, 
des solutions alternatives peuvent être trouvées. Contrairement au réseau de télécommunication, si le 
réseau est interrompu, il n’y a pas d’autres alternatives. Selon lui, cette différence doit être approfondie 
dans toutes les réflexions 
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Quant à la discrimination de genre, M Schiller informe que la francophonie avait présenté lors d’un 
sommet mondial de l’information un dispositif qui traitait d’une discrimination, que selon lui, doit être 
fortement considérée en Haïti : c’est celle à l’égard de la population rurale. En effet dans le monde du 
numérique, cette population est encore plus vulnérable : elle est la moins éduquée et est celle qui 
dispose de moins d’éléments d’infrastructures. Il souligne qu’il y a eu un précédent avec le SMI au sujet 
de cette population rurale, il est important de considérer cette discrimination dans les réflexions 

 

 

 

 

En ce qui a trait à la pollution électromagnétique des antennes relais, le CONATEL, dans le cadre des 
adaptations des dispositifs du cadre règlementaire, à travers le volume I du cadre juridico-
règlementaire des télécommunications, suit deux règles principales portant sur les antennes 

 

1)l’un traite sur l’implémentation des tours d’antenne. Donc tout est déjà codifié par le CONATEL, c’est 
publié dans le moniteur 

2) l’autre concerne les valeurs limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

Intervention de l’Ingénieur Robenson Jonas Léger de l’UCE/BM 
 

 

 

M. Léger confirme, au terme de cette intervention du CONATEL, que plusieurs avancées ont déjà été 
effectivement faites par le régulateur qu’est le CONATEL dans le secteur. Tous les rappels faits par le 
CONATEL sont importants et doivent être approfondis dans les réflexions. Il a tenu à rappeler que le 
CONATEL est le bras technique du projet et que l’UCE joue principalement le rôle de fiduciaire 

 

 

 

Intervention de Moïse de la direction générale de la Protection Civile 
 

 

M. Moïse a tenu à faire une recommandation concernant l’objectif. En effet, selon lui, l’accent a été 
mis sur la réponse aux catastrophes ; cet accent devrait être plutôt porté sur la réduction des risques 
de catastrophe. Dans le cadre des interactions que la DPC entretient avec l’unité hydrométéorologique 

à travers lesquelles elle est informée des perturbations atmosphériques agrémentée de la nécessité de 
transmettre les informations aux différents départements, l’outil numérique est fortement sollicité 
dans la prévention, encore plus que dans que dans la réponse. 

Il a tenu également à saluer l’intervention de M Schiller sur les interruptions des réseaux. Parallèlement 
à l’exemple du tremblement de terre, lors du phénomène Matthew, l’affectation de l’infrastructure 
numérique dans le Sud a résulté en un arrêt des services, pas d’alternatives possibles 



66 

 

 
 

Intervention d’Allen Bayard d’ACCESS Haïti 

 

M. Bayard a émis ses préoccupations concernant la prise en compte de la partie énergétique, à côté 
des problèmes d’accès et réseaux 

 

 

Intervention de l’Ingénieur Robenson Jonas Léger de l’UCE/BM 
 

 

A la question formulée par M. Bayard, M. Léger a assuré de la prise en compte de cet aspect et que 
cette considération a déjà été concrétisée et en application au sein de l’UCE dans la mise en œuvre du 
télétravail à domicile dans le cadre de la réponse immédiate face à la COVID. Une évaluation similaire 
des besoins pour différentes entités est en cours 

 

 
 

Intervention de Marc Alain Boucicault de Banj 

 

M. Boucicault s’est interrogé sur la composante 1.2 renforcement des compétences et des services 
numériques et de ce fait sur les interventions prévues dans cette composante. Il déplore, que 
contrairement à ce qui est hardware, un manque de considération en ce qui a trait à l’utilisation 
d’internet par les usagers 

 

 

Intervention d’Ingénieur Robenson Jonas Léger de l’UCE/BM 
 

Pour répondre à la question de M. Boucicault, M. Léger a tenu à préciser qu’à ce stade de définition du 
projet, plusieurs prévisions ont été faites parmi lesquelles : Renforcement du CONATEL, Campagne de 
sensibilisation ainsi que plusieurs autres activités. Toutefois, les composantes ne sont pas totalement 
détaillées à ce stade et qu’un exercice similaire de consultation pourra être conduit quand plus 
d’éléments seront disponibles 

 

 

Intervention de Marie Eveline Larrieux de l’UCE 
 

 

Mme Eveline a tenu à ajouter qu’un mécanisme de gestion de plaintes spécifiques sera élaboré pour 
les plaintes liés au genre en raison du fait que les protocoles de traitement sont différents 
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Intervention de Schiller Jean Baptiste du CONATEL 
 

 

Dans sa dernière intervention du jour, M. Schiller partage le point de vue de Marc Alain, et souligne de 
fait que le processus de consultation vise à obtenir les préoccupations et les opinions des parties 
prenantes ce qui va contribuer dans la définition des activités du Projet. 

 



68 

 

 

Annexe 2 : Formulaire de filtrage des questions environnementales et sociales 

potentielles 
 

Le formulaire de filtrage des questions environnementales et sociales doit être utilisé par 

l'Unité de mise en œuvre du projet (UCE) pour identifier les risques et impacts environnementaux 

et sociaux potentiels de chaque sous-projet proposé. Il aidera l’unité de mise en œuvre à identifier 

les normes environnementales et sociales (NES) pertinentes, à établir une cote de risque E&S 

appropriée pour ces sous-projets et à spécifier le type d'évaluation environnementale et sociale 

requise, y compris des instruments / plans spécifiques. L'utilisation de ce formulaire permettra à 

l’unité de mise en œuvre de se faire une première idée des risques et impacts potentiels de chaque 

sous-projet. Il ne remplace pas les évaluations environnementales et sociales spécifiques au projet 

ou les plans d'atténuation spécifiques. 

 

Une note sur les considérations et les outils de sélection et d'évaluation des risques E&S est 

incluse dans cette annexe pour faciliter le processus. 

 

Désignation du sous-projet  

Emplacement du sous-projet  

Promoteur du sous-projet  

Investissement estimé  

Date de démarrage/clôture   

 

Questions 

Réponse 
NES 

applicable 

Vérifications 

préalables/mesures 

à prendre 
Oui Non 

Le sous-projet comporte-t-il des travaux 

de génie civil incluant la construction, 

l’expansion, la rénovation ou la remise 

en état d’établissements de santé et/ou 

d’installations de gestion des déchets ?  

  

NES no 1 EIES/PGES, PMPP 

Le sous-projet requiert-il l’acquisition 

de terres et/ou des restrictions à 

l’utilisation des terres ?  

  

NES no 5 

PAR 

complet/abrégé, 

PMPP 

Le sous-projet requiert-t-il l'acquisition 

d'actifs à des fins de quarantaine, 

d'isolement ou de traitement médical ? 

   

NES no 5 
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Questions 

Réponse 
NES 

applicable 

Vérifications 

préalables/mesures 

à prendre 
Oui Non 

Le sous-projet est-il associé à des 

installations externes de gestion de 

déchets, comme une décharge contrôlée, 

un incinérateur ou une station 

d’épuration des eaux usées pour 

l’élimination des déchets médicaux 

appartenant à des tiers ? 

  

NES no 3 EIES/PGES, PMPP 

Existe-t-il un cadre réglementaire solide 

ou des capacités institutionnelles 

suffisantes pour le contrôle des 

infections dans les établissements de 

santé et de gestion des déchets 

médicaux ? 

  

NES no 1 EIES/PGES, PMPP 

Le sous-projet dispose-t-il d'un système 

adéquat (capacité, processus et gestion) 

pour traiter les déchets ? 

  

  

Le sous-projet requiert-il le recrutement 

de travailleurs, y compris les travailleurs 

directs, contractuels, de fournisseurs 

principaux et/ou communautaires ? 

  

NES no 2 

Procédures de 

gestion de la main-

d’œuvre, PMPP 

Le sous-projet dispose-t-il de 

procédures de SST appropriées et d'un 

approvisionnement adéquat en EPI (si 

nécessaire) ? 

  

  

Le sous-projet a-t-il un mécanisme de 

gestion des plaintes en place, auquel 

tous les travailleurs ont accès, conçu 

pour répondre rapidement et 

efficacement à leurs doléances ? 

  

  

Le sous-projet prévoit-il un transport 

transfrontalier (y compris des 

échantillons potentiellement infectés 

pouvant être transportés des 

établissements de santé aux laboratoires 

d'essai) d'échantillons et de matériels ou 

déchets infectieux et dangereux ? 

  

NES no 3 EIES/PGES, PMPP 

Le sous-projet requiert-il d’avoir 

recours à du personnel de sécurité durant 

la construction et/ou l’exploitation des 

établissements de santé et les activités 

connexes ? 

  

NES no 4 EIES/PGES, PMPP 
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Questions 

Réponse 
NES 

applicable 

Vérifications 

préalables/mesures 

à prendre 
Oui Non 

Le sous-projet est-il situé à l’intérieur ou 

à proximité de zones écologiquement 

sensibles ? 

  

NES no 6 EIES/PGES, PMPP 

Existe-t-il des groupes autochtones 

(répondant aux critères spécifiés de la 

NES7) dans la zone du sous-projet et 

sont-ils susceptibles d'être affectés par le 

sous-projet proposé de manière négative 

ou positive ? 

  

NES no 7 

Plan pour les 

peuples autochtones 

/ autre plan reflétant 

la terminologie 

convenue 

Le sous-projet est-il situé à l’intérieur ou 

à proximité de sites connus du 

patrimoine culturel ? 

  

NES no 8 EIES/PGES, PMPP 

La zone du projet présente-t-elle un 

risque important de violences sexistes 

ou d’exploitation et d’atteintes sexuelles 

(EAS) ? 

  

NES no 1 EIES/PGES, PMPP 

Existe-t-il un différend territorial entre 

deux ou plusieurs pays touchés par le 

sous-projet et ses aspects accessoires ou 

ses activités connexes ? 

  PO 7.60 : 

Projets situés 

dans des zones 

en litige 

Approbation des 

pays concernés 

Le sous-projet et ses activités connexes 

requièrent-ils l’utilisation ou entrainent-

ils la pollution potentielle de voies d’eau 

internationales, ou sont-ils situés dans 

les voies d’eau internationales 4? 

 

  
PO 7.50 : 

Projets relatifs 

aux voies 

d’eau 

internationales 

Notification (ou 

dérogations) 

 

Conclusions : 

1. Proposition de notation du risque environnemental et social (élevé, substantiel, modéré 

ou faible). Fournir des justifications  

 

2.  Plans / instruments de gestion Environnementale et sociale proposés. 

  

 

4 Les voies d’eau internationales désignent tout fleuve, rivière, canal, lac ou étendue d’eau analogue formant une frontière entre 

deux États ou plus, ou tout fleuve, rivière, ou étendue d’eau de surface traversant deux États ou plus. 
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Annexe 3 : Modèle de fiche de plainte  
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Annexe 4 : Code de Conduite sur le Lieu de Travail 

 

Code de Conduite sur le Lieu de Travail 

 

Préambule 

 

Le Code de Conduite sur le Lieu de Travail (qui sera traduit et communiqué aux travailleurs 

en créole) définit les normes du travail dans le but d’atteindre les conditions de travail les plus 

décentes et humaines possibles. Les normes de ce Code se basent sur les normes de l’Organisation 

Internationale du Travail et sur des pratiques de travail reconnues comme justes dans le monde. 

 

Les entreprises doivent se conformer à toutes les lois pertinentes et applicables et à la 

législation du pays dans lequel les travailleurs sont employés, et elles doivent implanter Le Code 

de Conduite sur le Lieu de Travail auprès de leurs fournisseurs. En cas de divergences ou de litiges 

entre les normes, les entreprises affiliées doivent appliquer les normes les plus strictes. 

 

L’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des Travaux Publics, Transports et 

Communications (MTPTC) contrôle la conformité du Code de Conduite sur le Lieu de Travail en 

examinant attentivement le respect des Indicateurs de Conformités et des Principes généraux de 

Surveillance. Les Indicateurs de Conformité permettent d’identifier les besoins spécifiques afin de 

répondre à chaque norme du Code, et les Principes Généraux de Surveillance permettent d’évaluer 

le respect de ces normes. Le Ministère attend des entreprises qu’elles mettent en place des 

améliorations lorsque les normes du Code ne sont pas respectées et qu’elles développent des 

mécanismes durables afin d’assurer une conformité constante. 

 

Le Ministère des Affaires Sociales et du Travail est responsable des lois garantissant l’équilibre 

entre les comportements des protagonistes : employeurs et employés afin d’offrir un modèle de 

collaboration, de responsabilité et de transparence, et servir de catalyseur pour obtenir des 

changements positifs dans les conditions de travail. Ceci s’inscrit dans l’établissement des 

meilleurs pratiques pour le traitement équitable et respectueux des travailleurs, et sert à favoriser 

les conditions durables grâce auxquelles les travailleurs gagnent des salaires équitables et évoluent 

dans des lieux de travail sains et sécurisés. 

 

 

ELÉMENT 

DU CODE 
DESCRIPTION 

Relation de travail 
Les employeurs doivent adopter et adhérer à des règles et conditions d’emploi qui respectent leurs travailleurs et, au minimum, garantir leurs droits tels 

qu’énoncés dans les lois et des règlementations nationales et internationales relatives au droit du travail et de la sécurité sociale. 
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Non-discrimination 
Personne ne doit subir de discrimination dans l’emploi, au niveau de l’embauche, du salaire, de la promotion, de la discipline, du licenciement ou de la 

retraite, sur la base du sexe, de la race, de la religion, de l’âge, du handicap, de l’orientation sexuelle, de la nationalité, de l’opinion politique, du groupe 

ou de l’origine ethnique. 

Harcèlement ou abus 

Chaque employé doit être traité avec respect et dignité. Aucun employé ne doit être l’objet de harcèlement physique, sexuel, moral ou verbal ou être l’objet 

d’abus. 

Tout comportement apparent à un harcèlement sexuel, machiste ou empreint de violence physique, moral ou verbal est interdit sur le lieu de travail et en 

dehors du chantier. L’employé coupable d’un tel comportement sera renvoyé et interdit de travailler définitivement sur le chantier. Aucun employé n’a le 

droit de fréquenter des mineurs sur le lieu de travail et en dehors du chantier. 

Travail forcé Le travail forcé est interdit, y compris le travail en prison, le travail en servitude, le travail asservi ou d’autres formes de travail forcé. 

Travail des enfants 
Aucune personne âgée de moins de 18 ans ne pourra être affectée à des tâches dangereuses (travail en hauteur, manipulation de charge lourde, travail en 

espace confiné, etc.) ou qui pourraient interférer avec son éducation, son développement physique et son bien-être.  

Liberté d’association 

et de négociation 

collective 
Les employeurs doivent reconnaitre et respecter les droits de liberté d’association et de négociation collective des employés. 

Santé, Sécurité, et 

Environnement 

Les employeurs doivent offrir un environnement de travail sain et sécurisé afin de prévenir tout accident et dégradation de la santé causée par, liée à, ou 

apparaissant au cours du travail ou résultant de l’utilisation des installations de l’employeur. Les employeurs doivent adoptés des mesures responsables 

pour minimiser les impacts négatifs que l’activité a sur l’environnement. 

Les employés doivent se conformer aux consignes ayant trait à leur sécurité, leur santé et faire preuve de respect pour l’environnement dans leur attitude 

sur le lieu de travail : port de costume, de bottes, de gants, gestion des déchets solides, manutention des matériaux de chantier 

Les équipements de protection individuelle (ÉPI) seront fournis sans frais par les entrepreneurs, y compris les équipements pouvant être requis dans le cas 

de la COVIS-19 … 

Agents de sécurité 
Les opérateurs doivent assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de leur chantier y compris en dehors des heures de présence sur le site. 
Quand c’est nécessaire, les Operateurs doivent recourir à des agents de sécurité pour sécuriser les sites du projet. 

Heures de travail 

Les employeurs ne doivent pas exiger des travailleurs qu’ils travaillent plus que les heures régulières et supplémentaires autorisées par la loi du pays dans 

lequel ils sont employés. Une semaine die travail régulière ne doit pas dépasser 48 heures. Les employeurs doivent accorder aux travailleurs au moins 24 

heures consécutives de repos après chaque période de sept jours. Toutes heures supplémentaires doivent résulter d’un accord consensuel. Les employeurs 

ne doivent pas exiger d’heures supplémentaires de façon régulière et doivent payer tout travail supplémentaire à un taux de prime. Sauf dans des conditions 

exceptionnelles, la somme des heures régulières et supplémentaires ne doit pas dépasser 60 heures par semaine. 

Les employés ont droit à une pause, sur le lieu de travail, suivant un horaire régulier fixé par l’employeur. 

Dédommagement 

Chaque travailleur a un droit à une compensation pour une semaine régulière de travail qui est suffisante pour subvenir à ses besoins élémentaires et il a le 

droit de recevoir un revenu discrétionnaire.  Les employeurs doivent au moins payer le salaire minimum ou le salaire en vigueur approprié, quel que soit 

le niveau, respecter toutes les régulations sur le salaire, et fournir les avantages en nature exigés par la loi ou par le contrat. Lorsque la rémunération n’est 

pas suffisante pour subvenir aux besoins élémentaires des travailleurs et leur fournir un revenu discrétionnaire, les employeurs doivent travailler avec le 

Ministère des Affaires Sociales et du Travail pour décider d’actions appropriées afin de parvenir progressivement à un niveau de rémunération adéquate.   

Usage de produits 

nocifs 

Sur le lieu de travail, aucun employé n’a le droit de consommer, transporter ou se livrer au trafic de produits nocifs, dangereux pour lui et son entourage : 

stupéfiants, drogue, tabac, alcool et tout autre produit interdit par la loi. 
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Annexe 5 : Clauses techniques environnementales et sociales suggérées à inclure 

dans les dossiers d’appel d’offres 

 

Généralités 

Les activités de la composante 1 du projet Haïti numérique qui pourraient avoir des risques et effets 

environnementaux et sociaux les plus significatifs sur l’environnement et santé publique 

concernent les sous-projets d’amélioration des espaces verts, des parcs de jeux, des places 

publiques, de la circulation douce (trottoirs, pistes cyclables) et des infrastructures de drainage et 

ainsi que l’installation des lampadaires. L'Entrepreneur devra (ces clauses devront obligatoirement 

être incluses dans les contrats des entreprises) :  

- Respecter les lois et règlements en vigueur ainsi que les exigences environnementales et 

sociales contractuelles ;  

- Mettre en œuvre le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) du projet ;  

- Mettre en œuvre et documenter la mise en application de son Plan de gestion 

environnementale et Sociale ; 

- Avoir dans son personnel un technicien en permanent sur le terrain, responsable des 

questions relatives à l’environnement, pour toute la durée de mise en œuvre des travaux ;  

- Localiser les aires de chantier et les aires d’exploitation de carrières et de bancs d’emprunt 

de façon à limiter les impacts sur l’environnement (éviter les zones sensibles tels les terres 

de cultures, les puits, les boisés, les forêts et les versants de forte pente) ; 

- Localiser les antennes de manière à limiter les effets de celles-ci sur la population ; 

- Limiter l’emprise des travaux au strict minimum ;  

- Assurer une gestion appropriée des déchets, des produits de curage, des hydrocarbures et 

autres produits potentiellement contaminants afin d’éviter la contamination de 

l’environnement pendant les travaux ;  

- Remettre en état les aires des travaux et notamment, les carrières, les sites d’emprunts et 

les aires de dépôts, une fois le chantier terminé. 

- Traiter les plaintes reçues de ses travailleurs de manière diligente ainsi que celles émanant 

des communautés si elles sont de son ressort et ce, en conformité avec le PGES. 

 

Choix des sites et installation du chantier 

L’entrepreneur devra choisir le lieu de ses installations de chantier en concertation avec la 

supervision et présentera un plan d’installation de chantier qui devra être approuvé par elle. Les 

sites devront être choisis de façon à limiter les impacts sur l’environnement en évitant les zones 

sensibles tels les terres de cultures, les puits, les boisés, les cours d’eau, les forêts et les versants de 

forte pente. Les sites devront être localisés à plus de 100 m des habitations et des cours d’eau les 

plus proches. Les sites devront être choisis afin d’éviter l’abattage d’arbres et de limiter le 

débroussaillement. Les sites devront permettre un drainage adéquat des eaux en évitant les points 

de stagnation de l’eau, la perturbation de l’écoulement naturel de l’eau et l’apport en sédiments 

dans les cours d’eau situés en aval.  
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Débroussaillage 

Le débroussaillage consiste à couper, sans déraciner, toute végétation poussant dans les zones qui 

seront utilisées la mise en œuvre d’un sous projet. Il faut localiser les sous-projets dans des zones 

qui éviteront le plus possible la coupe d’arbres. Quand on ne pourra pas éviter la coupe des arbres, 

l’entrepreneur devra remplacer chaque arbre détruit. L'Entrepreneur ne pourra débroussailler que 

les zones acceptées par la supervision. 

 

L'Entrepreneur sera alors tenu d'avertir les autorités des localités concernées avec un préavis d'au 

moins 10 jours avant d'entamer les travaux de débroussaillement afin que les habitants puissent 

récupérer le bois et/ou tout autre matériau appartenant à des particuliers.  

 

Le débroussaillage devra être effectué manuellement en favorisant l’embauche de la main d’œuvre 

locale pour réaliser les travaux. L’abattage des arbres sera réalisé en cas de stricte nécessité et toute 

coupe d’arbres devra être approuvée par la supervision.  

 

Lorsque la collectivité locale aura récupéré tout ce qui pouvait leur être utile, l'Entrepreneur devra 

enlever les résidus et les évacuer jusqu'au dépôt agréé par la supervision afin de servir à la 

fabrication de compost ou, si cette pratique est autorisée à cet endroit, d'être brûlés sur une aire 

spécialement aménagée à cet effet afin d'éviter tout risque de propagation du feu. Le brulis sur 

place des déchets végétaux est une pratique interdite.  

 

Patrimoine historique et culturel 

Prendre en considération les ressources culturelles dans le cas où le projet a un impact sur les 

structures historiques/culturelles. Celles-ci sont définies comme objets mobiliers ou immobiliers, 

sites, structures, groupes de structures, et attractions naturelles ayant une signification 

archéologique, paléontologique, historique, architecturale, religieuse, esthétique ou culturelle. 

Dans le processus d’EIE, l’entrepreneur devra identifier les structures historiques/culturelles 

potentiellement affectées par le projet, et l’impact possible du projet sur ces structures. Si l’impact 

potentiel est significatif, l’entrepreneur devra identifier et inclure les mesures nécessaires pour 

éviter ou atténuer ces impacts, tel que la protection du site, l’atténuation sélective, ou la 

conservation.  

 

Les autorités de l'Institut de Sauvegarde du Patrimoine National (ISPAN) doivent être contactées. 

L'ISPAN doit approuver les mesures proposées et doit vérifier leurs mises en œuvre. La capacité 

de l’ISPAN a récemment été renforcée sous le projet PAST (Préservation du Patrimoine et Appui 

au Secteur Touristique) soutenu par la Banque mondiale.  

 

Zones d’emprunt et carrières  

L’entrepreneur devra demander et obtenir les autorisations nécessaires prévues dans les lois et 

règlements en vigueur pour l’ouverture et/ou l’exploitation d’une carrière.  
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L'Entrepreneur devra soumettre à la supervision une liste indiquant l'emplacement des zones 

d'emprunt et des carrières qu'il compte exploiter ainsi que le Plan de réaménagement correspondant 

à chaque site. L’Entrepreneur devra présenter un Projet d’exploitation des zones d'emprunt et des 

carrières en fonction du volume à extraire tout en précisant les modes d’extraction, les traitements 

et les modes de stockage et de transport prévus.  

 

La supervision communiquera à l'Entrepreneur, dans les 10 jours suivant la date de réception de 

ces documents, les sites agréés et l'approbation des Plans de réaménagement correspondants.  

 

L’Entrepreneur devra maximiser l’utilisation des carrières et bancs d’emprunts existants dans la 

mesure où l’exploitation de ceux-ci ne cause actuellement pas de dommages à l’environnement et 

qu’ils respectent les critères environnementaux de localisation. En cas d’ouverture nécessaire d’un 

nouveau site, les critères environnementaux suivants devront être respectés :  

 

Aucun emprunt ne devra être fait en zone forestière ;  

Distance du site à au moins 30 mètres de la route ;  

Distance du site à au moins 100 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau ; 

Distance du site à au moins 100 mètres des zones habitées.  

 

Le choix du site devra de préférence être donné à des zones non cultivées et de faibles pentes. 

L’Entrepreneur est tenu de réduire le nombre de sites d’exploitation des matériaux en choisissant 

des zones d’emprunt et des carrières pouvant fournir le plus fort volume de matériaux.  

 

La surface décapée devra être limitée au strict minimum. La terre végétale ainsi que les couches 

superficielles non utilisables seront enlevées. La terre végétale sera stockée séparément, dans un 

dépôt à l'abri des risques d'érosion, en vue de sa réutilisation future. Les matériaux non utilisables 

seront disposés conformément aux lois et règlements en vigueur. Le drainage des zones d’emprunts 

et carrières devra se faire de façon efficace afin de ne pas gêner l’écoulement naturel des eaux et 

de ne pas générer un apport supplémentaire en sédiments dans les cours d’eau en aval du site 

d’emprunt ou de la carrière.  

 

L’Entrepreneur doit privilégier les chemins d’accès existants pour accéder aux sites d’emprunt et 

aux carrières. Si un nouveau chemin d’accès doit être mise en place, l’Entrepreneur devra aménager 

un seul chemin d’accès par aire d’exploitation et limiter l’emprise du chemin d’accès au strict 

minimum. L’Entrepreneur sera tenu d'assurer l’entretien du chemin d’accès de la zone d'emprunt 

ou de la carrière et ce, pendant toute la période des travaux. Les traversées à gué devront être évitées 

ou être autorisées préalablement par l’Ingénieur.  

 

Dès qu'un site d'emprunt ou une carrière est abandonné, l'Entrepreneur devra remettre le site en 

état conformément à son Plan de réaménagement agréé. Après quoi, l'Entrepreneur en informera 

l'Ingénieur afin de fixer une date pour dresser "l'état des lieux après travaux". La nature des travaux 

de remise en état dépendra en partie de la vocation future du site qui sera indiquée par l’Ingénieur 

après consultation avec les populations locales. À la fin de l’exploitation, la surface de la carrière 

devra être libre de tout débris, déchet, matériel inutilisable, pièce de machinerie ou autre élément 

ne se trouvant pas sur le site avant les travaux. 
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Mise en dépôts  

L'aménagement et l'entretien des dépôts sont à la charge de l'Entrepreneur. En plus de ce qui est 

prévu dans les Prescriptions Techniques, l'Entrepreneur devra veiller à ce que : 

• les dépôts soient organisés de façon à assurer l'écoulement normal des eaux sans que cela 

entraîne une érosion des dépôts ou des zones avoisinantes ;  

• aucun dépôt ne soit effectué en forêt, sur une zone de culture, dans une doline ou à moins 

de 100 m d'une rivière ou de zones habitées ;  

• le terrain des dépôts abandonnés soit dûment régalé en utilisant les engins de terrassement 

classiques.  

 

 

Personnel 

L’Entrepreneur est tenu d’engager, en dehors de son personnel cadre technique, le plus possible la 

main d’œuvre dans la zone où les travaux sont réalisés et en particulier la population qui risquera 

de subir les nuisances associées aux travaux. À défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il 

est autorisé à engager la main d’œuvre à l’extérieur de la zone d’intervention. L’Entrepreneur 

s’assurera de privilégier des techniques de travail à haute intensité de main-d’œuvre afin de 

maximiser les retombées d’emploi local. Dans la mesure du possible, il fera appel aux entreprises 

locales pour l’achat de biens et de services.  

 

L’Entrepreneur devra s’assurer que l’ensemble du personnel connaît et comprend les 

responsabilités établies dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet et 

dans le Plan de gestion environnemental, de santé et de sécurité au travail de l’Entrepreneur.  

 

L’Entrepreneur devra appliquer un Plan de gestion de la santé et de la sécurité au travail qui aura 

être préalablement approuvé par la supervision. L’Entrepreneur devra assurer la sensibilisation et 

la formation des travailleurs aux mesures de santé et sécurité et fournir à tous les employés (incluant 

les manœuvres) des équipements de protection individuelle. Il devra respecter la législation relative 

aux normes du travail et aux conditions salariales. Il incombe à l’Entrepreneur d’éliminer à la 

source les dangers concernant la santé et la sécurité de ses employés et de la population.  

 

Les chantiers de génie civil requièrent souvent l'utilisation d’une main-d’œuvre importante qui 

n'est pas toujours disponible sur place. Dans ces cas il faut amener la force de travail sur place. La 

migration rapide et l'établissement de travailleurs dans la zone de projet est appelé influx de travail. 

Dans certaines circonstances, cet influx peut affecter négativement les infrastructures publiques, la 

disponibilité de maisons et les ressources renouvelables dans la zone de projet. Dans le but de 

mieux gérer cet influx temporaire de travailleurs, la Banque Mondiale a émis une note intitulée en 

anglais : ''Managing the Risks of Adverse Impacts on Communities from Temporary Project 
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Induced Labor Influx5''. Cette note guide dans l'identification, la quantification, la gestion des 

risques des impacts environnementaux et sociaux associés aux influx temporaires de travailleurs 

liés aux projets appuyés par la Banque Mondiale. Les paragraphes suivants sont inspirés de la note.  

 

La migration temporaire de travailleurs et les personnes qui les accompagnent peut avoir des effets 

sociaux et environnementaux négatifs sur les communautés locales, spécialement dans les 

agglomérations rurales, isolées et petites. Incluant un accroissement de la demande et de la 

compétition pour les services sociaux, de santé et d'éducation, de même pour la nourriture et les 

services. Ce qui peut à l'envolée des prix, à l'éviction des consommateurs locaux, à l'augmentation, 

du trafic et du risque d'accidents, du risque de propagation des maladies infectieuses, et de la 

criminalité. Ces effets négatifs sont amplifiés par la faible capacité locale pour gérer et absorber la 

force de travail qui arrive liée aux travaux de construction quand ceux-ci sont réalisés dans ou près 

de communautés vulnérables ou dans des situations à hauts risques. Le plus souvent, ces impacts 

peuvent être identifiés lors de l'évaluation des impacts sociaux et environnementaux. Mais ils 

deviennent complètement connus qu'au moment où l'entreprise recrute la force de travail. Ce qui 

veut que tous risques et impacts négatifs ne seront identifiés avant la mise œuvre et d'autres 

surviendront durant les travaux. Les mesures prévues dans le Plan de Gestion Environnementale et 

Sociale (PGES) peuvent ne pas suffire pour adresser ces problèmes. Il faut donc prendre des 

mesures avant le début des travaux, et les revoir si nécessaire pour tenir compte de l'évolution du 

projet.  

 

La note se base sur les principes suivants pour identifier et gérer correctement les risques des effets 

négatifs liés aux influx de travailleurs : 

• Réduire l'arrivée de travailleurs en utilisant la force de travail disponible dans les 

communautés, 

•  Identifier et gérer les risques en utilisant les instruments appropriés (utiliser les études 

d'évaluation d'impacts environnementaux et sociaux), 

• Inclure les mesures d'atténuation des impacts négatifs sociaux et environnementaux dans 

les contrats de travaux de construction. 

La note se limite à gérer les impacts négatifs de résultant de l'influx de travailleurs, sur la 

communauté réceptrice. Bien que la note mette l'accent sur les impacts négatifs sur la communauté 

réceptrice causés l'influx de travail, il faut reconnaitre que l'influx géré correctement peut-être d'un 

apport positif à la communauté.   

L'influx de travailleurs pour les travaux de construction peut être à la base de risques et d'effets 

sociaux et environnementaux négatifs. La liste suivante, sans être exclusif, indique les effets 

négatifs courants. 

 

En termes d’impacts potentiels négatifs, des activités du projet Haïti numérique pourraient causer :  

- la perte de la biodiversité locale ; 

- l’ensablement des canaux de drainage et des cours d’eau ; 

- le risque de contamination des eaux et des sols ; 

 
5 http://pubdocs.worldbank.org/en/497851495202591233/Managing-Risk-of-Adverse-impact-from-project-labor-

influx.pdf 

http://pubdocs.worldbank.org/en/497851495202591233/Managing-Risk-of-Adverse-impact-from-project-labor-influx.pdf
http://pubdocs.worldbank.org/en/497851495202591233/Managing-Risk-of-Adverse-impact-from-project-labor-influx.pdf
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- la dégradation de la qualité de l’air ; 

- les pressions sur les ressources naturelles ;  

- les nuisances sonores et vibratoires ; 

- les dégradations visuelles du paysage ; 

- les risques écologiques et sociaux liés aux matériaux dangereux et aux déchets ; 

- la pollution électromagnétique ;  

- l’interruption de l’eau, de courant électrique et services d’internet ; 

- l’endommagement des structures physiques et perte de terres et de moyens de subsistance ;  

- les restrictions d’accès aux institutions, aux commerces, aux résidences et au passage piéton 

et à la circulation des véhicules ;  

- les dangers pour la santé et la sécurité des travailleurs ;  

- les risques de santé et sécurité de la population ; et 

- les risques de déclenchement des conflits sociaux ; 

- le risque d’endommagement des patrimoines culturels et historiques. 

 

Identification et atténuation des risques et impacts 

Il est important de reconnaitre les différents rôles et fonctions des instruments de sauvegarde pour 

identifier et atténuer les risques liés au projet. (i) L'Étude d'Impact environnemental et social (EIES) 

et le Plan de Gestion environnementale et sociale (PGES) préparés par l'emprunteur ou le 

bénéficiaire et revus et approuvés par la Banque et qui font partie de l'accord de financement entre 

la Banque et l'Emprunteur, et (ii) le Plan de Gestion environnementale et sociale du c 

onstructeur (PGESC), qui fait partie du contrat entre l'Emprunteur/Bénéficiaire et le Constructeur. 

L'Entreprise doit appliquer le PGES, il est donc important qu'il contienne les mesures regroupées 

dans l'EIES et le PGES.  

 

L'évaluation et la gestion effective des impacts et potentiels des influx de travailleurs sur les 

communautés comprennent les étapes suivantes, qu'il est mieux de les entreprendre en parallèle 

avec ceux du cycle des projets financés par la Banque : 

• Identification et évaluation du type et de l'importance des impacts environnementaux et 

sociaux potentiels que peut générer l'influx de travailleurs ; 

• Évaluation, de la localisation du projet, des facteurs contextuels, et de la politique et du 

cadre légal de l'emprunteur ou du bénéficiaire ; 

• Préparation d'un plan de gestion des impacts sociaux et environnementaux en consultation 

avec les communautés affectées ; 

• Mise en œuvre de projets appropriés d'évaluation et de suivi incluant ceux qui concernent 

la préparation et la mise en œuvre de l'engagement des parties prenantes ; 

•  Mise en œuvre d'un mécanisme de gestion de plaintes des travailleurs et des communautés 

locales ; et 

• Suivi et supervision, et, si nécessaire, des actions pour gérer l'adaptation.  

 

 

Perturbation du climat sonore 
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Lors de l’exécution des travaux l’Entrepreneur devra réduire au maximum les nuisances associées 

à la perturbation du climat sonore. Dans la mesure du possible, il limitera les activités bruyantes à 

la période journalière (entre 7h00 et 18h00). Il s’assurera de plus que :  

• Les dispositifs d’atténuation du bruit des équipements sont en bonne condition et sont 

conformes aux normes du manufacturier ;  

• Les travailleurs portent des équipements de protection contre le bruit dans le cas où des 

activités généreraient des niveaux de bruit élevés ;  

• Les sources de bruits fixes (génératrices, etc.) sont localisées à l’écart des zones habitées 

ou des écosystèmes sensibles au bruit. Dans le cas où les sources de bruits fixes ne 

pourraient être éloignées des zones sensibles au bruit, des écrans antibruit devront être mis 

en place entre la source de bruit et la zone sensible.  

 

Entretien et état des véhicules et des équipements  

Les équipements ou autres installations utilisés devront toujours être en bon état de fonctionnement. 

L’installation de dispositifs antipollution est requise sur les véhicules ou les équipements 

susceptibles d’émettre des polluants dans l’atmosphère telle que les émissions de particules, 

d’hydrocarbures, de monoxyde de carbone et d’oxyde d’azote.  

 

L’entrepreneur doit effectuer un entretien périodique des véhicules et équipements afin de contenir, 

voire diminuer toute source possible de contamination de l'atmosphère. 

 

L’entrepreneur doit maintenir un registre d’entretien des équipements et véhicules.  

 

Expropriation et destruction ou détérioration involontaire de biens et de bâtiments  

L’entrepreneur devra s’assurer les indemnisations et les compensations sont réglées avant de 

débuter toute activité sur un terrain donné. Toute démolition de bâtiment d’habitation ou 

d’équipements et biens de toutes sortes devra être autorisée préalablement par la supervision qui 

s’en chargera de vérifier auprès de l’UCE de la prise en compte de ces biens et de la mise en œuvre 

effective des Plans de réinstallation (PR) y relatif. En cas de démolition ou de détérioration 

involontaire ou accidentelle de bâtiment, de cultures et de tout autre bien, le propriétaire devra en 

être rapidement informé et dédommagé par l’entrepreneur, conformément aux modalités inscrites 

au Plan de réinstallation (PR) du projet. Toujours selon les modalités du PAR du projet 

l’entrepreneur devra effectuer, à ses frais, et dans un délai raisonnable, les réparations ou 

reconstructions des biens immeubles qu’il a endommagés ou détruits involontairement ou sans 

avoir obtenu l’autorisation  de la supervision.  

 

Gestion des déchets 

L’entrepreneur est responsable de la récupération, de l’entreposage et de la disposition des matières 

résiduelles et déchets générés dans le cadre du contrat qui lui est alloué. À cet effet, il devra 

produire un plan de gestion des différents déchets. 

La meilleure façon de disposer des déchets végétaux le compostage. Si dans la zone de projet des 

dispositifs de compostage existent, l'entrepreneur pourra en faire usage en accord avec les 

gestionnaires du site. Sinon, il pourra les enterrer et laisser le processus de dégradation se 

poursuivre naturellement.  
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Les déchets solides courants (papier, solides non toxiques) seront recyclés. La partie non recyclable 

sera disposée en décharge. Si la décharge la plus proche se trouve à une distance trop éloignée du 

chantier, l'entrepreneur peut entreposer ces déchets sur des sites provisoires prévus et correctement 

aménagés à cette fin à proximité du chantier en attendant de constituer un stock suffisant pour les 

emmener à la décharge.  

L’entrepreneur devra préciser les volumes de déchets produits par type de déchets et le mode de 

disposition ou d’élimination.  

Les déchets dangereux seront récupérés séparément et traités à part selon les modes de traitement 

prévus par le plan de gestion des déchets approuvés par la supervision ainsi que conformément aux 

lois et règlements en vigueur.  

Les produits de curage des rivières, les déchets et tous les matériaux excavés devront être disposés 

temporairement en dehors de l’emprise du chantier dans un site désigné par la supervision. La 

destination finale des déchets et autres matériaux sera la réutilisation, si possible, si non, un centre 

de stockage contrôlé approuvé par la supervision. 

 

Gestion des hydrocarbures et autres produits dangereux  

L’entrepreneur devra effectuer le ravitaillement des véhicules et engins dans les lieux prévus à cette 

fin. Les lieux prévus à cette fin devront être localisés à une distance minimale de 50 m des cours 

d’eau.  

Les aires d’entretien et de lavage des engins devront être bétonnées et prévoir un puisard de 

récupération des huiles et des graisses. Les aires de stockage des hydrocarbures devront être 

bétonnées. Les citernes hors terre devront être placées sur une aire bétonnée étanche et cette aire 

entourée d’un mur étanche constituant un bassin de réception égal au plus élevé des volumes 

suivants : 25% de la capacité totale de tous les contenants entreposés ou 125% de la capacité du 

plus gros contenant. Les bidons ou récipients contenant des hydrocarbures et autres produits 

dangereux devront être placés dans un bac ou sur une toile épaisse de taille suffisante pour recueillir 

toute fuite.  

L’entrepreneur devra disposer d’un plan d’intervention et du matériel d’intervention nécessaire en 

cas de déversement accidentel de produits dangereux et de contaminants. Son personnel devra 

connaître ce plan et être en mesure d’intervenir en cas de déversement accidentel.  

Les huiles usées devront être entreposées dans des fûts étanches dans une aire de stockage bétonnée 

en attente de sa récupération pour fin de recyclage.  

 

Circulation des véhicules, sécurité et qualité de l’air  

Lors de l’exécution des travaux, l’entrepreneur devra :  

• Réduire la vitesse des véhicules et camions à 30 km/h sur les routes de terre près des 

zones habitées ;  

• Installer une signalisation appropriée à l’approche des chantiers ;  

• Appliquer un abat-poussière (eau) sur les voies de circulation et aires de travaux près des 

zones habitées ;  

• Utiliser des camions et machineries en bon état de fonctionnement ;  

• Éloigner la machinerie du cours d’eau lorsqu’elle n’est plus utilisée ; 

• Assurer la sécurité des aires de travail notamment grâce à des barrières de protection, une 

surveillance adéquate et une signalisation appropriée et adaptée ;  
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• Recouvrir d’une bâche les bennes des camions transportant des matériaux en vrac (sable, 

gravier, produits de curage des rivières, déchets) ; 

• Respecter la charge maximale des véhicules et camions ;  

• Diriger la circulation de transit par des porteurs de drapeaux ou à l’aide de moyens 

sécuritaires appropriés ;  

• Sensibiliser et informer les résidents préalablement à la réalisation des travaux.  

 

L’entrepreneur devra remettre à la supervision un Plan de signalisation indiquant l'emplacement 

des éléments de signalisation sur le chantier. L’entrepreneur sera responsable de leur maintien 

durant toute la durée des travaux.  

 

Gestion des eaux, du drainage et de l’érosion  

L’entrepreneur devra s’assurer de :  

• Recouvrir d’une bâche les matériaux entreposés temporairement, le temps d’en disposer 

adéquatement ;  

• Maintenir l’écoulement naturel en prévoyant des fossés temporaires pour assurer 

l’écoulement des eaux ;  

• Protéger les talus et les rives des fossés contre l’érosion en utilisant des mesures temporaires 

de protection telles que le paillis ou des matelas antiérosif, au fur et à mesure de 

l’avancement des travaux ;  

• Stabiliser les talus et les rives des fossés de façon permanente à l’aide d’espèces végétales 

indigènes stabilisatrices ; 

• Restaurer le drainage de surface qui prévalait initialement sur les sites de travaux, une fois 

les travaux de construction terminés ; 

• Délimiter les aires à décaper et limiter le débroussaillement aux surfaces minimales requises 

; 

• Éviter les déboisements, défrichement et empiètement en milieu riverain ; 

• Maximiser l’utilisation des carrières et sites d’emprunts existants ; 

• Procéder à la remise en végétation des aires perturbées par les travaux, aussitôt les travaux 

terminés.  

 

Les traversées à gué devront être évitées ou être autorisées préalablement par la supervision. 

Idéalement, les traversées à gué seront aménagées sur un lit graveleux ou sur les affleurements 

rocheux d’un cours d’eau, dans un endroit peu profond.  

 

Remise en état des lieux  

À la fin des travaux, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des 

lieux. L’entrepreneur devra récupérer tout son matériel, équipement, engin et matériau. Il ne pourra 

abandonner aucun équipement ni matériau sur le site ni dans les environs. Les aires bétonnées 

devront être démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par 

la supervision. S’il est dans l’intérêt du Maître de l’ouvrage ou de la collectivité de récupérer les 

installations fixes, l’entrepreneur pourra céder sans dédommagement les installations sujettes à 

démolition.  
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L’entrepreneur doit remettre le terrain sur lequel il a travaillé dans un état égal ou supérieur à ce 

qu’il était avant son intervention et, notamment, remettant en place la terre végétale et reconstituant 

la végétation. Des photographies devront être prises avant et après la restauration pour mettre en 

évidence le travail réalisé. 

 

Annexe 6 : Liste et kilométrage des routes nationales et départementales 
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Annexe 7 : Section CERC du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) - Addendum  

 

Introduction  
 

Le présent document est un addendum du cadre de gestion environnementale et sociale 

(CGES) du projet d’accélération numérique pour Haïti à la suite de l’activation de la composante 

d'intervention d'urgence contingente (CERC – Contingent Emergency Response Components). 

Une CERC, dans le cadre des projets financés par la Banque mondiale, est une composante de 

projet d’un montant de zéro dollar qui permet aux fonds d’être rapidement réaffectés à des activités 

de relèvement d’urgence en cas de catastrophes dans toutes les opérations de l’IDA.  

 

Habituellement, cette composante est activée en cas de catastrophes naturelles 

(tremblements de terre, ouragans, cyclones, etc.). Avant la COVID-19, elle n’a jamais été activée 

en situation d’épidémie, voire pandémie. Mais, les conséquences de la COVID-19 sur les systèmes 

de santé, les économies locales et les moyens de subsistance des communautés locales ont fait 

activer rapidement cette composante. 

 

  Il faut se rappeler que la maladie COVID-19 a été signalée à Wuhan en Chine, le 31 

décembre 2019. Et, le 11 mars 2020, l’Organisation Mondiale de la Santé  a déclaré que  la COVID-

19 peut être qualifiée de pandémie en raison de plus de 118 000 cas de COVID-19 confirmés dans 

114 pays dans le monde(Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 2019, 2020a). Quant à Haïti, 

le gouvernement a signalé les deux (2) premiers cas confirmés de COVID-19 le 20 mars 

2020(HaitiLibre, 2020b). Aujourd’hui, 4 juillet 2020, le pays compte un total de 6,230 cas 

confirmés sur l’ensemble du territoire national dont 40.90% de femmes et 59.10% 

d’hommes(HaitiLibre, 2020a). Actuellement, le déconfinement est commencé graduellement en 

Haïti. L’activation et la mise en œuvre de la composante d’urgence permettront de minimiser les 

pertes de vies humaines et les graves difficultés économiques dans les zones d’intervention du 

projet Haïti numérique. Il faut mentionner que la composante d’urgence pour la majorité de projets 

financés par la Banque mondiale est actuellement activée pour riposter à la pandémie de COVID-

19. Ce qui entrainera des impacts cumulatifs positifs de l’ensemble des actions qui sera mené dans 

le cadre de cette composante d’urgence de ce projet. 

 

 Les objectifs de développement du projet d’accélération numérique pour Haïti consistent 

à élargir l’accès, à augmenter la qualité et à réduire le coût de l'Internet à haut débit et des services 

numériques et à jeter les bases d'un environnement propice à l'adoption de la technologie 

numérique. L’enveloppe du projet est estimée à soixante (60) millions USD. Il sera mis en œuvre 

sur une durée de six (6) ans par l’Unité Centrale d’Exécution (UCE) du Ministère des Travaux 

Publics, Transport et Communications (MTPTC). Le projet est structuré autour de quatre (4) 

composantes suivantes : (1) environnement propice à l’infrastructure et aux services numériques ; 

(2) connectivité à haut débit ; (3) réponse d'urgence contingente (CERC) ; et (4) gestion et mise 

en œuvre du projet.  

 

La composante CERC sera mise en œuvre par l’UCE pendant une durée maximum de 18 
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mois dont l’objectif est de fournir une réponse immédiate à la crise du COVID-19.  Au total, 

19,000,000 USD (IDA-Banque mondiale) à travers la Composante CERC du projet d’accélération 

numérique pour Haïti sont disponibles pour le financement des activités de cette composante. Les 

activités qui sont susceptibles de causer des impacts négatifs importants et complexes sur le milieu 

naturel et le milieu de vie ne seront pas éligibles au financement de la composante CERC. 

 

Le projet Haïti numérique couvre tout le territoire national. Pour cela, les dix (10) 

départements d’Haïti seront bénéficiaires des investissements de la composante CERC. La nature 

et l’envergure des investissements seront en fonction de l’intensité des impacts de la COVID-19 

sur les communautés locales.  

 

Ce document comprend quatre (4) sections. La première section identifiera les activités 

potentielles que la CERC pourrait financer. Puis, la deuxième section analysera les impacts et 

risques environnementaux et sociaux des activités potentielles de la composante d’urgence. Vient 

ensuite la troisième section présentant les procédures de gestion environnementale et sociale. Enfin, 

la dernière section porte sur les arrangements institutionnels pour la mise en œuvre de la 

composante CERC.  

 

I. Identification des activités potentielles de la composante CERC 

Le tableau ci-après présente la liste des activités potentielles qui pourrait financer par la 

composante d’intervention d’urgence contingente pour réduire les impacts de la pandémie COVID-

19 dans les communautés bénéficiaires du projet d’accélération numérique pour Haïti. Ces activités 

se regroupent dans les trois catégories suivantes : biens, services et travaux civils.  

 

 

Tableau 7: Liste positive des biens, services et travaux de la composante CERC 

Activités éligibles à la composante d’intervention d’urgence (CERC) 

Biens 

• Matériel et fournitures médicaux y compris, mais sans s’y limiter, les gants, les blouses, les masques, les 

respirateurs, les lunettes de protection, les écrans faciaux, les masques avec visière, les thermomètres, les 

trousses de détection de la COVID-19, désinfectant pour les mains 

• Produits de nettoyage, y compris l’hygiène des mains et les désinfectants 

• Stocks d’équipements de protection individuelle (ÉPI), y compris masques, blouses et gants 

• Aliments non périssables, eau en bouteille et contenants 

• Tentes pour postes médicaux avancés, logements temporaires et substitution de classe/garderie 

• Équipement et fournitures pour le logement/la vie temporaire (cuisinières à gaz, ustensiles, tentes, lits, sacs de 

couchage, matelas, couvertures, hamacs, moustiquaires, kit d’hygiène personnelle et familiale, etc.) et scolaire 

• Essence et diesel (pour le transport aérien, terrestre et maritime) et huile de moteurs 

• Pièces de rechange, équipements et fournitures pour moteurs, transports, véhicules de construction 

• Location de véhicules (camionnettes, camions et minibus) 
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Activités éligibles à la composante d’intervention d’urgence (CERC) 

• Équipement, outils, matériaux et fournitures pour la recherche et le sauvetage (y compris les bateaux à moteur 

légers et les moteurs pour le transport et le sauvetage) 

• Outils et matériaux de construction (toiture, ciment, fer, pierre, blocs, etc.) 

• Équipements et fournitures pour les communications et la radiodiffusion (radios, antennes, batteries, etc.) 

• Pompes à eau et réservoirs pour le stockage de l’eau 

• Équipement, matériel et fournitures pour la désinfection de l’eau potable et la réparation/réhabilitation des 

systèmes de collecte des eaux usées 

• Équipement, outils et fournitures pour l’agriculture, la foresterie et la pêche 

• Intrants alimentaires et vétérinaires (vaccins, comprimés de vitamines, etc.) 

• Matériaux de construction, équipements et machines industrielles 

• Matériel de transport par eau, air et terre, y compris les pièces de rechange 

• Tout autre élément convenu entre la Banque mondiale et le bénéficiaire (tel que documenté dans un aide-

mémoire ou tout autre document officiel approprié du projet) 

• Toilettes mobiles 

• Forages d’eau souterraine, cargaisons, équipement pour permettre l’accès au site, unités de stockage 

Services 

• Services de conseil liés aux interventions d'urgence, y compris, mais sans s'y limiter, les études et enquêtes 

urgentes nécessaires pour déterminer l'impact de la catastrophe et servir de référence pour le processus de 

relèvement et de reconstruction, et soutien à la mise en œuvre des activités d'intervention d'urgence 

• Étude de faisabilité et conception technique liées aux interventions d’urgence COVID-19  

• Supervision des travaux 

• Assistance technique pour l'élaboration des TDR, la préparation des spécifications techniques et la rédaction 

des documents d'appel d'offres (documents d'appel d'offres, QIT, DP) liés aux réponses d’urgence sanitaire de 

la COVID-19  

• Services non-consultatifs, y compris, mais sans s'y limiter : forage, photographies aériennes, images satellites, 

cartes et autres opérations similaires, campagnes d'information et de sensibilisation 

• Services non-consultatifs pour exécuter les activités décrites dans la section la catégorie « biens » de ce tableau 

(par exemple, enlèvement des débris, camions à benne basculante, enquête sur les drones) 

• Dispenser la formation nécessaire liée à l'intervention d'urgence, y compris, mais sans s'y limiter, activités 

figurant sur la liste positive du tableau 1 et mise en œuvre de l'action d'urgence 

• Formation sur l'évaluation rapide des besoins et autres évaluations connexes  

• Tout autre élément convenu entre la Banque mondiale et le gouvernement haïtien via l’UCE (tel que documenté 

dans un aide-mémoire ou autre document officiel approprié au projet) 

Travaux civils 

• Travaux mineurs pour la réparation et l'amélioration de l'infrastructure des services de santé pour riposter à la 

crise sanitaire de COVID-19, y compris, mais sans s'y limiter, l'amélioration des hôpitaux et des centres de 

santé (comme la peinture, fixation de la porte des toilettes et du robinet d'eau, etc.) 

• Construction des centres de dépistage et d’isolement de COVID-19 et des abris 

     Il est important de mentionner que les activités ou sous-projets qui seront financés par la 

CERC devraient éviter les activités ou les sous-projets comportant des aspects environnementaux 

et sociaux, car l’objectif de la CERC est de soutenir les activités prioritaires immédiates. Ci-après 

se trouve une liste des activités interdites pour la composante CERC afin de garantir qu’aucun 

impact négatif complexe ne se produira. 
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 Tableau 8:Liste des activités interdites pour la composante CERC 

Liste des activités interdites pour la composante CERC 

• Activités de tout type pouvant être classées dans la catégorie de risque élevé ou substantiel conformément à la 

Norme environnementale et Sociale (NES) 1 du Cadre de Environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale   

• Activités susceptibles de provoquer une perte ou une dégradation significative des habitats naturels 

• Activités pouvant nuire à la forêt et à sa santé  

• Activités susceptibles d'affecter des sites archéologiques, paléontologiques, historiques, valeurs religieuses ou 

naturelles  

• Activités qui entraineront l’acquisition des terres, la réinstallation involontaire des ménages, la perte d’actifs ou 

d’accès à des actifs entrainant une perte de sources de revenus ou d’autres moyens de subsistance ; 

• Utilisation de biens et d'équipements sur des terres abandonnées en raison de tensions / conflits sociaux ou la 

propriété du terrain est contestée ou ne peut être établie  

• Utilisation de biens et d’équipements pour démolir ou retirer des actifs, sauf si la propriété des actifs peut être 

déterminée et les propriétaires sont consultés  

• Les utilisations de biens et d'équipements impliquant le travail forcé, le travail des enfants ou d'autres formes 

d'exploitation du travail  

• Utilisation de biens et d'équipements à des fins militaires ou paramilitaires 

 

 

II. Analyse des risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels 

Les activités proposées pour riposter à la COVID-19 dans le cadre de l’activation de la 

composante CERC du projet Haïti numérique sont de petites et moyennes envergures. Les impacts 

négatifs de ces activités devront être modérés, localisés et temporaires. Ces impacts négatifs seront 

atténués par la mise en œuvre des instruments de sauvegarde appropriés du projet et une 

supervision étroite par l’Ingénieur de terrain ou le consultant en supervision. Le tableau 2 ci-

dessous identifie les problèmes liés aux risques et impacts potentiels des activités/sous-projets 

proposés. Les activités seront réalisées en conformité avec les directives de la Banque mondiale en 

matière d’environnement, de santé et de sécurité (EHS) ainsi qu’en conformité avec les Normes 

Environnementales et Sociales (NES) du Cadre Environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale et la législation nationale. 

 

Tableau 9 : Impacts et risques potentiels des activités de la composante CERC 

Problèmes aux impacts et risques potentiels des activités proposées à réaliser dans le cadre de la composante 

CERC 

 

No 

 

Sous-projets/Activités (à l’échelle nationale)  

Problèmes liés aux risques et impacts 

potentiels  

Classification 

espérée 

1 
Travaux mineurs pour la réparation et 

l'amélioration de l'infrastructure des services de 

santé pour riposter à la crise sanitaire de COVID-

Augmentation de la poussière, du 

bruit, de la pollution de l'eau, des 
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Problèmes aux impacts et risques potentiels des activités proposées à réaliser dans le cadre de la composante 

CERC 

 

No 

 

Sous-projets/Activités (à l’échelle nationale)  

Problèmes liés aux risques et impacts 

potentiels  

Classification 

espérée 

19, y compris, mais sans s'y limiter, l'amélioration 

des hôpitaux et des centres de santé (comme la 

peinture, fixation de la porte des toilettes et du 

robinet d'eau, etc.) 

Construction des centres de dépistage et des 

centres d’isolements et d’autres types d’abris 

eaux sanitaires, des déchets 

solides et dangereux /des 

déchets toxiques, des huiles 

usagées / carburants ; 

Émission de particules dans l’air 

Risque d’accident  
Risque à la santé et sécurité des 

travailleurs et la population  

 

Risque modéré  

2 
Toilettes mobiles  

 

Les activités qui pouvaient entrainer des risques environnementaux et sociaux importants 

et complexes sont déjà interdites dans le tableau 2, car elles ne seront pas financées par la 

composante CERC.  En analysant la liste positive de biens, services et travaux (voir le tableau 1), 

nous estimons que les risques sociaux seront faibles ou modérés pour les activités qui sont classées 

dans la catégorie « Biens », car les risques seront surtout liés au transport, à la livraison, la 

distribution et à l’installation des biens. Quant aux activités s’inscrivant dans la catégorie 

« services », les risques sociaux seront faibles et faciles à éviter. Enfin, les risques 

environnementaux et sociaux des activités proposées dans la catégorie « travaux » seront modérés, 

localisés, temporaires et faciles à contrôler, car il s’agit des activités ou sous-projets de petites et 

moyennes envergures. Des mesures d’atténuation appropriées seront proposées pour assurer la 

santé et la sécurité des travailleurs ainsi que les patients et le personnel des établissements sanitaires 

ciblés par la composante CERC. Pour cela, il sera donc requis de préparer un plan de gestion 

environnementale et sociale (PGES) succinct pour les sous-projets qui impliquent des travaux du 

génie civil. En outre, les travailleurs sous contrat pour effectuer des travaux civils ou autres pour 

des activités de contingence devront signer le code de conduite sur le lieu de travail en annexe 4 

du CGES du projet, qui couvre des questions telles que la prévention de la violence sexiste, ainsi 

que les agressions et abus sexuels. L’UCE intégrera dans les contrats des opérateurs les clauses 

techniques environnementales et sociales en annexe 5 du CGES du projet. Il faut se référer au 

CGES du projet pour les aspects environnementaux et sociaux qui ne sont pas signalés dans cet 

addendum du CGES. 

 

III. Procédures de gestion environnementale et sociale 

 
Les procédures de gestion environnementale et sociale de la composante CERC comportent les 

cinq (5) étapes suivantes : 

 

Étape 1 : Application du formulaire de sélection environnementale et sociale. En 

annexe du cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) du projet 
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d’accélération numérique pour Haïti se trouve un formulaire de sélection 

environnementale et sociale (annexe 1). Ce formulaire sera également utilisé pour filtrer 

les sous-projets de la composante CERC du point de vue environnemental et social. Le 

filtrage des activités permettra à l’UCE d’identifier et d’analyser les activités qui sont 

éligibles au financement de la composante CERC et celles qui ne le sont pas 

conformément à la liste des activités du tableau 2. Étant donné que l’objectif de la 

composante CERC est de soutenir des activités immédiates qui ne dépassent pas dix-

huit mois, les activités ou sous-projets qui sont susceptibles d’entrainer des problèmes 

de réinstallation et de la coupe de végétation seront évités.  

 

Étape 2 : Identification des risques environnementaux et sociaux et préparation des 

plans de mitigation. Sur la base des résultats du filtrage environnemental et social de 

l’étape 1, l’UCE préparera un PGES succinct pour les activités des sous-projets qui 

pourraient affecter le milieu naturel et le cadre de vie des personnes des communautés 

bénéficiaires. Des consultations avec les autorités locales et les communautés seront 

menées au cours de cette étape. Il faut mentionner que les instruments de sauvegarde 

doivent être réalisés conformément au cadre environnemental et social de la Banque 

mondiale. 

 

Étape 3 : Approbation de la Banque mondiale. Chaque PGES doit-être approuvé par la 

Banque mondiale avant le démarrage des travaux pour le sous-projet concerné.  

 

Étape 4 : Mise en œuvre et suivi & évaluation. Les PGES approuvés seront mis en 

œuvre par les opérateurs concernés sous la supervision des spécialistes en sauvegarde 

environnementale et sociale de l’UCE. Des consultations seront menées auprès des 

bénéficiaires pendant la mise en œuvre des sous-projets.  

 

Étape 5 : Achèvement et évaluation. À chaque fois qu'un sous-projet CERC est achevé, 

l’UCE surveillera et évaluera les résultats avant de conclure le contrat avec l’opérateur 

concerné. L’UCE assurera la surveillance et le suivi pendant tout le cycle de vie de 

chaque sous-projet de la composante CERC. Tous les problèmes et/ou griefs en suspens 

doivent être résolus avant que le sous-projet soit considéré comme achevé. L’UCE 

soumettra le rapport d’achèvement décrivant la conformité des performances de 

sauvegarde et le soumettra à la Banque mondiale si nécessaire. 

 

IV. Arrangement institutionnel pour la mise en œuvre de la composante 

CERC  

 

La mise en œuvre de la composante d’urgence CERC sera assurée par l’UCE, y compris la 

passation de marchés, la gestion financière, le suivi-évaluation et la gestion environnementale et 

sociale des activités de la CERC. L’UCE coordonnera toutes les activités de la composante CERC 

avec les directions départementales des ministères et d’autres acteurs potentiels concernés. 

 

L’UCE devra organiser des séances de formation en sauvegarde environnementale et 

sociale pour renforcer la capacité des travailleurs à mieux se familiariser avec le code de conduite 



95 

 

sur le lieu de travail, les clauses environnementales et sociales, les mesures d’atténuation des PGES 

et lignes directrices nationales relatives aux COVID-19 et des bonnes pratiques internationales 

définies par l'OMS. Ces séances de formation doivent être animées par les spécialistes en 

sauvegarde environnementale et sociale de l’UCE, si nécessaire l’UCE fera appel à un médecin 

consultant en santé publique et épidémiologie pour mieux sensibiliser les opérateurs sur les 

précautions à prendre sur les sites du projet Haïti numérique afin d’anticiper toute forme de 

contamination par le coronavirus.  

 

Les mêmes spécialistes en suivi-évaluation du projet basés à l’UCE seront mobilisés pour 

assurer le suivi et l’évaluation de la composante CERC. La mise en œuvre de la composante dans 

le contexte de la COVID-19 requiert une équipe multisectorielle. Un comité consultatif sera créé 

par l’UCE incluant plusieurs parties prenantes, notamment le Ministère des Travaux Publics, 

Transport et Communication (MPTC), le Ministère de la Santé Publique et de la Population 

(MSPP), le Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST), entre autres. Ce comité se 

réunira sur une base trimestrielle. Une réunion mensuelle se réalisera entre le coordonnateur, le 

spécialiste en sauvegarde environnementale et le spécialiste en sauvegarde sociale de la 

composante CERC et les opérateurs chargés de réaliser les activités de la composante CERC. 
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